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Avant-propos

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet régional « Promouvoir la cohésion sociale et le renforcement des moyens de subsistance des jeunes/enfants travailleurs migrants par la mise en place de mécanismes de coordination nationaux et transnationaux en Côte d’Ivoire, au Mali et au Burkina » (PRAEJEM) financé par l’Union Européenne (UE), Save the Children entend s’est attaché les services d’une équipe de deux consultants pour la réalisation d’une étude de marché sur les opportunités d’emploi/auto-emploi accessibles aux jeunes travailleurs migrants et d’actualisation de la cartographie des institutions de formation professionnelle et des entreprises existantes ainsi que les Maitres Artisans Formateurs (MAF). 
Le présent rapport présente les résultats issus des enquêtes de terrain auprès des enfants et jeunes travailleurs migrants provenant des autres régions de la Côte d’Ivoire et des pays limitrophes.
Il s’articule autour des trois chapitres suivants :
· Le cadre conceptuel et méthodologique

· Les résultats de l’étude

· Les recommandations

RESUME EXECUTIF

Le présent rapport est rédigé dans le cadre de l’étude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi accessibles aux enfants et jeunes travailleurs migrants dans les régions du Gbêke, du Hambol, du Tchologo, du Poro et de la Bagoué.

L’étude a été réalisée par deux experts MM KOUASSI N’guessan Pierre (Expert Principal) et MONE Mone Ariko Faustin. La mission de terrain de terrain de cette étude s’est déroulée du 10 au 31 mai 2016.
	Contexte et objectifs de l’étude

La présente étude de marché est réalisée dans le cadre du Projet Régional d’Appui aux Enfants et jeunes travailleurs Migrants. Ce projet est conduit par Save the Children et financé par  l’UE.  Il a pour but de promouvoir le renforcement de l'environnement de protection de l'enfance et des jeunes travailleurs à travers les réseaux familiaux et les systèmes sociaux traditionnels. Par ailleurs, il  oriente ses efforts vers le renforcement des services sociaux de base tels que l’éducation, la santé et la justice. Ainsi, le projet vise la création d'emplois dignes pour les jeunes migrants, en cherchant leur propre autonomisation (à travers la formation et le développement d'aptitudes), en limitant leur exposition aux risques (à travers le renforcement des systèmes de protection) et en sensibilisant la population civile sur les risques de la migration et l'exploitation au travail. 

Le projet couvre 22 sites répartis entre la Côte d’Ivoire (avec 12 sites), le Mali (05 sites) et le Burkina Faso (05 sites), ces sites étant considérés comme l’itinéraire de migration. Il s’agit en Côte d’Ivoire de Tafiré, Niakara, Katiola, Dabakala, Bouaké, Beoumi, Sakassou, Korhogo, Ferkessédougou, Boundiali, Tingrela,et Ouangolodougou. 

La présente étude de marché est réalisée en Côte d’Ivoire pour identifier les opportunités d’emploi et auto emploi existantes et accessibles aux jeunes migrants d’une part, et d’autre part, comprendre les pratiques de recrutement et évaluer les possibilités et besoins de développement de compétences des jeunes. 

De façon générale, il s’agit de :

- Identifier et analyser les opportunités de formation professionnelle adaptées, d’insertion professionnelle durable et développement de l’auto emploi ; 

- Comprendre les pratiques de recrutement des employeurs et les motivations expliquant les trajectoires au sein de l’économie informelle des jeunes travailleurs migrants. 

Plus spécifiquement, l’étude vise à :

· Etablir une cartographie des instituts et filières de formation professionnelle adaptée aux jeunes migrants. 

· Identifier les opportunités de marché et les secteurs économiques offrant des opportunités et potentialités en matière d’emploi/auto-emploi des jeunes travailleurs migrants et la formulation de recommandations pratiques permettant d’améliorer l’accès à ces opportunités d’emploi ainsi qu’aux services financiers disponibles dans la zone d’intervention (étude de marché). 

· Effectuer une analyse de l’offre et demande d’emploi des jeunes migrants en termes de pratiques et motivations afin d’identifier comment le projet pourra permettre de les soutenir au mieux : les habitudes et pratiques de recrutement de la part des employeurs et les motivations économiques des jeunes migrants. 

· Proposer une sélection des instituts de formation, des entreprises et des Maitres Artisans Formateurs (MAF) répondant aux besoins et tenant compte des réalités des jeunes migrants qui faciliteront leur orientation lors de l’élaboration des projets professionnels.

· Résultats et analyses

Potentialités économiques des départements

D’après la littérature, la zone du projet a été durement éprouvée par les différentes crises. Cependant, la relance des activités amorcée depuis 2011 démontre un certain regain de vitalité de la vie économique des départements concernés par l’étude.

Il ressort des investigations que les secteurs formel et informel se partagent la vie économique des localités visitées

La période allant de 1999 à 2011, caractérisée par une série de crises, a créé un environnement défavorable à la création d’emplois en Côte d’Ivoire.  Cependant, depuis 2011, la tendance est à la reprise en force des activités économiques dans la plupart des localités de la zone du projet.

Si l’agriculture reste le traditionnel secteur pourvoyeur d’emplois (65%)
, force est de reconnaître que le secteur du commerce et de l’artisanat se développent de plus en plus dans les localités du projet, surtout en milieu urbain. 

Dans le cadre de la présente étude, l’enquête menée a permis de recenser aussi bien dans le secteur formel qu’informel des opportunités d’emplois pour la réinsertion des EJTM.
· Secteur formel

Les opportunités d’emploi prennent en compte les emplois directs (permanents ou temporaires), les emplois indirects (générés par les activités des structures).

Selon les résultats de l’enquête réalisée dans les zones Centre et Nord, les secteurs public et privé offrent des potentiels de recrutement limités. Les opportunités d’emplois formels sont rares. Les entreprises de production et les usines de transformation qui ont survécu aux crises socio-politiques ne peuvent offrir que quelques emplois salariés. 

Dès lors, les offres d’emploi dans le secteur formel se limitent aux entreprises de service divers telles que les hôtels, les pharmacies, les banques et microfinances ainsi que certains grands restaurants.

· Secteur informel

Dans les zones Centre et Nord, les secteurs de l’agriculture et de l’élevage offrent de nombreuses possibilités d’emplois. L’agriculture reste la principale activité économique ; en effet, elle absorbe environ 65% de la population active. En dehors de l’agriculture, le secteur  du commerce et celui de l’artisanat offre des alternatives pour l’insertion des EJTM. Ce sont essentiellement les taxi-moto, le petit commerce et l’artisanat.

Caractéristiques générales des EJTM

Les caractéristiques générales des EJTM sont présentées dans les tableaux suivant :

Variables 

Proportion (%)

Sexe 

H

72

F

28

Niveau d’instruction

Aucun

40

Coranique

16,7

Primaire

31,9

Secondaire

11,1

Sait lire

32,5

Sait  et écrire

28,1

L’échantillon relatif aux jeunes migrants est composé de 72% d garçons et de 28% de filles. Dans cette échantillon, 40% des EJTM n’ont aucun niveau n’ont aucun niveau (40%) ou ont un niveau primaire (31,9%). Seulement 11,1% ont un niveau secondaire et 16,7% ont fait l’école coranique. 
32,5% d’entre eux, savent seulement lire contre 28,1% savent lire et écrire. Il ressort de ces résultats que les EJTM ont un niveau très bas.

 S’agissant du lieu de provenance, les enquêtés sont majoritairement des ivoiriens (65,8%). suivent les enquêtés ressortissants du Mali (21,9%) et du Burkina Faso (8,3%).  Sur le plan des revenus, environ 7 EJTM sur 10 ont en effet un revenu journalier oscillant entre moins de 500 et 1000 F. 3 EJTM sur 10 ont plus de 1 005 F CFA. Ce niveau de revenu est relativement faible.

Les EJTM justifient leur départ de lieu d’origine par le désir d’apprendre un métier (48.5%), certains d’entre eux disent avoir quitté leur lieu d’origine pour avoir une vie meilleure.

Du point de vue des compétences, la grande majorité (54.4%) ne dispose pas de compétence préalable.
Caractéristiques des enquêtés en situation d’apprentissage
Des EJTM sont en apprentissage actuellement chez des MAF. Ceux-ci déclarent (56.7%) ne payer aucun frais pour leur formation. Ceux dont les parents assurent les frais  représentent 18.4%. Pour 10.5% des EJTM, les frais de formation sont assurés par des ONG quand 6.9% d’entre eux affirment assurer eux-mêmes leur frais de formation.

Pour se rendre aux lieux d’apprentissage, 90.3 des EJTM se déplacent à pieds. 2 personnes sur 10 parcours une distance située entre 2 à et 3 km

Sur le lieu de l’apprentissage les EJTM dénonce les violences verbales dont sont victimes. Le manque d’équipements constituent est un des problèmes majeurs qu’ils rencontrent.

Pour l’insertion post-formation, 80.6% des EJTM désirent s’installer à leur propre compte 3.6% préfèrent être employés dans une entreprise tandis que 1.4% veulent retourner dans leurs lieux d’origine. Par contre, 13.6% n’ont aucune idée précise de ce qu’ils feront après leur formation.

En outre, 40.5% des répondants comptent travailler sur place après leur formation contre 38.3% qui ne comptent pas travailler sur place, c’est-à-dire dans la localité où ils se trouvaient au moment de l’enquête. 21.1% des répondants n’ont aucune idée. 

Les opportunités d’emploi et d’auto-emploi accessibles aux EJTM

En termes d’opportunité d’emploi ou d’auto-emploi, le secteur informel offre plus d’opportunités d’emploi à travers diverses activités contrairement au secteur formel. Cette situation essentiellement liée au manque de qualification des EJTM mais aussi à la faiblesse de l’offre d’emploi dans le secteur moderne.

Pratiques de recrutement des MAF, conditions d’apprentissage et protection des EJTM

Les pratiques de recrutement des MAF sont essentiellement basées sur des réseaux relationnels faits de parents et connaissance. S’agissant des questions relatives à la protection des enfants des efforts de sensibilisation sont à faire l’intégrer dans les habitudes des MAF.

Instituts de formation professionnelle et institutions de micro finance

Il existe une trentaine structures de formation professionnelle et une quinzaine d’agences de microfinance dans la zone du projet. Pour les Institutions de Formation Professionnelle, les plus susceptibles à accompagner le projet sont les CFP et UMF ou AAP. Quant aux  IMF, le trop grand similitude dans les politiques de financement rendent l’ensemble des institutions aptes à accompagner le projet.

Les secteurs ou activités porteurs

Pour déterminer des secteurs ou activités porteurs les critères suivants ont été définis. Une activité est dite porteurs si elle respecte les critères ci-dessous ;

1. Apprentissage accessible sans formation initiale préalable et obligatoire

2. Rentabilité financière de l’activité

3. Coût d’investissement relativement faible,

4. Disponibilité de MAF compétents pour l’apprentissage,

5. Temps d’apprentissage relativement court (1 à 3 ans),

6. Disponibilité d’un marché potentiel à long terme,

7. Possibilité d’une formation qualifiante,

8. Existence d’une forte demande et faible nombre d’opérateur dans le secteur.

Ainsi, les 10 activités suivantes ont été sélectionnées : couture, coiffure, mécanique moto, mécanique auto, construction métallique, froid, Maintenance électronique, Menuiserie-Ebénisterie-Tapisserie, Electricité bâtiment, Maçonnerie
Recommandations 

Au vu des résultats de l’étude, nous formulons à l’endroit de SAVE THE CHILDREN, les suggestions et recommandations suivantes :

· Renforcer et définir de façon claire et précise le contenu de la collaboration avec les MAF.

Le projet devra définir la plate-forme de collaboration actuelle et future avec les MAF. Il s’agit d’un contrat d’apprentissage qui prendra en compte la prise en charge des EJTM et l’accompagnement aux MAF.

· La prise en charge des EJTM

Le contrat d’apprentissage définira clairement le contenu de la prise en charge des EJTM. Il s’agit par exemple de :

·  La prise en charge alimentaire des EJTM

· la définition du contenu du kit d’apprentissage

· La responsabilité de l’utilisation de ce kit ;

· les dispositions à prendre relativement aux cas de vol ou autre situation grave mettant en péril la continuité de la collaboration, etc.

· L’accompagnement des  MAF

Les MAF qui acceptent d’accompagner le projet devront bénéficier d’un montant forfaitaire annuel de 30.000 CFA représentant le montant moyen des frais d’apprentissage demandé par la plupart des MAF aux parents des enfants qui sont en apprentissage chez eux .

Outre le frais d’apprentissage, les MAF devront bénéficier d’exonération ou de réduction de taxes négociée par le PRAEJEM avec les pouvoirs publics ou collectivités locales notamment ; les autorités fiscales, la mairie etc.

Les MAF devront bénéficier des partenariats entre le PRAEJEM et les centres de formation professionnelle d’une part, et d’autre part, entre le PRAEJEM et les institutions de micro-finance.

· Avec les centres de formation professionnelle, les MAF bénéficieront de formations négociées dans le cadre des partenariats de  avec les centres de formation professionnelle pour le renforcement de leurs capacités 

· Avec les institutions de micro-finance, les MAF bénéficieront de facilité de crédits pour le financement de leurs activités.

· Etablir des partenariats de formation avec les établissements de formation professionnelle 

Des accords de formation devront être signés avec les instituts de formation professionnelle prioritairement le CFP et UMF dont l’expertise dans la formation adaptée à une cible sans niveau d’étude initial est avérée. Ces accords concerneront aussi bien la formation aux métiers que les techniques de recherche d’emploi et la formation à l’auto-emploi ou l’auto-entreprenariat. En effet, la  formation à l’auto-entreprenariat devra être axée sur la gestion globale d’une entreprise, mais surtout sur la gestion financière, des moyens de financement, etc.

Dans le cadre de ces formations, un accent particulier devra être accordé à la formation relative aux compétences de vie : les compétences de vie étant un ensemble de connaissances, de savoir-faire et de savoir- être mobilisés par une personne pour accomplir correctement une tâche ou un ensemble de tâches dans un contexte précis ; leur renforcement sera une valeur ajoutée dans la perspective d’une insertion professionnelle réussie des EJTM.

Par ailleurs, les accords ou partenariats devront prendre en compte le renforcement des capacités des MAF selon une périodicité définie annuellement.
· Instituer une bourse d’apprentissage sur la base des facteurs économiques déterminant le migrant

En tenant compte du caractère économique de la migration des EJTM, l’étude propose l’institution d’une bourse d’apprentissage. Cette bourse répondra à trois besoins essentiels de l’apprenant :

· Elle permettra à l’enfant de disposer de moyens financiers pour suivre sa formation ou son apprentissage,
· Elle peut constituer une source de motivation pour l’enfant pour apprendre ;
· Elle permettra à l’enfant d’avoir une épargne pouvant constituer un dépôt initial pour le financement de son installation poste formation.
Le  montant de cette bourse sera défini sur la base du gain moyen journalier d’un EJTM en situation de travail sur les places publiques qui est de 1000 FCFA. Cette somme sera majorée d’un montant de 500 FCFA qui constitue son épargne. Le montant total mensuel de cette bourse sera de 45 000 FCFA dont 15 000 FCFA versés chaque mois sur son compte d’épargne et 30 000 FCFA versés directement à l’enfant pour assurer sa formation ou son apprentissage. Un certain montant sera retranché sur les 30 000 FCFA à chaque cas d’absence non justifiée à l’apprentissage. L’objectif de cette mesure est d’amener les jeunes à être constamment à leurs lieux d’apprentissage.

· Etablir des partenariats avec les entreprises  locales et des institutions de microfinance

Les EJTM une fois formés devront bénéficier de stages pratiques en entreprise. Pour faciliter l’accès à ces stages, les responsables du projet devront établir des partenariats avec ceux des entreprises locales. Le  contenu des partenariats devra permettre un accès direct des EJTM à des stages pratiques en  entreprise. 

Par ailleurs, un autre partenariat devra être établi entre le projet et des institutions de microfinance. Il devra aboutir à la mise en place d’un fonds de garantie pour le financement des projets d’installation des EJTM. Ce partenariat devra normalement commencer au début de la formation des EJTM. Il devra inclure les dispositions relatives à l’ouverture par les EJTM d’un compte d’épargne décrit ci-dessus.

· Partager la vision du projet avec les MAF et les sensibiliser aux mesures de protection des enfants : 

Une bonne maîtrise de l’environnement de travail des MAF est nécessaire pour mieux partager la vision du projet avec ces derniers. En effet, selon la conception et les pratiques usuelles des MAF, l’apprentissage est un processus dans lequel l’apprenti doit  subir une succession d’épreuves permettant de forger ses compétences et sa personnalité en vue d’une insertion professionnelle aisée. Dans ces conditions, certaines mesures de protection des enfants prônées par le projet risquent de ne pas être respectées ou d’être foulées aux pieds par la plupart des MAF.

Pour ce faire, des séances de formation régulières doivent être organisées avec les MAF afin d’intégrer les mesures de protection des enfants dans la gestion quotidienne de leurs entreprises. Par ailleurs, un prix récompensant le MAF le plus enclin aux mesures de protection des enfants pourra être institué. Tout ceci contribuera à améliorer les pratiques de formation des MAF et le respect des mesures de protection des enfants.

· Etablir un plan rigoureux de suivi des EJTM en apprentissage 

Un  suivi régulier et personnalisé des apprentis doit être assuré par les agents terrain afin de détecter les défaillances et réorienter les mesures d’accompagnement. Le travail de l’agent terrain devra être supervisé et coordonné par un agent issu SAVE THE CHILDREN. Cet agent émanent de SAVE THE CHILDREN aidera à la définition des actions concrètes qui découlent des recommandations issues de la présente étude.
· Equiper suffisamment les agents de terrain 

Les équipements nécessaires, notamment les moyens de mobilité et les matériels informatiques doivent être mis à la disposition des agents de terrain afin d’optimiser leur travail.

· Faire le Suivi Evaluation de l’impact du projet 

Le suivi et l’évaluation doivent s’effectuer aux niveaux quantitatif et qualitatif. Par exemple, l’impact qualitatif du projet sur la vie des jeunes doit se mesurer  à partir : de leur niveau d’intégration dans la société, de la  confiance en soi, de l’indépendance financière, etc.

Quant à l’impact quantitatif, il se mesurera à partir du nombre d’EJTM formés et insérés professionnellement.



CHAPITRE 1 : INTRODUCTION GENERALE

1.1. Contexte et justification 

Depuis de nombreuses décennies, la sous-région ouest africaine est confrontée à de multiples crises (conflits armés et des catastrophes naturelles) qui ont affaibli les Etats et les structures de bases de la société. En effet, les parents ont de plus en plus du mal à assumer leurs responsabilités vis-à-vis de leurs progénitures. Face à cette déresponsabilisation des parents, les enfants prennent de plus en plus d’initiatives. Ils sont à la recherche d’opportunités pouvant leur assurer un mieux-être et celui de leurs familles.  D’où le phénomène de la migration des jeunes enfants. Ce phénomène est accentué entre la Côte d’Ivoire, le Mali et le Burkina Faso, comme le révèle l’enquête nationale de 2008 sur le travail des enfants. Selon cette enquête,  plus de 20% des enfants sont des immigrants. La majorité de ces migrants vient, du Burkina Faso (11, 20%) et du Mali (3,60%). La plupart d’entre eux sont âgés de 8 à 18 ans. Les jeunes filles travaillent dans la domesticité tandis que les jeunes garçons s’adonnent aux travaux agricoles. Et un enfant sur dix qui sont victime de la traite, le sont, du fait de la traite transfrontalière ou traite externe. La majorité de ces derniers, est issue du Burkina Faso (52%). Ces enfants, pour la plupart ne sont pas scolarisés ou ont arrêté leur scolarité et sont utilisés dans divers secteurs d’activités, dont certains constituent des pires formes de travail. 

C’est à juste titre que les premières approches des organismes de protection des enfants ont envisagé le phénomène sous l’angle de la traite des enfants et proposé comme solution ; l’interception et le retour systématique  des enfants vers leurs lieux d’origine. Depuis peu, la tendance est au dépassement de cette approche pour considérer que la migration des enfants peut être un acte volontaire associé à des transitions au cours de leur vie et à des rites de passage à l’âge adulte. 
Selon sa stratégie globale de protection de l’enfant, Save the Children reconnaît que toute forme de travail ne porte pas forcément atteinte à l’intégrité physique et psychologique de l’enfant, mais que ces enfants ont besoin d’être protégés et accompagnés pour créer les conditions qui leur permettent d’apprendre, de développer des capacités et d’acquérir des compétences qui garantissent leur intégration socioprofessionnelle par l’accès à un travail décent. 

Dans cette perspective, Save the Children a obtenu un financement auprès de l’UE pour la mise en œuvre du projet qui vise à améliorer les conditions de subsistance des enfants/jeunes travailleurs migrants d'Afrique de l'Ouest par une insertion professionnelle durable dans le marché du travail et un accès coordonné aux services sociaux de base. Ce projet couvre 22 sites répartis entre la Côte d’Ivoire (avec 12 sites), le Mali (05 sites) et le Burkina Faso (05 sites), ces sites étant considérés comme l’itinéraire de migration. Il s’agit en Côte d’Ivoire de Tafiré, Niakara, Katiola, Dabakala, Bouaké, Beoumi, Sakassou, Korhogo, Ferkessédougou, Boundiali, Tingrela, Ouangolodougou. 

Ce projet a pour objectifs de :
- Identifier et analyser les opportunités de formation professionnelle adaptées, d’insertion professionnelle durable et développement de l’auto emploi. 

- Comprendre les pratiques de recrutement des employeurs et les motivations expliquant les trajectoires au sein de l’économie informelle des jeunes travailleurs migrants. 

De façon plus spécifique l’étude vise à :
· Etablir une cartographie des instituts et filières de formation professionnelle adaptée aux jeunes migrants. 

· Identifier les opportunités de marché et les secteurs économiques offrant des opportunités et potentialités en matière d’emploi/auto-emploi des jeunes travailleurs migrants et la formulation de recommandations pratiques permettant d’améliorer l’accès à ces opportunités d’emploi ainsi qu’aux services financiers disponibles dans la zone d’intervention (étude de marché). 

· Effectuer une analyse de l’offre et demande d’emploi des jeunes migrants en termes de pratiques et motivations afin d’identifier comment le projet pourra permettre de les soutenir au mieux : les habitudes et pratiques de recrutement de la part des employeurs et les motivations économiques des jeunes migrants. 

· Proposer une sélection des instituts de formation, des entreprises et des Maitres Artisans Formateurs (MAF) répondant aux besoins et tenant compte des réalités des jeunes migrants qui faciliteront leur orientation lors de l’élaboration des projets professionnels.

CHAPITRE 2 : CADRE CONCEPTUEL ET METHODOLOGIQUE

Dans cette partie, nous aborderons les points suivants :

· L’approche conceptuelle

· La méthodologie de l’étude

2.1. Approche conceptuelle

Pour une meilleure compréhension du contenu de cette étude, quelques concepts de base méritent d’être clarifiés. Ce sont les concepts de : emploi ; auto-emploi ; insertion, migrants, apprentissage, formation professionnelle, adéquation formation emploi ; protection des enfants ; travail des enfants, etc. 

Formation professionnelle : Elle consiste en une formation à plein temps des jeunes dans un établissement ou institut d’enseignement et de formation professionnelle pour l’obtention du BT, BP, BEP, DEP et CAP. La formation professionnelle allie la formation pratique à la formation théorique.

Apprentissage : C’est une formation par mimétisme où un individu, généralement appelé « apprenti » reste à côté d’un patron et le regarde travailler, puis se voit ensuite confier les tâches à exécuter. De tâche en tâche, l’apprenti pendant toute la durée de son séjour dans l’atelier fait le tour du processus pour devenir un jour patron (Kudayah, 2011).

Insertion professionnelle : C’est l’intégration du marché de l’emploi par un individu. Elle s’inscrit dans un processus à travers des méthodes individuelles et institutionnelles dont le but serait de faciliter l’encrage dans le monde professionnel.  L’insertion professionnelle suppose aussi l’adaptation qui implique, la prise en compte concomitante(1) de facteurs psychologiques, et (2) de facteurs sociaux, liés à la nécessaire réciprocité entre individus et groupes d’appartenance (Bassitché A, 1988).
Métier/secteur porteur : un métier ou un secteur est porteur lorsqu’il développe une réelle valeur ajoutée, que ce soit en termes d’insertion, de nouvelles activités, d’innovation, d’emplois, de revenus, etc. Un « métier porteur » est avant tout un métier qui génère un bon revenu, qui garantit une certaine sécurité (contrat de travail, activité durable), qui offre des perspectives de développement à long terme (qui permet d’apprendre et d’évoluer). Un « métier porteur » est aussi un métier demandé par les entreprises. (AFD, 2011)

Travail des enfants : Le travail des enfants est la participation de personnes mineures à des activités à finalité économique et s’apparentant plus ou moins fortement à l’exercice d’une profession par un adulte. Au niveau international, l’Organisation internationale du travail (OIT) le définit en comparant l’âge à la pénibilité de la tâche, du moins pour les enfants de plus de douze ans.

En pratique, parmi les enfants travailleurs, on distingue le travail « acceptable » (léger, s’intégrant dans l’éducation de l’enfant et dans la vie familiale, permettant la scolarisation) et le travail « inacceptable » (trop longtemps, trop jeune, trop dangereux, etc.) ; c’est ce dernier que recouvre généralement la notion de « travail des enfants ».
2.2. Méthodologie de l’étude

Les éléments suivants seront abordés dans cette section :

· Le champ géographique de l’étude

· Les cibles de l’étude

· L’échantillonnage

· La collecte des données

· Le traitement et l’analyse des données

· Les difficultés de l’étude
2.2.1. Cibles de l’étude

L’étude visait en deux types de cibles : les personnes physiques et les personnes morales.


2.2.2. Echantillonnage 

Pour déterminer l’échantillon au niveau des personnes physiques (EJTM à interroger), nous avons eu recours à deux techniques d’échantillonnage :

 


Ainsi, pour la réalisation de l’enquête, l’échantillon prévu était le suivant :
Tableau 1 : Présentation de l’échantillon prévu au démarrage de l’étude

	ZONES
	ZONE CENTRE

	CIBLES
	BOUAKE
	BEOUMI
	SAKASSOU
	KATIOLA
	DABAKALA
	NIAKARA

	EJTM EN APPRENTISSAGE
	15
	15
	15
	15
	15
	15

	EJTM EN ATTENTE
	15
	15
	15
	15
	15
	15

	SOUS TOTAL 
	30
	30
	30
	30
	30
	30

	TOTAL ZONE CENTRE
	180

	 
	ZONE NORD

	CIBLES
	TAFIRE
	FERKESSEDOUGOU
	KORHOGO
	BOUNDIALI
	TENGRELA
	OUANGOLODOUGOU

	EJTM EN APPRENTISSAGE
	15
	15
	15
	15
	15
	15

	EJTM EN ATTENTE
	15
	15
	15
	15
	15
	15

	SOUS TOTAL
	30
	30
	30
	30
	30
	30

	TOTAL ZONE NORD
	180


Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016

De plus, la variable « sexe » a été prise en compte dans la constitution de l’échantillon. En effet, en nous appuyant sur le rapport de l’étude Ligne de base/CAP/PRAEJEM, il y a 75% de garçons et 25% de filles parmi les EJTM. 
Nous avons donc décidé que dans chaque localité, 11 EJTM de sexe masculin 4 EJTM de sexe féminin seraient interrogés.



La collecte des informations sur le terrain a permis de rectifier les données de l’échantillon. Ainsi, nous avons obtenu les résultats suivants :

Tableau 2 : Présentation de l’échantillon recomposé

	ZONES
	ZONE CENTRE

	CIBLES
	BOUAKE
	BEOUMI
	SAKASSOU
	KATIOLA
	DABAKALA
	NIAKARA

	EJTM EN APPRENTISSAGE
	15
	15
	15
	17
	15
	18

	EJTM EN ATTENTE
	18
	15
	6
	15
	16
	15

	SOUS TOTAL 
	33
	30
	21
	32
	31
	33

	TOTAL ZONE CENTRE
	180

	 
	ZONE NORD

	CIBLES
	TAFIRE
	FERKESSEDOUGOU
	KORHOGO
	BOUNDIALI
	TENGRELA
	OUANGOLODOUGOU

	EJTM EN APPRENTISSAGE
	14
	20
	14
	12
	15
	11

	EJTM EN ATTENTE
	16
	15
	16
	15
	15
	17

	SOUS TOTAL
	31
	35
	30
	27
	30
	30

	TOTALZONE NORD
	180


Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016



S’agissant des Maitres Artisans Formateurs, nous avons adopté la méthode des quotas :



L’échantillon recomposé sur le terrain a donné les chiffres suivants :

Tableau 3 : Echantillon recomposé des MAF

	LOCALITES
	EFFECTIF TOTAL
	%

	BEOUMI
	14
	7,8

	BOUAKE
	12
	6,7

	BOUNDIALI
	13
	7,3

	DABAKALA
	26
	14,5

	FERKESSEDOUGOU
	15
	8,4

	KATIOLA
	7
	3,9

	KORHOGO
	14
	7,8

	NIAKARA
	24
	13,4

	OUANGOLODOUGOU
	15
	8,4

	SAKASSOU
	12
	6,7

	TAFIRE
	16
	8,9

	TENGRELA
	11
	6,1

	TOTAL
	179
	100


Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016

Au niveau des personnes morales (groupes constitués, institutions de formation professionnelle, institutions de microfinance), nous avons décidé de procéder par exploration, c’est-à-dire rechercher les structures ciblées à travers des personnes ressources et des documents.
2.2.3. Collecte des données

Cette partie traite des méthodes utilisées pour collecter les informations ainsi que les différents outils employés.

2.2.3.1. Méthodes de collecte

La collecte des données a été organisée selon quatre (4) approches ou méthodes : 

· la collecte d’informations documentaires et analyse, 

· les entretiens avec les responsables de groupes constitués, 

· l’enquête individuelle auprès des enfants et des jeunes migrants et 

· l’enquête auprès des petites et moyennes entreprises, des structures industrielles, agro-industrielles et de formations professionnelles.








2.2.3.2. Outils de collecte 

Le recueil des données sur le terrain a nécessité l’élaboration et la validation par SAVE THE CHILDREN de cinq (5) outils de collecte. Il s’agit de :

· Un (01) guide d’entretien adressé aux Institutions de microfinance ;

· Un (01) guide d’entretien adressé aux petites et moyennes entreprises et aux maitres artisans formateurs ;

· Un (01) guide d’entretien adressé aux institutions de formation professionnelle ;

· Un (01) guide d’entretien adressé aux groupes constitués (Chambre des Métiers, associations, groupements corporatifs)

· Un (01) questionnaire adressé aux EJTM.

Il faut signaler que tous ces outils ont été testés avant d’entamer le recueil des données proprement dit dans les localités de l’étude.

2.2.4. Traitement et analyse des données

L’exploitation des données s’est faite en plusieurs étapes allant du traitement des données aux analyses. 

Pour traiter les données, dans un premier temps, un masque de saisie a été créé à l’aide du logiciel CSPRO 6.0. Les bases de données créées par les différentes opérations de saisie ont été fusionnées puis exportées pour un traitement statistique avec le logiciel SPSS.

Il s’en est suivi la phase de data cleaning qui a consisté en la vérification et la validation des données saisies en réalisant les étapes suivantes :

· Passage en revue des données ; 

· Identification des erreurs de saisie ;

· Vérification des données extrêmes et des valeurs aberrantes. 

Une fois que les données ont été vérifiées et validées, une base de données unique a été sauvegardée pour le travail d’analyse.

Pour le traitement quantitatif des questionnaires, des analyses descriptives ont été faites à l’aide du logiciel SPSS. Ces analyses ont permis de ressortir les tendances observées pour chaque indicateur. Aussi, des croisements et des tests de corrélation ont été réalisés pour étudier les incidences de certaines caractéristiques sociales et économiques sur les variables à l’étude.

Quant à traitement qualitatif des données, l’analyse de contenu a été utilisée pour traiter les données issues des recherches documentaires, des entretiens et des grilles d’observation. 
2.2.5. Méthode d’analyse des données

En vue de répondre aux différents objectifs de l’étude, la méthode d’analyse utilisée est la suivante :

· La présentation des potentialités économiques générales par département : il s’est agi ici de ressortir la trame économique de la zone d’enquête et de présenter les secteurs d’activité économique porteurs pouvant favoriser l’insertion des EJTM ;

· La présentation des opportunités d’emplois : il s’agissait dans cette partie de présenter les différents emplois salariés et les auto-emplois porteurs ainsi que les entreprises et les MAF pouvant offrir ces opportunités ;

· La présentation des secteurs porteurs et du type d’emplois accessibles aux EJTM.

2.2.6. Difficultés rencontrées

Plusieurs difficultés ont freiné la réalisation de l’enquête sur le terrain.

· Mobilité constante des migrants : les EJTM ne restent pas souvent longtemps dans les premières localités dans lesquelles ils arrivent. En quête constante d’activité économique pour subvenir à leurs besoins, ils vont d’un site à un autre ; cette transhumance a été un frein énorme à la collecte des données.
· Réticence des enquêtés liée à la peur d’être rapatriés : le recueil des données sur le terrain a rencontré la réticence des EJTM d’origine étrangère. Craignant un rapatriement vers leurs pays d’origine, ils fuient dès que des questions liées à leur tutorat, à la possession de documents administratifs ou à leur adresse géographique ou contacts téléphoniques. Ces cas ont été rencontrés dans le Nord (Korhogo, Ferkéssedougou, Boundiali, Ouangolodougou et Tingréla) et à Bouaké.

CHAPITRE 3 : RESULTATS DE L’ETUDE

Le présent chapitre sera consacré à la présentation des résultats de l’étude, à savoir :

· Données documentaires relatives aux potentialités économiques
· Les caractéristiques socio-démographiques des EJTM

· Motivations migratoires et itinéraires professionnels des EJTM

· Typologie des secteurs de formation

· Perspectives d’insertion post-formation envisagées par les EJTM 

· Potentialités économiques des départements de l’étude

· Etat des lieux sur les instituts et filières de formation professionnelle

· Les institutions de Micro-finances

· Les MAF et les secteurs d’activités professionnelles 

· Détermination des métiers et secteurs porteurs pour les EJTM

3.1. Potentialités économiques des départements de l’étude

S’appuyant sur les expériences passées et en cours en matière d’insertion ou de réinsertion professionnelles des populations, la présente étude préconise une approche de formation basée sur une adéquation entre les aspirations du bénéficiaire en matière de choix de métier et les opportunités du marché de son département de résidence. Dans cette optique, ce chapitre résume, d’une part, les potentialités économiques de la zone d’étude et d’autre part les opportunités d’emplois formels et informels.
3.1.1. Potentialités économiques des départements

Les potentialités économiques s’apprécient ici en termes d’activités économiques et de métiers y afférents.

3.1.1.1.
Opportunités économiques des départements étudiés

Selon les données recueillies dans la littérature, la zone du projet à l’instar de l’ensemble du pays, a été durement éprouvée par des crises successives sur la période allant de 1999 à 2011. Ceci  a créé un environnement défavorable à la création d’emplois dans la zone de l’étude en particulier, et  en Côte d’Ivoire d’une manière générale.  Cependant, depuis 2011, la tendance est à la reprise en force des activités économiques dans la plupart des localités de la zone du projet.

Si l’agriculture reste le traditionnel secteur pourvoyeur d’emplois (65%)
, force est de reconnaître que le secteur du commerce et de l’artisanat se développent de plus en plus dans les localités du projet, surtout en milieu urbain. 

Dans le cadre de la présente étude, l’enquête menée a permis de recenser aussi bien dans le secteur formel qu’informel des opportunités d’emplois pour l’insertion des EJTM. Mais avant, l’étude présente les tendances générales de ces deux secteurs au plan national ainsi que les caractéristiques générales dans la zone du projet.
3.1.1.1.1.
Secteur formel

Les opportunités d’emploi prennent en compte les emplois directs (permanents ou temporaires), les emplois indirects (générés par les activités des structures).

Au plan national, le secteur privé moderne, pourvoyeur d’emplois salariés ne peut pas absorber la population en âge de travailler ; sa capacité s’est affaiblie avec les crises successives. En effet, selon les statistiques de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS), sur 26.000 entreprises déclarées avec 550.000 emplois avant la crise de 2002, le pays ne comptait plus que 13.124 entreprises en 2006 pour moins de 300.000 emplois, soit une baisse de l’offre de 44 % des emplois du secteur privé moderne au cours de la période 2002-2006
. 
A cela s’ajoute l’impact non négligeable de la crise post-électorale de décembre 2010 faisant état d’environ 975 entreprises sinistrées avec la perte de 75.299 emplois. 
Toutefois selon une étude réalisée par l’Institut National de Statistiques (INS)
, une hausse légère de l’emploi salarié est observée entre 2012 et 2014. En effet, l’emploi salarié  est passé de 16.5% des emplois en novembre 2012 à 17.4% des emplois en février 2014. La population en emploi salarié est estimée à 1 813 204 personnes en février 2014, contre 1 597 532 en novembre 2012, soit une augmentation de 215 672 personnes ou 14%. La hausse de la part de l’emploi salarié s’observe particulièrement dans le secteur public et dans les secteurs hors de l’agriculture.
Selon les résultats de l’enquête réalisée dans les zones Centre et Nord, les secteurs public et privé offrent des potentiels de recrutement limités surtout pour notre cible qui dispose de qualifications et de compétences très limitées. En effet, les opportunités d’emplois formels sont rares pour cette cible. Les entreprises de production et les usines de transformation ne peuvent offrir que quelques emplois salariés. Certaines de ces entreprises sont présentées dans le tableau ci-après :

Tableau 4 : Liste de quelques entreprises existant dans la zone de l’étude

	Localités
	Nom de la structure
	Domaine d’intervention

	BOUAKE
	SITAB
	Tabac

	
	CIDT
	Coton

	
	OLAM Ivoire
	Agro-industrie

	
	SIFELEC
	Electricité, Froid, Plomberie

	
	ECMY
	Construction métallique

	KORHOGO
	Groupe Diomandé Mariam et Frères (GDMF)
	Travaux publics

	
	SECO
	Coton

	
	CIDT
	Coton

	
	Mine d’or de TONGON
	Extraction d’or

	FERKESSEDOUGOU
	SUCAF-CI
	Production de sucre

	BOUNDIALI
	IVOIRE COTON
	Coton



3.1.1.1.2. 
Secteur informel

L’emploi informel se définit par les caractéristiques de l’emploi occupé, en occurrence le non enregistrement ou l’absence de protection sociale. Ainsi, l’emploi informel est défini comme celui exercé dans une entreprise privée qui n’est pas déclarée à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS).

Dans les zones Centre et Nord, les secteurs de l’agriculture (production vivrière et maraîchère) et de l’élevage (aviculture, porciculture, élevage ovin et bovin) offrent de nombreuses possibilités d’emplois. L’agriculture reste la principale activité économique ; en effet, elle absorbe environ 65%
 de la population active. Dans la zone de l’étude, plusieurs En dehors de l’agriculture, le secteur  du commerce et celui de l’artisanat offre des alternatives pour l’insertion des EJTM. Ce sont essentiellement : 

(1) le taxi moto.

La moto est l’un des moyens de transport les plus utilisés de la zone du projet. Le transport par moto s’est développé depuis la crise de 2002 du fait de la rareté des moyens de transports courants (taxi, minicar, etc.). Les populations se le sont appropriés en raison du prix abordable qu’il propose. Il est également préféré par les populations à cause de la facilité de mobilité dans les zones où l’accès par voiture est difficile voire impossible. Ainsi, le marché du transport par moto en vogue favorise de nombreux investissements dans le secteur.

(2) le petit commerce

Le secteur informel des zones Centre et Nord est dominé par le commerce de gros, demi-gros et détail. Autour des grands magasins et le long des routes des centres villes, on trouve des étalages des petits commerçants. On les trouve également sur les marchés des localités du projet. 

(3) l’artisanat

L’artisanat est aussi un secteur pourvoyeur d’emplois. En effet, les activités artisanales identifiées dans les régions de l’étude, sont regroupées en sept grands corps de métiers, constitués en organisations professionnelles départementales (OPD) comme suit :

Bâtiment, métaux/mécanique, bois, textile, habillement, cuirs et peaux, hygiène, alimentation et services, artisanat d’art, électronique et froid.

Les ateliers de construction métallique et d’agro-mécanique se développent rapidement dans les villes. Ils forment des jeunes et peuvent constituer des opportunités d’insertion. La matrice FFOM (tableau 23) présente les différents métiers dans lesquels les EJTM peuvent être insérés. 

Tableau 5 : Opportunités d’emploi (Zone Centre)

	Département
	Emploi formel
	Emploi informel

	Bouaké
	Existence d’emplois mais très forte réduction des opportunités dans le secteur formel due aux différentes crises subies par les entreprises à haute intensité de main d’œuvre  
	Activités commerciales et artisanales (boutiques d’alimentation, boucheries, boulangerie, dépôt de carburant, distillerie de Tchapalo, four à pain, magasins de vente de motos et accessoires, mécanique auto/moto, moulins, pharmacie (une), salons de coiffure, salons de couture, restauration (kiosques), hôtellerie, cordonnerie, dépôt de boisson, cabine cellulaire etc.)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Katiola
	Emploi formel inexistant 
	Activités commerciales et artisanales (boutiques d’alimentation, boucheries, boulangerie, dépôt de carburant, distillerie de Tchapalo, four à pain, magasins de vente de motos et accessoires, mécanique auto/moto, moulins, pharmacie (une), salons de coiffure, salons de couture, restauration (kiosques), hôtellerie, cordonnerie, dépôt de boisson, cabine cellulaire etc.)

	
	
	

	
	
	

	
	
	Agriculture et Elevage 

	Niakara
	Boulangerie


	Activités commerciales et artisanales (boutiques d’alimentation, boucheries, boulangerie, dépôt de carburant, distillerie de Tchapalo, four à pain, magasins de vente de motos et accessoires, mécanique auto/moto, moulins, pharmacie (une), salons de coiffure, salons de couture, restauration (kiosques), hôtellerie, cordonnerie, dépôt de boisson, cabine cellulaire etc.)

	Sakassou
	Emploi formel inexistant
	Petit commerce, Artisanat, Transformation alimentaire, Services 

	
	
	Taxi moto, Menuiserie, Coupe couture Mécanique auto/moto, coiffure, Cordonnerie,  Agriculture vivrière et maraichère 

	Dabakala
	Emploi formel inexistant
	Taxi moto, Menuiserie, Coupe couture Mécanique auto/moto, coiffure, Cordonnerie,  Agriculture vivrière et maraichère 

	Béoumi
	Emploi formel inexistant
	Activités commerciales et artisanales (boutiques d’alimentation, boucheries, boulangerie, dépôt de carburant, distillerie de Tchapalo, four à pain, magasins de vente de motos et accessoires, mécanique auto/moto, moulins, pharmacie (une), salons de coiffure, salons de couture, restauration (kiosques), hôtellerie, cordonnerie, dépôt de boisson, cabine cellulaire etc.)

	
	
	

	
	
	



Tableau 6 : Opportunités d’emplois (zone Nord)

	Département
	Emploi formel
	Emploi informel

	Ouangolodougou
	Les opportunités d’emploi formel sont quasi-inexistantes
	Activités agricoles, activités commerciales surtout dans le textile, activités artisanales : coiffure, couture, construction métallique

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Tengréla
	Les opportunités sont inexistantes 
	Activités commerciales : petits restaurants, Activités agricoles, Activités artisanales (Couture, Coiffure, menuiserie, réparation motos) ; orpaillage 

	
	
	

	
	
	

	Ferkessédougou
	Plantations industrielles de cannes  à sucre 
	Activités agricoles, cueillette de manque, débroussaillage de plantation

	
	Rizeries
	Activités artisanales (Couture, Coiffure, Tissage, Taxis motos, Lavage auto/moto

	
	SUCAF-CI Plantations industrielles de cannes  à sucre, production de sucre,  Agro-mécanique
	 

 Activités commerciales : petits commerces, petits restaurants, commerce de manque

	
	Usine d'égrenage du coton (SECO) 
	

	Korhogo
	Usines d'égrenage du coton, Rizeries, Sociétés commerciales ayant survécu à la crise 


	Activités agricoles : cueillette de manque, nettoyage de plantation…

	
	Boulangeries, Hôtelleries, Restaurants, super- marchés, Officines de pharmacie


	Activités commerciales et artisanales (boutiques d’alimentation, boucheries, boulangerie, dépôt de carburant, Taxis motos, magasins de vente de motos et accessoires, moulins, restauration (kiosques), cordonnerie, dépôt de boisson, cabine cellulaire etc.)Petit commerce.

	
	Ateliers de construction métallique, d’agro-mécanique, les garages mécanique-auto 


	Activités artisanales (salons de coiffure, salons de couture Couture, Tissage, construction métallique, mécanique auto/moto, Lavage auto/moto)

	Tafiré
	SUCAF-CI : Plantations industrielles de cannes  à sucre, production de sucre,  Agro-mécanique
	Activités agricoles, travaux champêtres, Activités commerciales ; petits commerces, boutiques diverses ; Activités artisanales (Couture-menuiserie, coiffure)

	Boundiali
	Ivoire coton : Usines d'égrenage du coton
	Activités agricoles, commerce divers, Activités artisanales (Couture, Coiffure, mécanique auto-motos).




3.2. Caractéristiques sociodémographiques et économiques des EJTM

3.2.1. Synthèse des caractéristiques sociodémographiques
Pour la présente étude, les jeunes garçons et filles âgés de 14 à 25 ans ont été visés. 









3.2.2. Conditions de vie 
L’analyse des conditions de vie des EJTM est axée sur les éléments : lieu d’origine, situation familiale, activité économique, niveau de revenu,
· Lieu d’origine

Tableau 7 : Lieux de provenance du (de la) répondant(e)

	Lieux de provenance 
	Effectifs
	%

	Burkina Faso
	30
	8,3

	Mali
	79
	21,9

	Côte d'Ivoire
	244
	67,8

	Autres lieux
	7
	2,0

	Total
	360
	100,0



Graphique 1 : Répartition des enquêtés  

Selon le pays d’origine

Situation familiale


Graphique 2 : Situation familiale des enquêtés
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· Situation économique des enquêtés

Graphique 3 : Répartition des enquêtés en fonction de l’exercice d’une activité et du sexe 
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Quant à la nature des activités exercées, elles se présentent comme ci-après (graphique 4).

Graphique 4 : Nature des activités exercées par les EJTM
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Graphique 5 : Situation dans l’exercice des activités
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Tableau 8 : Gains journaliers des EJTM en activité
	Combien gagnes-tu par jour ?
	Effectifs
	%

	Moins de 500
	31
	32,9

	[500F - 1000F]
	34
	36,2

	[1005F - 1500F]
	17
	18,1

	[1505F - 2000F]
	5
	5,3

	[2005F - 2500F]
	2
	2,1

	Plus de 2500F
	5
	5,3

	Total
	94
	100




· Satisfaction tirée des gains 

Graphique 6 1: Satisfaction tirée des revenus 
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· Coût des charges journalières des enquêtés exerçant une activité
Tableau 9 : charges journalières des enquêtés exerçant une activité
	A combien s’élève le total de toutes vos charges par mois (Dépenses...)
	Effectifs
	Pourcentage

	Moins de 1000
	38
	40,4

	[1000F - 2000F]
	44
	46,8

	[2001F - 3000F]
	5
	5,3

	[1000F - 2000F]
	7
	7,5

	Total
	94
	100




3.3. Motivations migratoires et itinéraires professionnels des EJTM

· Les motivations migratoires

Tableau 10 : les différentes motivations migratoires des EJTM
[image: image6.emf]Pourquoi tu es arrivé dans cette 

localité ? Effectifs Pourcentage

pour mieux gagner ma vie 91 25,3

pour fuir les difficultés de mon 

lieu d’origine

3 ,8

pour apprendre un métier 173 48,1

pour aider un parent 6 1,7

Autre 85 23,6

Total réponses 358 99,4

Non réponse 2 ,6

Total échantillon 360 100,0


Il ressort clairement que les motivations migratoires sont essentiellement économiques et concernent au moins 73.4% des personnes interrogées.  Aussi, quel que soit le sexe des répondants, il ressort clairement que les filles aussi bien que les garçons sont installés dans les localités enquêtées pour améliorer leurs conditions de vie (Graphique 7).
Graphique 7 : Présentation des motivations migratoires selon le sexe des EJTM
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· Compétences de base

Les EJTM qui sont des migrants économiques pour la plupart, ont des trajectoires professionnelles bien différentes. A la question, « qu’est-ce que tu sais faire dans la vie ? »
Tableau 11 : Compétences de base des EJTM
	Compétences professionnelles des enquêtés
	Effectifs
	%

	Domaines de compétences
	 
	 

	Agriculture
	106
	29,4

	Elevage
	11
	3,1

	Petit métier 
	19
	5,3

	Petit commerce
	15
	4,2

	Autre
	13
	3,6

	Rien
	196
	54,4

	Total échantillon 
	360
	100,0



· Compétences de base et genre

Graphique 8 : Compétences de base selon le sexe des EJTM
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· Expérience professionnelle

Graphique 9 : Expérience professionnelle des EJTM
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3.4. Typologie des secteurs de formation

Dans cette partie, nous aborderons dans un premier temps les secteurs de formation des EJTM en apprentissage et dans un deuxième temps les secteurs de formation souhaités par les EJTM en attente d’apprentissage.
3.4.1. Formations choisies (Secteurs de formation dominants ; situation d’apprentissage…)

· Situation d’apprentissage 

La situation d’apprentissage concerne les EJTM qui ont été placés chez des MAF en vue d’apprendre un métier.
Tableau 12 : Situation d’apprentissage des enquêtés

[image: image10.emf]Situation 

d'apprentissage Effectifs Pourcentage

Oui 217 60,3

Non 135 37,5

Total dans 
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Graphique 10 : Situation d’apprentissage des enquêtés selon le sexe
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· Caractéristiques des enquêtés en situation d’apprentissage 

Tableau 13 : Caractéristiques des enquêtés en situation d’apprentissage
[image: image12.emf]Effectifs %

Coiffure 47 21,7

Couture 77 35,5

Electricité bâtiment 1 0,5

Electricité moto 1 0,5

Ferronnerie 6 2,8

Mécanique auto 18 8,3

Mécanique moto 32 14,7

Mécanique vélo 1 0,5

Menuiserie 6 2,8

Peinture bâtiment 2 0,9

Peinture auto 2 0,9

Soudure 14 6,5

Tapisserie 1 0,5

Tôlerie 2 0,9

Vulcanisation 7 3,2

Total dans 
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217 100

moins d’un an 68 31,3

1 an 34 15,7

2 ans 35 16,1

3 ans et plus 80 36,9
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2 ans 36 16,6

3 ans et plus 141 65,0
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Oui 50 23

Non 167 77
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Domaine d’apprentissage

Depuis combien de temps tu apprends ici ?

Ton apprentissage va durer combien de temps ?

As-tu les équipements nécessaires pour la 

formation ?

Caractéristiques des enquêtés en situation 

d'apprentissage


· Prise en charge et conditions d’apprentissage des enquêtés

Tableau 14 : Prise en charge et conditions d’apprentissage des enquêtés
[image: image13.emf]Effectifs %

mon patron 16 7,4

mes parents 40 18,4

moi-même 15 6,9

ONG 23 10,6

Pas de frais 123 56,7

total dans 

l'échantillon

217 100

0-1 km 123 56,7

1,1- 2 km 50 23,0

2.1-3 km 19 8,8

plus de 3 km 25 11,5
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l'échantillon
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à pied 196 90,3

à vélo 5 2,3

à moto 15 6,9

Autre 1 0,5

total dans 

l'échantillon

217 100

Prise en charge et conditions de 

l'apprentissage

Qui assure tes frais d’apprentissage ?

 Quelle distance parcours-tu pour 

atteindre ton lieu d’apprentissage ?

Par quels moyens rejoignes-tu ton lieu 

d’apprentissage ?


· Horaires de début et de fin du travail (voir tableau 15)
Pour la grande majorité des enquêtés, le travail commence à partir de 7 H 00. En effet, les horaires de démarrage sont compris entre 7 H 00 et 09 H 00 et concernent 173 EJTM, soit une proportion de 79.7%. Par contre, les activités journalières démarrent beaucoup plus tôt (entre 6 H 00 et 06 H 50) pour 20.3%. Ce qui requiert que ces derniers se lèvent à partir de 05 H 00 en vue de s’apprêter pour le travail. 

La fin du travail quotidien, quant à elle, commence à 17 H 00 et va jusqu’à 23 H 00 pour certains. La grande majorité des EJTM rentre à la maison entre 18 H 00 et 20 H 00.

Les horaires de début et de fin de travail présentent assez d’inconvénients pour les EJTM sur le plan sécuritaire et sanitaire. 

Tableau 15 : Prise en charge et conditions d’apprentissage (suite)
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Tableau 16 : Prise en charge et conditions d’apprentissage (fin)
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Tableau 17 : Difficultés rencontrées par les enquêtés en situation d’apprentissage
	Difficultés liées à l’apprentissage 
	Effectifs
	Pourcentage

	Accusation de vol
	1
	2,2

	Charge de travail élevée
	3
	6,7

	Délocalisation du garage
	1
	2,2

	Difficultés dans le maniement du matériel
	1
	2,2

	L'analphabétisme
	1
	2,2

	Manque d'abris
	1
	2,2

	Longue distance
	1
	2,2

	Manque d’outils de travail
	14
	31,1

	Manque d'argent
	1
	2,2

	Manque de nourriture
	4
	8,9

	Manque moyens financiers 
	1
	2,2

	N’aime pas ce métier difficile
	1
	2,2

	Trop de courses à faire chaque jour
	1
	2,2

	Problème de santé
	1
	2,2

	Violences verbales 
	9
	20,0

	Violences physiques
	4
	8,9

	Total échantillon 
	45
	100,0



Les EJTM en apprentissage rencontrent de nombreuses difficultés dans l’apprentissage des métiers qu’ils ont choisis. En effet, 45 difficultés ont été mentionnées mais les plus fréquentes sont le manque d’outils de travail (31.1%), les violences verbales (20%), les violences physiques (8.9%), le manque de nourriture (8.9%) et la charge de travail trop élevée (6.7%).

D’autres difficultés non moins importantes ont été mentionnées. Il s’agit entre autres des accusations de vol, la non maitrise des instruments de travail, l’analphabétisme, la longue distance entre le domicile et le lieu d’apprentissage, etc.

· Le manque d’outils de travail

Un bon apprentissage d’un métier passe nécessairement par la possession de matériels de travail afin de faciliter leur maniement et de permettre ainsi à l’apprenant de travailler correctement. Le manque de matériels de travail pour la plupart des EJTM est un sérieux handicap dans leur apprentissage. Selon un MAF intervenant dans la mécanique moto à Dabakala, « il est bon que chaque enfant vienne au moins avec son trousseau de clés et de tournevis. Sans cela il apprend moins vite parce que tant que les autres n’auront pas fini ce qu’ils ont à faire, il ne peut pas non plus faire ce qu’il a à faire. Le fait d’avoir ses propres matériels évite les nombreux vols que j’ai constatés ici depuis un moment ».
· Les violences verbales et/ou physiques

Les EJTM qui ont un âge compris entre 14 et 18 ans sont les plus exposés aux violences verbales et/ou physiques. En effet, il y a de nombreux conflits entre apprentis dans l’exécution des tâches à eux confiées par les MAF. Ces conflits dégénèrent quelquefois en bagarres. Parfois, les MAF eux-mêmes insultent ou battent les EJTM négligents dans le travail ou peu respectueux.

· Le manque de nourriture ou mauvaise qualité de la ration

Pour certains EJTM, le manque de nourriture ou la mauvaise qualité de celle-ci constitue la difficulté essentielle qu’ils rencontrent. Compte tenu de la charge de travail souvent lourde, les apprentis ont besoin de bien manger pour avoir assez d’énergie pour le travail. Malheureusement, ils n’ont pas tous les moyens de se nourrir correctement pour apprendre leur métier.
· La charge de travail élevée

Les EJTM encore mineurs n’arrivent pas à supporter la charge de travail à eux imposée quotidiennement. Pour exemple, un EJTM rencontré à Bouaké et qui travaille dans la mécanique auto évoque la difficulté qu’il éprouve chaque jour à soulever avec ses collègues des pièces lourdes telles que les moteurs de véhicules. 

Ces difficultés essentielles sont les causes des abandons constatés dans plusieurs localités où des EJTM ont été placés en apprentissage. Ceux-ci ont préféré désister au profit d’autres activités plus rémunératrices et moins pénibles.

3.4.2. Formations souhaitées (pour les EJTM pas encore en apprentissage)

· Dispositions à apprendre un métier

Pour les EJTM non en apprentissage, les dispositions à apprendre un métier sont exposées dans le tableau suivant :
Tableau 18 : Dispositions des EJTM à apprendre un métier
	Disposition à apprendre un métier
	Effectifs
	%

	Si tu n'es pas en situation d'apprentissage, 

Veux-tu apprendre un métier ?
	
	

	Oui
	122
	93,8

	Non
	8
	6,2

	Total 
	130
	100

	Pourquoi veux-tu apprendre un métier ?
	
	

	Pour avoir un bon travail
	36
	29,5

	Pour avoir un bon revenu
	41
	33,6

	Pour être autonome
	39
	31,9

	Pour avoir ma propre activité
	5
	4,1

	Total dans l'échantillon
	122
	100

	
	
	



· Les types de formations professionnelles souhaitées

Tableau 19  : Les types de métiers ou formations professionnelles souhaitées par les EJTM
	Formation professionnelles souhaitées
	Effectifs
	%

	Formation professionnelle 

de premier choix
	 
	 

	Agriculture
	1
	0,8

	Boutique
	13
	10,6

	Chauffeur de poids lourd
	17
	13,9

	Chauffeur toute catégorie
	2
	1,6

	Coiffure
	5
	4,1

	Commerce
	12
	9,8

	Couture
	26
	7,2

	Electricité bâtiment
	4
	3,2

	Elevage
	5
	4,4

	Ferronnerie
	2
	1,6

	Frigoriste
	1
	0,8

	Gérant de kiosque
	1
	0,8

	Maçonnerie
	4
	3,2

	Mécanique auto
	6
	4,9

	Mécanique moto
	4
	3,2

	Mécanique vélo
	1
	0,8

	Menuiserie
	10
	3,9

	Plomberie sanitaire
	1
	0,8

	Soudure
	4
	3,2

	Technicien téléphone portable
	1
	0,8

	Vente d'habits
	1
	0,8

	Vulcanisateur
	1
	0,8

	Total dans l'échantillon
	122
	100

	
	
	




· Raisons du choix des métiers par les EJTM non en apprentissage

Tableau 20 : Raisons principales du choix des métiers
	Raisons du choix du métier
	Effectifs
	%

	Meilleure rentabilité
	72
	59,0

	Maîtrise du domaine
	15
	12,4

	Activité à la mode
	8
	6,5

	Amour du métier
	14
	11,5

	Autre raison
	13
	10,6

	Total dans l'échantillon
	122
	100

	
	
	



3.5. Perspectives d’insertion post-formation envisagées par les EJTM 

Tableau 21 : Perspectives d’insertion post-formation des EJTM 

	Insertion post-formation
	Effectifs
	%

	 Que veux-tu faire après ta formation ?
	 
	 

	Etre installé (e) à mon propre compte
	290
	80,6

	Travailler dans une entreprise
	13
	3,6

	Retourner dans mon lieu d’origine
	5
	1,4

	Ne sait pas
	49
	13,6

	Autre
	3
	0,8

	Total dans l'échantillon
	360
	100

	Comptes-tu travailler sur place après la formation ?
	
	

	Oui
	146
	40,5

	Non
	138
	38,3

	Aucune idée
	76
	21,1

	Total dans l'échantillon
	360
	100

	Si non, où comptes-tu t’installer ?
	 
	 

	Dans ma région d’origine
	67
	48,9

	Dans une autre localité du pays
	59
	42,5

	Dans un autre pays
	12
	8,6

	Total dans l'échantillon
	138
	100

	
	
	



3.6. Les opportunités d’emploi et d’auto-emploi accessibles aux EJTM

3.6.1. Les entreprises formelles

Il existe quelques entreprises formelles dans la zone du projet. Mais elles utilisent généralement du personnel qualifié. Les emplois au sein de ces entreprises ne sont pas directement accessibles aux EJTM. Par ailleurs, les recrutements dans ces structures se font à leurs sièges installés le plus souvent à Abidjan. En clair, le système de recrutement exclut d’office les EJTM. C’est le cas par exemple de l’entreprise Ivoire Coton dans la localité de Boundiali où toutes les décisions de recrutement viennent d’Abidjan. Il en est de même pour les grands supermarchés installés dans la zone du projet. Pour ces différentes raisons, nous nous sommes intéressés uniquement aux MAF dont les activités se rapprochent de la réalité des jeunes migrants.

3.6.2. Les structures informelles et les MAF

Selon la Chambre Nationale des Métiers, un artisan est un chef d’entreprise qui :

· Justifie d’une expérience ou d’une qualification professionnelle, 

· Exerce à titre principal une activité de transformation, de production, de réparation ou de prestation de services, 

· n’emploie pas plus de 10 salariés permanents dans l’une des branches d’activités ci-après :

· bâtiment (35 corps de métiers)

· métaux, mécanique (54 corps de métiers)

· bois (14 corps de métiers)

· textile, habillement, cuirs et peaux (28 corps de métiers)

· hygiène, alimentation, services divers (85 corps de métiers)

· artisanat d’art (13 corps de métiers)

· électronique et froid (15 corps de métiers)

Le maitre artisan formateur est une personne qualifiée ayant exercé son métier depuis de nombreuses années et qui justifie d’une bonne expérience professionnelle et qui est capable de former à son tour des apprentis.  

Les activités des MAF rencontrées sont essentiellement du secteur informel. Elles se caractérisent par un nombre réduit de personnel et appartiennent à divers domaines d’activités. L’essentiel de ce personnel se résume à une équipe d’apprentis sans rémunération claire et précise soumis à un système d’apprentissage traditionnel. Selon les entretiens réalisés auprès d’un échantillon réduit de MAF, les pratiques de recrutement dans ces microentreprises reposent essentiellement sur un réseau relationnel fait de parents, amis et connaissances. Quant aux critères de recrutement, ils sont basés principalement sur les vertus et valeurs sociales telles que le respect (respect d’autrui, des aînés), la probité, le courage etc.

L’enquête révèle également que dans ces entreprises informelles, l’apprentissage est perçu comme une période au cours de laquelle l’apprenant doit accepter la souffrance sous toutes ses formes, un moment de sacrifice et de soumission. La volonté et la détermination à apprendre se mesurent à l’acceptation du degré de souffrance que l’apprentissage induit.
3.6.2.1. Typologie des secteurs d’activité

Le tableau ci-après expose les différents métiers exercés par les MAF enquêtés et leurs localités respectives :

Tableau 22 : Typologie des secteurs d’activité des MAF
	METIERS
	DIFFERENTS METIERS EXERCES PAR LES MAITRES ARTISANS FORMATEURS

	
	BOULANGERIE
	COIFFURE
	COUTURE
	CUIRS ET PEAUX
	CONSTRUCTION METALLIQUE
	FERRONNERIE
	FROID
	ELECTRICITE BATIMENT
	ELECTRICITE AUTO
	ELECTRONIQUE
	MACONNERIE
	MECANIQUE AUTO
	MECANIQUE MOTO
	MECANIQUE VELO
	MENUISERIE
	PEINTURE BATIMENT
	PLOMBERIE
	SOUDURE
	TAPISSERIE
	TEXTILE
	TOLERIE
	VULCANISATION
	TOTAL

	LOCALITES
	 

	BEOUMI
	0
	4
	4
	 
	 
	1
	1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	 
	 
	1
	 
	2
	 
	 
	14

	BOUAKE
	 
	2
	3
	 
	1
	 
	1
	 
	 
	 
	 
	3
	 
	 
	2
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	12

	BOUNDIALI
	 
	 
	3
	 
	 
	1
	 
	2
	 
	 
	 
	3
	2
	 
	1
	 
	1
	 
	 
	 
	 
	 
	13

	DABAKALA
	 
	 
	12
	 
	 
	3
	 
	 
	 
	1
	 
	1
	4
	 
	3
	 
	 
	2
	 
	 
	 
	 
	26

	FERKE
	 
	1
	5
	 
	 
	 
	1
	 
	 
	 
	 
	3
	2
	1
	1
	 
	 
	 
	1
	 
	 
	 
	15

	KATIOLA
	 
	2
	4
	 
	 
	1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	7

	KORHOGO
	1
	1
	3
	 
	 
	2
	1
	 
	 
	1
	 
	 
	2
	 
	1
	 
	 
	 
	1
	 
	 
	1
	14

	NIAKARA
	1
	2
	4
	1
	 
	3
	 
	 
	 
	 
	1
	2
	3
	 
	4
	1
	 
	1
	2
	 
	 
	 
	25

	OUANGOLODOUGOU
	 
	2
	4
	 
	 
	2
	 
	 
	2
	 
	 
	2
	2
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	 
	15

	SAKASSOU
	 
	4
	5
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	3
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	12

	TAFIRE
	 
	1
	9
	 
	 
	 
	 
	2
	 
	 
	1
	 
	1
	 
	1
	 
	 
	1
	 
	 
	 
	 
	16

	TENGRELA
	 
	1
	2
	 
	 
	1
	1
	 
	 
	 
	 
	1
	4
	 
	1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	11

	TOTAL
	2
	20
	58
	1
	1
	14
	5
	4
	2
	2
	2
	15
	23
	1
	15
	1
	1
	5
	4
	2
	1
	1
	180



3.6.2.2. Pratiques de recrutement, conditions d’apprentissage et protection des EJTM

· Pratiques de recrutement des apprentis ou de la main d’œuvre

Le recrutement des apprentis ou de la main d’œuvre s’appuie sur un réseau de relations sociales. En effet, tous les MAF interrogés ont relevé que les apprentis ou la main d’œuvre avec lesquels ils travaillent leur ont été recommandés soit par une connaissance, soit par un parent. Dans quelques rares cas, des apprentis leur sont proposés par des ONG (cas du projet PRAEJEM). Les recrutements formels par test n’existent pas dans le milieu. 

Le recrutement basé sur le réseau de relations sociales se justifie selon certains MAF par les raisons suivantes :

· Garantir le suivi rapproché de l’apprenti : lorsque l’enfant est confié au MAF, ce dernier a une grande responsabilité vis-à-vis de lui et son parent. Il doit donc tout mettre en œuvre pour bien le former et satisfaire ainsi le parent qui a recommandé son enfant ;

· Savoir à qui s’adresser quand l’apprenti ne travaille pas correctement ou a un caractère difficile ou pour toute autre raison relative à l’accompagnement de l’enfant
La plupart des MAF interrogés fixent tout de même des critères de recrutement des apprentis. Les critères retenus sont basés sur le paiement d’une indemnité d’apprentissage, une tranche d’âge, la possession de matériels de travail de base et l’adoption de bonnes dispositions comportementales.

· Le paiement d’une indemnité de formation

Le paiement de cette indemnité est la porte d’entrée au cycle d’apprentissage du métier. Même si tous les MAF n’exigent rien pour la formation, une frange non négligeable insiste sur cet élément. En effet, les MAF estiment qu’ils transmettent un savoir, un savoir-faire et un savoir-être à ceux qu’ils forment et doivent en retour percevoir une compensation. Cette compensation qui est de type financier est comprise entre 20 000 et 50 000 F CFA par apprenant par an.

·  Age requis

La plupart des MAF exigent que les apprenants aient au moins 15 ans. Ils expliquent cette exigence parce que l’apprenant doit être en mesure de supporter une certaine charge de travail et avoir certaines aptitudes physiques pour soulever certains matériels de travail.

· La possession de matériels de travail de base

Même si tous les MAF ne l’exigent pas, certains en font un de leurs critères de recrutement des apprenants. Ils estiment en effet que la possession d’instruments permet aux apprenants de se familiariser avec le maniement et de créer ainsi un lien fort entre eux et le métier choisi. 

· Aptitudes comportementales

L’une des exigences sur lesquelles les MAF ont mis un accent particulier est l’adoption d’un bon comportement. Il s’agit ici de la discipline, du respect de la hiérarchie et des collègues de travail, de l’honnêteté, l’assiduité, la persévérance, le courage et surtout l’amour du métier choisi. 

Selon un MAF rencontré à Bouaké et qui intervient dans le domaine du froid, «l’honnêteté de l’apprenti est une qualité primordiale. Nous intervenons souvent dans la maintenance ou l’installation des climatiseurs dans les chambres ou les maisons de nos clients. Si l’apprenti n’est pas honnête, il peut être tenté de subtiliser un objet de valeur. Ce qui peut mettre à mal notre avenir ». 

Un MAF couturier rencontré à Dabakala nous a confié qu’il est important que l’apprenti soit persévérant et assidu pour mieux connaitre le métier : « il y a un jeune que j’ai formé il y a quelques années. Lorsqu’il a su comment découper les tissus et comment monter les différentes pièces, il est parti, pensant connaitre le métier. Mais chaque fois qu’il se retrouve devant certains modèles de vêtements, il est obligé de venir les déposer chez moi pour que je fasse le travail. Ce n’est pas la bonne manière pour apprendre ».   

Une MAF dans le domaine de la coiffure à Katiola a, elle aussi, insisté sur la persévérance que doivent avoir les jeunes filles qui viennent en apprentissage : « les jeunes filles que j’ai eu à former ne terminent pas très souvent leur formation. Le plus souvent, elles arrêtent l’apprentissage pour cause de grossesse. Elles préfèrent succomber aux avances des hommes que de s’engager fermement dans l’apprentissage d’un métier ».

A Tengréla, la responsable de l’IFEF locale a fait cas de ce que les jeunes filles ne s’intéressent pas à la formation mais plutôt au mariage.

L’adoption d’une bonne conduite au travail est très importante. De nombreux renvois d’apprentis ont été enregistrés depuis deux ans selon des MAF. En effet, 63 apprentis ont été renvoyés par 31 MAF. Les causes les plus fréquentes de ces licenciements sont les suivantes :

· Absences répétées au travail (13 cas)

· Mauvais comportement (non-respect des collègues, bagarres, non-respect des clients) : 9 cas signalés

· Vols (7 cas signalés)

· Négligence dans le travail (7 cas)

· Non-paiement des droits d’apprentissage (5 cas)

· Grossesses des apprenantes (4 cas)

Les cas de renvoi se constatent essentiellement dans les métiers de la ferronnerie, de la couture, de la coiffure et de la mécanique. La complexité des métiers en général et de ces derniers en particulier requiert des apprenants une bonne dose de concentration, d’assiduité, de ponctualité et de précision. C’est pourquoi les MAF n’hésitent pas à prendre des sanctions exemplaires contre ceux qui transgressent les règles élémentaires du travail.  Selon un MAF rencontré à Niakara, « les apprenants doivent se soumettre obligatoirement à ce que nous leur disons ou leur montrons sinon ils ne seront pas des exemples demain dans l’exercice de leurs métiers. C’est pourquoi je ne tolère pas les légèretés dans le travail ».

· Durée d’employabilité des apprentis ou de la main d’œuvre 

La spécificité des MAF, c’est plus de former que d’employer. A la question, « pour combien de temps recrutez-vous la main d’œuvre en général ou les apprentis ? », il ressort que la durée moyenne oscille entre 1 et 3 ans. En général, il s’agit ici de la durée normale qu’un apprenti doit passer auprès du MAF pour bien maitriser le métier. 

3.7. Les MAF et la question de la protection des enfants 

La protection des enfants telle qu’envisagée par Save The Children et les structures en charge de la protection des droits des enfants n’est pas encore rentrée dans les habitudes des MAF. En effet, la question des droits de l’enfant est encore un fait nouveau pour les MAF. S’ils reconnaissent qu’ils doivent tenir compte des réalités telles que l’âge de l’enfant dans l’attribution des tâches à exécuter, certaines considérations ou mesures relatives à la protection des enfants les agacent et les considèrent comme des facteurs de paresse.

En clair, les perceptions des MAF de l’apprentissage sont souvent en déphasage avec certaines mesures de protection de l’enfant éditées par Save the Children.
3.8. Etat des lieux sur les instituts et filières de formation professionnelle
Trente et une  (31) institutions de formation professionnelle publiques et privées ont été identifiées dans la zone du projet. Ils couvrent divers domaines de l’enseignement technique et de la  formation professionnelle.
3.8.1. Typologie des instituts de formation technique et professionnelle

3.8.1.1 Les instituts de formation technique et professionnelle publics








3.8.1.2 Les instituts de formation technique et professionnelle privés





3.8.2 Dispositifs de formation et faiblesses actuelles des structures de formation professionnelle
Tableau 23 : Liste des institutions de formation professionnelle dans la zone du projet
	LOCALITE
	DENOMINATION OFFICIELLE
	STATUT DE LA STRUCTURE
	FILIERES DE FORMATION
	CAPACITE D'ACCUEIL PAR FILIERE
	DUREE DES FORMATIONS
	CRITERES D'ADMISSION
	DIPLÖME ET CERTIFICATION
	SITUATION GEOGRAPHIQUE

	BEOUMI
	Collège Allani Béoumi
	Privé
	Aide-soignante
comptabilité
	40
	 3 ans
	Niveau 5ème   et

Orientation par l’Etat
	 BEP
	Centre-ville

	
	centre de formation professionnelle d'Afotobo(CFP)
	Public
	Construction métallique-maçonnerie-menuiserie
	20
	3 ans
	niveau 5e_concours
	 CAP
	12 km de Béoumi

	BOUAKE


	Collège d'enseignement technique (cet)
	Public
	Mécanique Générale
Construction mécanique

Mécanique auto

Maintenance véhicule engin

Ouvrage métallique

Secrétariat

comptabilité


	30
	 3 ans
	Orientation concours niveau 5e
	CAP

 BT
	Ahougnansou

	
	Centre providence Bouaké
	Privé
	Coiffure-couture-calligraphie-construction –métallique-pâtisserie-commerce
	Indéterminée
	 3 ans
	filles à partir de 13 ans
	 CAP

BAC 
	Route Yamoussoukro avant corridor sud

	
	Ecole de Formation Professionnelle (EFP)
	Privé
	sanitaire social-cuisine-pâtisserie
	Sanitaire social : 150 
Pâtisserie : 50
	 3 ans
	NIVEAU 5e
	 CAP
	N'gattakro

	
	Centre de Formation Professionnel (CFP)
	Privé
	Couture-coiffure-pâtisserie-élevage
	40
	 3 ans
	NIVEAU 5e
	 CAP
	Centre- ville

	
	Institution de Formation et d'Education Féminine (IFEF)
	Public
	Couture - Broderie - Art décoratif -Economie Domestique - Alphabétisation - Hygiène Alimentaire - Cuisine
	25
	 3 ans
	avoir 15 ans et plus 
	 Attestation de fin de formation
	Centre- ville

	
	Agence de Formation Professionnelle
(AGEFOP)
	Public
	tous les métiers : Menuiserie, construction métallique, bâtiment,…
	Dans le cadre du projet PEJEDEC, 504 apprentis formés
	 3 à 6 mois
	Partenariat avec le PEJEDEC
	 Attestation de formation
	Centre- ville

	DABAKALA
	Institution de formation et d'Education Féminine (IFEF)
	Public
	Alphabétisation, éducation à la vie familiale-pâtisserie-Couture-broderie-Crochet-Bricolage Décoration- Animation Communautaire
	21
	 3 ans
	16 ans
	 Attestation de formation
	centre-ville

	KATIOLA
	Institution de formation et d'Education Féminine (IFEF)
	Public
	couture et pâtisserie
	70
	3 ans
	15 ans et plus-femme-déscolarisé
	 Attestation de formation
	Centre- ville

	KATIOLA
	Centre Céramique
	Public
	Céramique -décoration textile
	Céramique : 15

Décoration : 20
	3 ans
	Niveau 4e
Concours,

recrutement spécial

Orientation
	CAP
BT
	Centre- ville

	KATIOLA
	centre de formation professionnelle
	Public
	Mécanique auto-Menuiserie-soudure-Electricité Bâtiment-plomberie sanitaire-construction métallique-peinture bâtiment -maçonnerie
	15 apprenants par filière avec possibilité d'extension à 20
	3 ans
	par voie de concours avec le niveau 5ème
	CAP 
BT
	Pediakaha route du college adeska

	TAFIRE
	Unité Mobile de Formation Agro Mécanique
	Public
	mécanique auto-mécanique générale-soudure
	40
	2 ans
	savoir lire et écrire/au moins 17 ans
	 Attestation de fin de formation
	Centre-ville

	FERKESSEDOUGOU


	Lycée professionnel de Ferkessedougou
	Public
	Agro-mécanique-construction métallique -Mécanique  Auto-mécanique générale-Plomberie sanitaire-finance comptabilité-Secrétariat  bureautique
	Indéterminée
	3 ans
	CAP: Niveau 5eme par voie de concours

BT: niveau 3eme sur orientation
	 CAP

 BT
	1 km

	
	Agence Nationale de la Formation Professionnelle (AGEFOP)
	Public
	défini par projets
	Indéterminée
	2 ans
	Etre de nationalité ivoirienne-

avoir au moins 18 ans
	 Attestation de fin de formation
	Centre-ville

	
	Institution de Formation et d'Education Féminine
	Public
	Couture-Patisserie-Alphabetisation-Decoration-broderie-Education à la vie familiale
	300
	3 à 5 ans
	fille de 15 ans et plus
	 Attestation de fin de formation
	Centre-ville

	
	Centre de formation professionnelle
	Public
	menuiserie-ébénisterie-construction métallique
	75
	3 ans
	Avoir le niveau 5eme par voie de concours
	CAP
	Centre-ville

	KORHOGO
	Centre de Formation Professionnelle
	Public
	Construction métallique -Mécanique générale -Electricité d'équipement- Electricité bâtiment
	25
	3 ans
	5ème -15 à 27 ans
	CAP
	3 km du centre-ville

	
	Institut de Formation et d'Education Féminine
	Public
	Alphabétisation –puériculture -économie domestique-hygiène générale-compétence de vie-comptabilité simplifiée/couture-broderie-crochet-art floral-cuisine-pâtisserie-coiffure
	300
	3 ans
	femmes à partir de 17 ans
	 Attestation de fin de formation
	Centre-ville

	
	Institut pour la Formation et le Bien Etre social
	Privé
	Aide-soignante-auxiliaire de pharmacie-secrétariat médical- caissière
	130
	3 ans
	Niveau 5eme au moins
	 Attestation de fin de formation
	Centre-ville

	
	Centre d'Enseignement Technique d'Animation Rurale et d'Insertion Sociale
	Privé
	Sanitaire social- secrétariat- comptabilité-
	1000
	3 ans
	niveau 3eme
	BEP 

CAP 

BAC G1 et G2
	Centre-ville

	
	Institut de Formation Professionnelle et Générale
	Privé laïc
	Secrétariat –comptabilité, agriculture
	210
	3 ans
	Sur orientation-voie payante
	 BEP 

Bac G1 et G2

 BT Agricole
	Centre-ville

	BOUNDIALI
	Institution de Formation et d'Education Féminine
	Public
	Couture-patisserie-alphabetisation-Decoration-broderie-crochet-artisanat-education a la vie familiale
	Etablissement détruit pendant la crise de 2002
	3 ans
	aucun niveau
	  Attestation de fin de formation
	Centre-ville

	
	Centre de formation Professionnelle
	Public
	Mécanique moto-Topographe-Electronique-sanitaire social-agro Mécanique
	24
	3 ans
	niveau 5eme /niveau 3eme 
	CAP

BT
	2km 

	GBON
	Centre de Formation Professionnelle
	Public
	Coupe-couture, sanitaire et social (aide-soignant, personnel de maison)
	40
	3 ans
	au moins 16 ans-niveau 5eme
	CAP
	2 km du Centre- ville

	KOLIA
	centre de formation professionnel
	Public
	Maçonnerie-Plomberie-Electricité Bâtiment-construction Métallique
	20
	3 ans
	niveau 5eme+concours
	CAP
	500 m du Centre-ville

	KOUTO
	Centre de Formation Professionnelle
	Public
	Construction métallique- mécanique auto-maçonnerie-menuiserie
	60
	3 ans
	concours niveau 5eme -mini:15 ans
	CAP
	 500 m du Centre-ville

	TINGRELA
	Collège d'Enseignement Technique Industriel et Commercial
	Public
	Comptabilité -secrétariat bureautique-construction métallique -électricité d'équipement
	90
	3 ans
	Etre Ivoirien –avoir niveau minimum 5eme- avoir un âge compris entre 15 et 27 ans
	CAP

BT

BEP
	2 km du centre-ville

	
	Atelier d'Application et de Production
	Public
	Agro-mécanique
	20
	18 mois
	savoir lire et écrire (6eme)
	Attestation de fin de formation
	Entrée de la ville

	
	Institution de formation et d'Education Féminine
	Public
	Couture-patisserie-alphabetisation-Decoration-broderie-crochet-artisanat-education a la vie familiale
	75
	3 ans
	 Fille à partir de 16 ans
	Attestation de fin de formation
	centre-ville



NB : il n’existe pas d’institution  de formation professionnelle à SAKASSOU.

3.8 Les institutions de Micro-finances

Plusieurs types de micro-finances ont été identifiés dans la zone du projet. On en dénombre six (6) différents types au total. 

3.8.1 Typologie des institutions de micro-finance
Ce sont : la COOPEC, le Microcred, Advans, la Première Agence de Micro-finance, Fonic Bouaké et MECT. Il existe au moins une agence de microfinance dans chaque localité du projet, à l’exception de la localité de Sakassou.

Le tableau 22 suivant présente les informations détaillées sur chacune des institutions de microfinance identifiées dans la zone du projet.

Tableau 24 : Liste des institutions de microfinance existant dans la zone du projet
	LOCALITE
	STRUCTURE 
	SECTEURS D'ACTIVITE FINANCES
	SECTEURS LES PLUS FINANCES CES TROIS DERNIERES ANNEES
	TYPES DE CLIENTS
	CRITERES DE CHOIX DES ACTIVITES FINANCEES
	CONDITIONS DE FINANCEMENT
	LIMITES DE FINANCEMENT
	CHARGES DU PROJET PRISES EN CHARGE
	GAGES EXIGES

	BEOUMI
	COOPEC
	Commerce/autres
	Commerce
	 Tout sociétaire
	Activité Rentable
Projet en cours
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	Activités rentables
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	fonction de l'épargne et de l'activité
	Investissement et fonds de roulement
	1/3 du financement au particulier

	BOUAKE
	FONIC BOUAKE
	Commerce – sante-

Education artisanat-agriculture-pme
	commerce
	Tout épargnant
	 Activité rentable et stable
	Ancienneté-avoir disponible crédit court terme_14% d'office constant
	Pas de limite
	 investissement et fonds de roulement
	garantie personnelle

-hypothèque

	
	PAMF CI
	Toute activité  génératrice de revenus
	Commerce –Agriculture-Elevage
	tout le monde
	toute activité génératrice de revenus
	être en activité /majeur/délai à négocier ; taux degressif:27%
	mini:25000-maxi:1500000
	fonction des activités
	tout ce qui peut couvrir un prêt individuel

	
	ADVANS
	tous les secteurs et notamment l'artisanat
	 commerce et l'artisanat
	tout entrepreneur/commerçant/artisan dynamique
	activité rentable
	1,6% par mois sur capital restant dû + frais de dossier 2,5% du montant prêté
	Pas de limite
	investissement et fonds de roulement
	Activité existante au même endroit depuis 6 mois

	
	MICROCRED
	tous les secteurs et notamment l'artisanat
	le commerce et l'artisanat
	personnes vulnérables, surtout pme
	activité rentable
	 1,6% par mois sur capital restant dû + frais de dossier 2,5% du montant prêté
	Pas de limite
	investissement et fonds de roulement
	activité existante au même endroit depuis 6 mois

	
	COOPEC
	tous les secteurs d'activités
	l'agriculture - le commerce
	Tout sociétaire
	Activité Rentable
Projet en cours
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	Activités rentables
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	fonction de l'épargne et de l'activité
	investissement et fonds de roulement
	garantie personnelle - garantie matérielle

	KATIOLA
	COOPEC
	tous les secteurs d'activités
	l'agriculture - le commerce
	Tout sociétaire
	Activité Rentable
Projet en cours
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	Activités rentables
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	fonction de l'épargne et de l'activité
	investissement et fonds de roulement
	garantie personnelle - garantie matérielle

	DABAKALA
	COOPEC
	Tous les secteurs d'activités
	l'agriculture - le commerce
	Tout sociétaire
	Activité Rentable
Projet en cours
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	Activités rentables
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	fonction de l'épargne et de l'activité
	investissement et fonds de roulement
	Garantie personnelle - Garantie matérielle

	NIAKARA
	COOPEC
	tous les secteurs d'activités
	l'agriculture - le commerce
	Tout sociétaire
	Activité Rentable
Projet en cours
Stabilité du promoteur
Compte créditeur
	Activités rentables
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	fonction de l'épargne et de l'activité
	investissement et fonds de roulement
	Garantie personnelle - garantie matérielle

	TAFIRE
	MECT
	commerce-agriculture-artisans
	agriculture-commerce-couture
	Tout mutualiste
	Activité rentable
	sociétaire avec 3 mois d'ancienneté-avoir une résidence stable
	pas plus de 10% du dépôt global
	fonds de roulement
	nantissement sur le stock-sur l'épargne -hypothèque

	BOUNDIALI
	COOPEC
	domaine commercial
	commerce -agriculture
	Tout sociétaire
	Activité Rentable
Projet en cours
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	Activités rentables
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	fonction de l'épargne et de l'activité
	fonds de roulement
	selon les clients-généralement des véhicules-non les maisons

	
	PAMF-CI
	commerce-agriculture-industrie
	commerce -agriculture-artisanat
	agriculteurs-commerçants-artisans
	activités légales et lucratives
	taux d'intérêt annuel 24%-délai négocié-remboursement mensuel
	individus: 25 à 500000-groupmt: 25 a 400000
	fonds de roulement
	caution solidaire-garantie matérielle et un aval


	LOCALITE
	STRUCTURE 
	SECTEURS D'ACTIVITE FINANCES
	SECTEURS LES PLUS FINANCES CES TROIS DERNIERES ANNEES
	TYPES DE CLIENTS
	CRITERES DE CHOIX DES ACTIVITES FINANCEES
	CONDITIONS DE FINANCEMENT
	LIMITES DE FINANCEMENT
	CHARGES DU PROJET PRISES EN CHARGE
	GAGES EXIGES

	TINGRELA
	COOPEC
	commerce-agriculture-industrie
	commerce -agriculture
	tout type, les structures coopératives
	Activité Rentable
Projet en cours

	Activités rentables
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	problèmes liés aux garanties
	les investissements-fonds de roulement des petits
	caution solidaire

	FERKESSEDOUGOU
	COOPEC
	commerce-artisanat-élevage
	commerce-artisanat
	 Tout sociétaire
	Activité Rentable
Projet en cours
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	Activités rentables
Stabilité du promoteur

Compte créditeur
	fonction des projets
	fonds de roulement
	matériels-épargne-caution solidaire

	KORHOGO
	 1ERE AGENCE DE MICRO FINANCE
	élevage -agriculture-commerce-artisanat etc
	commerce -agriculture-artisanat
	18 ans et plus ayant une activité
	 activités légales et lucratives
	24% l'annee-1,7% mensuel
	mini:25000-maxi:1500 000
	Fonds de roulement
	Pour les prêts individuels : biens meuble/avoir un aval

	
	COOPEC
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3.8.2 Analyse de la politique de financement des micro-finance
Les différentes institutions de micro-finance identifiées dans les localités du projet ont chacune, une politique de financement des activités des clients. Cependant, l’analyse des critères de choix des activités à financer et les conditions de financement de ces activités, révèle quelques similitudes. En effet, ces différentes politiques de financement présentent une base commune. Cette base commune repose sur la rentabilité de l’activité, la solvabilité de l’emprunteur et la garantie qu’il offre en cas d’incapacité future de faire face à l’engagement pris.
3.9 Détermination des secteurs porteurs et des instituts de formation pour les EJTM
3.9.1 Détermination des secteurs porteurs

La détermination de métiers, activités ou de secteurs porteurs pour les EJTM recommande une bonne connaissance de situation individuelle et socio-économique et professionnelle de ces derniers. Elle prend également en compte la vision et les objectifs du projet. 
En effet, les EJTM d’une manière générale sont des analphabètes (40%). Les plus instruits parmi eux, ont un niveau primaire (31%) et secondaire (11%). De ce fait, très peu parmi eux peuvent avoir un accès direct à une formation professionnelle ou à un emploi direct dans une entreprise.
Un autre élément déterminant pour les EJTM, c’est le caractère économique de leur migration. En effet, des études antérieures ont démontré que les EJTM sont des migrants économiques.  Dès lors, les maintenir dans une situation d’apprentissage pendant longtemps, n’est pas bénéfique pour eux. Les risques de désertion sont très élevés. Un temps d’apprentissage relativement court (3 à 12 mois maximum) est l’idéal pour eux.
De plus, le présent projet vise à atteindre un nombre important de la cible. Dans un tel contexte, le projet doit investir peu pour atteindre un résultat global satisfaisant. C’est pourquoi, le coût d’investissement relatif au projet individuel doit être relativement bas. 
C’est au regard de toutes ces considérations que les critères –ci après ont été arrêtés pour la détermination des activités porteurs pour les EJTM :
1. Apprentissage accessible sans formation initiale préalable et obligatoire

2. Rentabilité financière de l’activité

3. Coût d’investissement relativement faible,
4. Disponibilité de MAF compétents pour l’apprentissage,
5. Temps d’apprentissage relativement court (3 à 12 mois),
6. Disponibilité d’un marché potentiel à long terme,
7. Possibilité d’une formation qualifiante,
8. Existence d’une forte demande et faible nombre d’opérateurs dans le secteur.

Sur la base de ces critères,   une analyse FFOM  ci-dessous a été  réalisée. Elle est réalisée sur la base  des activités identifiées sur l’ensemble de la zone du projet. Une activité  ou un secteur est dit porteur  s’il respecte les critères définis  ci-dessus.
3.9.2 Matrice de l’analyse FFOM
Tableau 25 : Matrice de l’analyse  FFOM des différentes activités
	Secteur d’activité
	Forces
	Faiblesses
	Opportunités
	Menaces

	Couture 
	- coût d’apprentissage relativement faible

- coût d’investissement relativement faible

- temps d’apprentissage relativement court

- disponibilité d’un nombre important de MAF

- apprentissage accessible à tous

- activité dynamique et en perpétuelle innovation

- rentabilité économique

-possibilité d’une formation professionnelle qualifiante
	-nombre pléthorique d’apprenants

-insuffisance de suivi par le MAF

-insuffisance d’organisation du secteur

-absence de financement

-insuffisance de structure de formation professionnelle dans la zone du projet
	-disponibilité d’un marché potentiel à long terme 
	- risque de saturation du marché du fait de la croissance de l’offre de service dans le domaine



	Coiffure 
	-coût d’apprentissage relativement faible

-temps d’apprentissage relativement court

-disponibilité d’un nombre important de MAF

-apprentissage accessible à tous

-activité dynamique et en perpétuelle innovation

- possibilité d’emploi salarié

-rentabilité économique
	-nombre pléthorique d’apprenants

-insuffisance de suivi par le MAF

-insuffisance d’organisation du secteur

-insuffisance d’équipement du MAF

-absence de financement

-insuffisance de structure de formation professionnelle dans la zone du projet
	-disponibilité d’un marché potentiel à long terme
	- risque de saturation du marché en raison du nombre de plus en plus croissant de l’offre de service.

-coût élevé de l’installation

	Mécanique moto
	-coût d’apprentissage relativement faible

-temps d’apprentissage relativement court

- coût d’investissement relativement faible

-disponibilité d’un nombre important de MAF

-apprentissage accessible à tous

-rentabilité économique 


	-insuffisance d’organisation du secteur

-absence de financement

-absence d’une formation qualifiante ou diplômante


	-disponibilité d’un marché potentiel à long terme (la pratique de la moto est devenue presqu’un élément culturel dans la zone du projet. Elle est ancrée dans les habitudes des populations. Cette dynamique est loin de prendre fin au regard de la place qu’occupe la moto dans l’imagerie des populations de la zone du projet. 
	- risque de saturation du marché

- marché concurrentiel

	Mécanique auto
	-coût d’apprentissage relativement faible

-disponibilité d’un nombre important de MAF

-apprentissage accessible à tous

-possibilité de formation professionnelle qualifiante ou diplômante dans les établissements existants 

-possibilité d’emploi salarié en entreprise

- rentabilité économique
	-insuffisance d’organisation du secteur

-absence de financement
	-disponibilité d’un marché potentiel à long terme 

-possibilité d’exercer partout hors de la zone du projet 
	- temps d’apprentissage assez long

- coût élevé de l’installation

-marché concurrentiel

	Construction métallique
	-coût d’apprentissage relativement faible

-disponibilité d’un nombre important de MAF

-apprentissage accessible à tous

-possibilité de formation professionnelle qualifiante ou diplômante dans les établissements existants 

-possibilité d’emploi salarié en entreprise

- rentabilité économique
	-insuffisance d’organisation du secteur

-absence de financement
	-disponibilité d’un marché potentiel à long terme. Ce secteur est l’un des plus dynamiques surtout dans la zone nord où toutes les portes et fenêtres des habitations sont faites en fer en raison de la présence dans cette zone, de nombreux termites qui rongent les portes et fenêtres en bois ;

-possibilité d’exercer partout hors de la zone du projet 
	- Coût élevé de l’installation

- risque de chômage

	Froid
	- coût d’apprentissage relativement faible,

- disponibilité d’un nombre important de MAF,

-apprentissage accessible à tous

-possibilité d’emploi salarié en entreprise

- rentabilité économique
	-insuffisance d’organisation du secteur

-absence de financement
	-disponibilité d’un marché potentiel à long terme 

-possibilité d’exercer partout hors de la zone du projet 
	- risque de chômage périodique

	Maintenance électronique
	-coût d’apprentissage relativement faible

-apprentissage accessible à tous


	-insuffisance d’organisation du secteur

-absence de financement

-faible rentabilité financière

-marché peu disponible
	-opportunités quasi inexistantes 
	-le développement du numérique

	Menuiserie-Ebénisterie-Tapisserie 
	-coût d’apprentissage relativement faible

-disponibilité d’un nombre important de MAF

-apprentissage accessible à tous

-possibilité de formation professionnelle qualifiante ou diplômante dans les établissements existants 

- rentabilité économique
	-insuffisance d’organisation du secteur

-absence de financement
	- disponibilité d’un marché potentiel à long terme 

- possibilité d’exercer partout hors de la zone du projet
	- la rareté de plus en plus perceptible du bois

- coût élevé du bois

	Electricité bâtiment
	-coût d’apprentissage relativement faible

-apprentissage accessible à tous

-possibilité de formation professionnelle qualifiante ou diplômante dans les établissements existants 

-coût d’installation relativement faible

- rentabilité économique
	-MAF peu disponibles

-insuffisance d’organisation

-absence de financement
	- développement du marché du bâtiment en raison de la croissance économique de la zone

- extension du réseau électrique vers les zones rurales

- possibilité d’exercer partout hors  de la zone du projet
	- risque de saturation du marché

	Plomberie sanitaire
	-coût d’apprentissage relativement faible

-disponibilité d’un nombre important de MAF

-apprentissage accessible à tous

-possibilité de formation professionnelle qualifiante ou diplômante dans les établissements existants 

-coût d’installation relativement faible

- rentabilité économique
	- MAF peu disponibles

- insuffisance d’organisation

- absence de financement
	- développement du marché du bâtiment en raison de la croissance économique de la zone

-possibilité d’exercer partout hors de la zone du projet
	- risque de saturation du marché

	Peinture-calligraphie
	-rentabilité économique

-coût d’apprentissage relativement faible

-apprentissage accessible à tous

-rentabilité économique

-temps d’apprentissage relativement court 

-coût d’installation relativement faible


	-MAF peu disponibles

-insuffisance d’organisation

-absence de financement
	-développement des services et de l’administration

-développement du marché du bâtiment en raison de la croissance économique de la zone


	

	Maçonnerie 
	-coût d’apprentissage relativement faible

-disponibilité d’un nombre important de MAF

-apprentissage accessible à tous

-possibilité de formation professionnelle qualifiante ou diplômante dans les établissements existants 

-possibilité d’emploi salarié en entreprise

-coût d’installation relativement faible

- rentabilité économique
	-insuffisance d’organisation du secteur

-absence de financement
	-développement du marché du bâtiment en raison de la croissance économique de la zone

-possibilité d’exercer partout hors de la zone du projet 
	-risque de saturation du marché

	Cuirs et peaux
	-coût d’apprentissage relativement faible

-disponibilité d’un nombre important de MAF

-accessibilité de la matière première

-apprentissage accessible à tous

-coût d’installation relativement faible

-temps d’apprentissage relativement court

- rentabilité économique
	-insuffisance d’organisation du secteur

-absence de financement
	-disponibilité d’un marché potentiel à long terme 


	-risque de saturation du marché

	Vulcanisation
	-coût d’apprentissage relativement faible

-disponibilité d’un nombre important de MAF

-apprentissage accessible à tous

-coût d’installation relativement faible

-temps d’apprentissage relativement court


	-insuffisance d’organisation du secteur

-absence de financement
	-développement du marché de l’automobile et de la moto
	-rentabilité incertaine

-saturation du marché

	Mécanique vélo
	-coût d’apprentissage relativement faible

-disponibilité d’un nombre important de MAF

-apprentissage accessible à tous

-coût d’installation relativement faible

-temps d’apprentissage relativement court


	-rareté des MAF
	-marché peu saturé
	-réduction du marché de vélo

-rentabilité incertaine


3.9.3 Les activités porteuses
Au terme de cette analyse, il faut retenir que les localités visitées présentent essentiellement les mêmes caractéristiques en termes d’activités économiques porteuses. Il en découle donc le choix des activités suivantes qui pourraient être conseillées aux EJTM. 

	PRIORITES
	ACTIVITES CONSEILLEES

	01
	Couture 

	02
	Coiffure 

	03
	Mécanique moto

	04
	Mécanique auto

	05
	Construction métallique

	06
	Froid

	07
	Maintenance électronique

	08
	Menuiserie-Ebénisterie-Tapisserie 

	09
	Electricité bâtiment

	10
	Maçonnerie 



3.9.2  De l’identification des structures de formation professionnelle susceptibles  d’accompagner le projet

Au regard des services offerts par les instituts de formation professionnelle public et compte tenu de leur présence presque sur l’ensemble de la zone du projet, l’étude propose de ne retenir que les centres de formation professionnelle publics et les unités mobiles. Ces différentes structures ont l’avantage de disposer des formations accessibles à tous sans distinction de niveau scolaire. En effet, selon les informations recueillies auprès des responsables de ces structures de formation professionnelle, il existe des possibilités de formations qualifiantes adaptées à une cible donnée, et qui n’exigent pas de niveau d’étude préalable. Les IFEF devront être associées à cette formation pour assurer certains volets liés à l’encadrement des jeunes filles relatif à la compétence de vie.

CHAPITRE 4 : SUGGESTIONS ET RECOMMANDATIONS

Au vu des résultats de l’étude, nous formulons à l’endroit de SAVE THE CHILDREN, les suggestions et recommandations suivantes :

4.1  Renforcer et définir de façon claire et précise le contenu de la collaboration avec les MAF.

Au stade actuel du projet, des EJTM sont en apprentissage chez certains MAF. Mais, il n’existe pas encore de contrat avec un contenu clair définissant les rôles et les responsabilités de chaque partie. Ceci entretient le flou et jette le doute dans l’esprit de certains MAF. Le projet devra renforcer sa collaboration avec les MAF en définissant au mieux le contenu de la collaboration avec les MAF.

Ce contrat redéfini,  prendra en compte la prise en charge des EJTM et l’accompagnement aux MAF.

· La prise en charge des EJTM

Le contrat d’apprentissage définira clairement le contenu de la prise en charge des EJTM. Il s’agit par exemple de :

·  La prise en charge alimentaire des EJTM

· la définition du contenu du kit d’apprentissage

· La responsabilité de l’utilisation de ce kit ;

· les dispositions à prendre relativement aux cas de vol ou autre situation grave mettant en péril la continuité de la collaboration, etc.

· L’accompagnement aux  MAF

Les MAF qui acceptent d’accompagner le projet devront bénéficier d’un montant forfaitaire annuel de 30.000 CFA représentant le montant moyen des frais d’apprentissage demandé par la plupart des MAF aux parents des enfants qui sont en apprentissage chez eux .

Outre le frais d’apprentissage, les MAF devront bénéficier d’exonération ou de réduction de taxes négociée par le PRAEJEM avec les pouvoirs publics ou collectivités locales notamment ; les autorités fiscales, la mairie etc.

Les MAF devront bénéficier des partenariats entre le PRAEJEM et les centres de formation professionnelle d’une part, et d’autre part, entre le PRAEJEM et les institutions de micro-finance.

· Avec les centres de formation professionnelle, les MAF bénéficieront de formations négociées dans le cadre des partenariats de  avec les centres de formation professionnelle pour le renforcement de leurs capacités 

· Avec les institutions de micro-finance, les MAF bénéficieront de facilité de crédits pour le financement de leurs activités.

4.2 Etablir des partenariats de formation avec les établissements de formation professionnelle 

Des accords de formation devront être signés avec les instituts de formation professionnelle prioritairement le CFP et UMF dont l’expertise dans la formation adaptée à une cible sans niveau d’étude initial est avérée. Ces accords concerneront aussi bien la formation aux métiers que les techniques de recherche d’emploi et la formation à l’auto-emploi ou l’auto-entreprenariat. En effet, la  formation à l’auto-entreprenariat devra être axée sur la gestion globale d’une entreprise, mais surtout sur la gestion financière, des moyens de financement, etc.

Dans le cadre de ces formations, un accent particulier devra être accordé à la formation relative aux compétences de vie : les compétences de vie étant un ensemble de connaissances, de savoir-faire et de savoir- être mobilisés par une personne pour accomplir correctement une tâche ou un ensemble de tâches dans un contexte précis ; leur renforcement sera une valeur ajoutée dans la perspective d’une insertion professionnelle réussie des EJTM.

Par ailleurs, les accords ou partenariats devront prendre en compte le renforcement des capacités des MAF selon une périodicité définie annuellement
4.3  instituer un pécule d’apprentissage sur la base des facteurs économiques déterminant le migrant
Des études antérieures ont montré que les jeunes migrants sont des migrants économiques. Cette réalité est confirmée par la présente étude. Les EJTM sont en perpétuelle quête du gain financier immédiat pour leurs besoins personnels et pour leurs parents dans leurs lieux d’origine. Cet état de fait n’est pas à négliger si nous voulons accompagner ces personnes dans un processus d’apprentissage et de formation. C’est pourquoi, pour garantir un bon apprentissage à ces jeunes migrants, il conviendrait d’instituer un pécule d’apprentissage. Ce pécule d’apprentissage répondra à trois besoins essentiels de l’apprenant:

· Il permettra à l’enfant de disposer de moyens financiers pour suivre sa formation ou son apprentissage,
· Il  peut constituer une source de motivation pour l’enfant pour apprendre ;
· Il  permettra à l’enfant d’avoir une épargne pouvant constituer un dépôt initial pour le financement de son installation poste formation.
En effet, nous proposons la mise en place d’une bourse d’apprentissage dont le montant sera défini sur la base du gain moyen journalier d’un EJTM en situation de travail sur les places publiques qui est de 1000 FCFA. Cette somme sera majorée d’un montant de 500 FCFA qui constitue son épargne. Le montant total mensuel de cette bourse sera de 45 000 FCFA dont 15 000 FCFA versés chaque mois sur son compte d’épargne et 30 000 FCFA versés directement à l’enfant pour assurer sa formation ou son apprentissage. Un certain montant sera retranché sur les 30 000 FCFA à chaque cas d’absence non justifiée à l’apprentissage. L’objectif de cette mesure est d’amener les jeunes à être constamment à leurs lieux d’apprentissage.

4.4  Etablir des partenariats avec les entreprises  locales et des institutions de microfinance

Les EJTM une fois formés devront bénéficier de stages pratiques en entreprise. Pour faciliter l’accès à ces stages, les responsables du projet devront établir des partenariats avec ceux des entreprises locales. Le  contenu des partenariats devra permettre un accès direct des EJTM à des stages pratiques en  entreprise. 

Par ailleurs, un autre partenariat devra être établi entre le projet et des institutions de microfinance. Il devra aboutir à la mise en place d’un fonds de garantie pour le financement des projets d’installation des EJTM. Ce partenariat devra normalement commencer au début de la formation des EJTM. Il devra inclure les dispositions relatives à l’ouverture par les EJTM d’un compte d’épargne décrit ci-dessus.

4.5 Partager la vision du projet avec les MAF et les sensibiliser aux mesures de protection des enfants : 

Une bonne maîtrise de l’environnement de travail des MAF est nécessaire pour mieux partager la vision du projet avec ces derniers. En effet, selon la conception et les pratiques usuelles des MAF, l’apprentissage est un processus dans lequel l’apprenti doit  subir une succession d’épreuves permettant de forger ses compétences et sa personnalité en vue d’une insertion professionnelle aisée. Dans ces conditions, certaines mesures de protection des enfants prônées par le projet risquent de ne pas être respectées ou d’être foulées aux pieds par la plupart des MAF.

Pour ce faire, des séances de formation régulières doivent être organisées avec les MAF afin d’intégrer les mesures de protection des enfants dans la gestion quotidienne de leurs entreprises. Par ailleurs, un prix récompensant le MAF le plus enclin aux mesures de protection des enfants pourra être institué. Tout ceci contribuera à améliorer les pratiques de formation des MAF et le respect des mesures de protection des enfants.

4.6 Etablir un plan rigoureux de suivi des EJTM en apprentissage 
Un  suivi régulier et personnalisé des apprentis doit être assuré par les agents terrain afin de détecter les défaillances et réorienter les mesures d’accompagnement. Le travail de l’agent terrain devra être supervisé et coordonné par un agent issu SAVE THE CHILDREN. Cet agent émanent de SAVE THE CHILDREN aidera à la mise en œuvre des actions concrètes qui découlent des recommandations issues de la présente étude.
4.7 Equiper suffisamment les agents de terrain 

Les équipements nécessaires, notamment les moyens de mobilité et les matériels informatiques doivent être mis à la disposition des agents de terrain afin d’optimiser leur travail.

 4.8 Faire le Suivi Evaluation de l’impact du projet 

Le suivi et l’évaluation doivent s’effectuer aux niveaux quantitatif et qualitatif. Par exemple, l’impact qualitatif du projet sur la vie des jeunes doit se mesurer  à partir : de leur niveau d’intégration dans la société, de la  confiance en soi, de l’indépendance financière, etc.
Quant à l’impact quantitatif, il se mesurera à partir du nombre d’EJTM formés et insérés professionnellement.
CONCLUSION

Au terme de cette étude sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, il ressort que l’emploi formel existe bel et bien dans les zones du projet mais il est très difficilement accessible aux cibles. Les recrutements pour ce type d’emplois visent plutôt des personnes hautement qualifiées justifiant d’un certain nombre d’années d’expériences et possédant un certain niveau d’étude. Les dispositions au niveau de l’emploi éliminent d’emblée les EJTM. Il ne reste alors qu’à se tourner vers le secteur informel où de multiples activités se développent dans divers domaines. Le secteur informel est dominé par l’existence de nombreux MAF qui détiennent un savoir et un surtout un savoir-faire capable de créer de la richesse. Les barrières d’entrée dans ce secteur sont moins nombreuses. 

L’étude nous a ainsi permis d’identifier des métiers et activités porteurs où les opportunités d’apprentissage auprès des MAF existent et où l’insertion peut être facilitée. Il s’agit de :
· La couture

· La coiffure

· La mécanique moto

· La mécanique auto

· La construction métallique (y compris ferronnerie)

· Le froid

· La maintenance électronique

· La menuiserie-Ebénisterie- Tapisserie

· L’électricité bâtiment et,

· La maçonnerie
En vue de mettre en place les conditions d’une insertion durable des EJTM et réduire ainsi leur mobilité, les recommandations suivantes sont faites à l’endroit de Save The Children :
· Renforcer et définir de façon claire et précise le contenu de la collaboration avec les MAF.
· Etablir des partenariats de formation avec les établissements de formation professionnelle 
· Instituer une bourse d’apprentissage sur la base des facteurs économiques déterminant le migrant
· Etablir des partenariats avec les entreprises  locales et des institutions de microfinance
· Partager la vision du projet avec les MAF et les sensibiliser aux mesures de protection des enfants
· Etablir un plan rigoureux de suivi des EJTM en apprentissage 
· Equiper suffisamment les agents de terrain 
· Faire le Suivi Evaluation de l’impact du projet 
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ANNEXES 1 : Liste des MAF rencontrés lors de l’enquête
	N° D'ORDRE
	LOCALITE
	NOM ET PRENOMS DU REPONDANT
	SEXE
	STRUCTURE 
	POSTE
	CONTACTS
	APPARTENANCE CNMCI
	DOMAINE D'ACTIVITE

	1
	BEOUMI
	ALLANGBA AMENAN
	F
	KLAMAN COIFFURE
	 
	08232364
	NON
	COIFFURE

	2
	BEOUMI
	BLA AKISSI EMILIENNE
	F
	 
	PATRON
	08503396
	NON
	COUTURE

	3
	BEOUMI
	DE AMOIN LORIANE
	F
	COUTURE
	 
	48626816
	NON
	COUTURE

	4
	BEOUMI
	FOFANA ZOUMANA
	H
	COUTURE
	 
	58263877
	NON
	COIFFURE

	5
	BEOUMI
	KONATE MAMADOU
	H
	MENUISERIE
	PATRON
	09173264
	NON
	MENUISERIE

	6
	BEOUMI
	KOUAKOU KOUASSI ARSENE
	H
	 
	PATRON
	49994277/55652638
	NON
	SOUDURE

	7
	BEOUMI
	KOUASSI KONAN AUGUSTIN
	H
	 
	PATRON
	08191528
	OUI
	FRIGORISTE

	8
	BEOUMI
	MLLE ZIBO GENEVIEVE
	H
	COIFFURE
	PATRON
	58233342
	NON
	COIFFURE

	9
	BEOUMI
	N'GORAN KOUASSI PROSPER
	H
	IVOIRE PRINCE COUTURE
	CHEF
	08577851
	OUI
	COUTURE

	10
	BEOUMI
	SALIF DOUMBIA
	H
	 
	PATRON
	08164044
	NON
	TEXTILE

	11
	BEOUMI
	SANGARE MORI
	H
	 
	PATRON
	48299606
	NON
	FERRONNERIE

	12
	BEOUMI
	SANHIN AKISSI ADELE
	H
	 
	PATRON
	07150557
	OUI
	COIFFURE

	13
	BEOUMI
	TOURE LACINE
	H
	 
	PATRON
	07230926
	OUI
	COUTURE

	14
	BEOUMI
	YOBOUET KOUAKOU GUY ROGER
	H
	 
	PATRON
	07228385
	OUI
	COUTURE MIXTE

	15
	BOUAKE
	ABOUBAKARY DIABATE
	H
	 
	 
	05692978
	NON
	MECANIQUE AUTO

	16
	BOUAKE
	BALLO ISSOUF
	H
	 
	PATRON
	07240153 / 05537190 
	OUI
	MENUISIERIE 

	17
	BOUAKE
	DIALLO ABDOUL KARIM
	H
	 
	PATRON
	07083944 / 04434222
	OUI
	COUTURE

	18
	BOUAKE
	KOFFI YAO
	H
	ECMK
	PATRON
	48143740
	oui
	CONSTRUCTION METALLIQUE

	19
	BOUAKE
	KRABOUE MASSEBA
	H
	GARAGE BROMAKOTE
	2ème RESPONSABLE
	46498184
	OUI
	MECANIQUE AUTO

	20
	BOUAKE
	SALIF TRAORE
	H
	GARAGE SALIF TRAORE
	PATRON
	05016365
	NON
	MECANIQUE AUTO

	21
	BOUAKE
	SERRI AKABLA ELISEE
	F
	 
	PATRONNE
	58068510
	NON
	COIFFURE DAMES 

	22
	BOUAKE
	TCHOUAGNE NIAMIEN
	H
	SIFELEC ( Societé Ivoirienne de Froid et d'Electricité )
	PATRON
	08496618 / 05225036
	 
	FROID, ELECTRICITE BATIMENT ET INDUSTRIELLE,

	23
	BOUAKE 
	ABOUBAKAR TRAORE
	H
	 
	PATRON
	08151633/44326240
	OUI
	COUTURE

	24
	BOUAKE 
	AKABLA ELISEE
	H
	PLENITUDE COIFFURE
	PATRONNE
	58068510/41817541
	non
	COIFFURE

	25
	BOUAKE 
	KOUAKOU NORBERT
	H
	 
	PATRON
	05115046
	non
	MENUISIERIE

	26
	BOUAKE DAR ES SALAM
	DIALLO KARIM
	H
	SARAMAN COUTURE
	PATRON
	07083944
	OUI
	COUTURE MIXTE

	27
	BOUNDIALI
	BAKAYOKO SIAKA
	H
	 
	CHEF
	NEANT
	NON
	MECANIQUE AUTO

	28
	BOUNDIALI
	CISSE OUSMANE
	H
	 
	CHEF
	05742796/48790337
	OUI
	MECANIQUE AUTO

	29
	BOUNDIALI
	DAGNOGO KALILOU
	H
	 
	CHEF
	05533389
	NON
	ELECTRICITE AUTO

	30
	BOUNDIALI
	DIALLO MOHAMED
	H
	 
	CHEF
	48770501
	OUI
	COUTURE MIXTE

	31
	BOUNDIALI
	DIARRASSOUBA BAKARY
	H
	 
	PATRON
	04215266
	NON
	COUTURE

	32
	BOUNDIALI
	DOUMBIA VAMOTIE
	H
	 
	PATRON
	05538000
	OUI
	ELECTRICITE AUTO

	33
	BOUNDIALI
	FANNY YAYA
	H
	 
	PATRON
	05546380
	OUI
	MENUISERIE

	34
	BOUNDIALI
	FOFANA ZANA
	H
	ENTREPRISE GNADOGNA SIAKA KEBI
	DIRECTEUR GENERAL
	07259331
	OUI
	REPARATION POMPE HYDRAULIQUE VILLAGEOISE-ELECTRICITE BATIMENT-PLOMBERIE

	35
	BOUNDIALI
	KONE JEAN
	H
	 
	CHEF
	09646369
	NON
	MECANIQUE MOTO

	36
	BOUNDIALI
	KONE MAMADOU
	H
	 
	CHEF-ADJOINT
	09997837
	OUI
	MECANIQUE AUTO

	37
	BOUNDIALI
	MODIBO TRAORE
	H
	ATELIER DE SOUDURE MODERNE
	PATRON
	06255668
	OUI
	FERRONNERIE

	38
	BOUNDIALI
	MOURLAYE KONATE
	H
	 
	CHEF
	05180955/49848269
	OUI
	COUTURE HOMMES

	39
	BOUNDIALI
	YEO GOLOFOUGOGNON LASSINA
	H
	 
	PATRON
	09121130/01585721
	INDEFINI
	MECANIQUE MOTO

	40
	DABAKALA
	ADAMA BAMBA YE
	H
	 
	PATRON
	57996971
	OUI
	ELECTRONIQUE

	41
	DABAKALA
	BAIKORO Abou
	H
	 
	 
	 
	non
	COUTURE

	42
	DABAKALA
	COULIBALY ANGUISSE
	H
	 
	PATRON
	08351251
	OUI
	MENUISERIE

	43
	DABAKALA
	COULIBALY DRISSA
	H
	 
	PATRON
	57508258 / 55543464
	NON
	FERRONNERIE

	44
	DABAKALA
	COULIBALY SINDOU
	H
	MECANIQUE MOTO
	PATRON
	49930953
	NON
	MECANIQUE

	45
	DABAKALA
	DIABY ADAMA
	H
	 
	PATRON
	46431063
	NON
	COUTURE

	46
	DABAKALA
	DOUMBIA Siaka
	H
	 
	PATRON
	06530670
	 
	SOUDURE

	47
	DABAKALA
	FOFANA Abou
	H
	 
	 
	05503715
	NON
	MECANIQUE MOTO

	48
	DABAKALA
	FOFANA Baya
	H
	 
	 
	46919920
	NON
	COUTURE

	49
	DABAKALA
	FOFANA David
	H
	 
	 
	05111689
	NON
	COUTURE

	50
	DABAKALA
	FOFANA younoussa
	H
	 
	 
	05275651
	NON
	FERRONNERIE

	51
	DABAKALA
	KARIDIOULA Têgnin
	H
	 
	PATRON
	09999105
	 
	COUTURE

	52
	DABAKALA
	KONE KRAMOKOTIE
	H
	COUTURE
	PATRON
	49304623 / 04019928
	NON
	COUTURE HOMMES

	53
	DABAKALA
	KONE SOUNAN PATRICE
	H
	ASSURANCE COUTURE
	PATRON
	48134777
	OUI
	COUTURE

	54
	DABAKALA
	KONE SYLVIE
	F
	 
	PATRONNE
	05956069
	NON
	COUTURE

	55
	DABAKALA
	M. SEYDOU
	H
	 
	PATRON
	09473560
	oui
	MECANIQUE MOTO

	56
	DABAKALA
	OUATTARA ADAM 
	H
	 
	PATRON
	44566240
	NON
	COUTURE

	57
	DABAKALA
	OUATTARA Dieudonné
	H
	 
	PATRON
	5126386
	 
	COUTURE

	58
	DABAKALA
	OUATTARA Mamadou
	H
	 
	PATRON
	 
	 
	MECANIQUE MOTO

	59
	DABAKALA
	OUATTARA Mamadou
	H
	 
	PATRON
	44707281
	 
	MENUISERIE

	60
	DABAKALA
	OUATTARA SIENDOU
	H
	GARAGE SIENDOU
	PATRON
	06138103
	OUI
	MECANIQUE MOTO

	61
	DABAKALA
	OUATTARA SINDOU 
	H
	 
	PATRON
	47905068 /  44881099
	NON
	FERRONNERIE

	62
	DABAKALA
	OUATTARA Souleymane
	H
	 
	PATRON
	07032223
	 
	SOUDURE

	63
	DABAKALA
	PODA
	H
	 
	PATRON
	55313557
	 
	COUTURE

	64
	DABAKALA
	SOUKOURA Segnon 
	H
	 
	PATRON
	05089732
	 
	COUTURE

	65
	DABAKALA
	TOURE Yaya
	H
	 
	PATRON
	04458878
	 
	MENUISERIE

	66
	FERKESSEDOUGOU
	BOULOU DRAMANE
	H
	 
	CHEF
	55274022
	NON
	MECANIQUE VELO

	67
	FERKESSEDOUGOU
	COULIBALY ZAKARIA
	H
	 
	 
	NEANT
	OUI
	FROID

	68
	FERKESSEDOUGOU
	KEIPO DELIMAN
	F
	TINA COIFFURE
	PATRONNE
	07504435/03635562
	NON
	COIFFURE DAMES

	69
	FERKESSEDOUGOU
	KONE KYDOU
	H
	ATM
	CHEF
	58562464
	OUI
	MENUISERIE-TAPISSERIE

	70
	FERKESSEDOUGOU
	OUATTARA NOU
	H
	 
	PATRON
	09369194
	NON
	COUTURE DAMES

	71
	FERKESSEDOUGOU
	OUATTARA SIAKA
	H
	 
	PATRON
	05282490
	NON
	TAPISSERIE MOTO

	72
	FERKESSEDOUGOU
	OUATTARA TAKALI
	H
	 
	CHEF
	05518037/57904166
	OUI
	MECANIQUE MOTO

	73
	FERKESSEDOUGOU
	SEKONGO OUANA
	H
	 
	PATRON
	55234955
	NON
	COUTURE MIXTE

	74
	FERKESSEDOUGOU
	SEKONGO WONLO
	H
	 
	PATRON
	55002573
	OUI
	COUTURE MIXTE

	75
	FERKESSEDOUGOU
	SILUE FIDELE
	H
	 
	PATRON
	48343745
	NON
	COUTURE

	76
	FERKESSEDOUGOU
	SORO BAKARY
	H
	GARAGE SORO BAKARY
	CHEF
	06138245
	OUI
	MECANIQUE AUTO

	77
	FERKESSEDOUGOU
	SORO GNENEKIDJOU
	H
	 
	CHEF
	47776724
	OUI
	MECANIQUE AUTO

	78
	FERKESSEDOUGOU
	SORO PEFININ
	H
	 
	CHEF
	06478924
	OUI
	MECANIQUE MOTO

	79
	FERKESSEDOUGOU
	SORO YERETAMAN
	H
	 
	PATRON
	45211660
	NON
	COUTURE DAMES

	80
	FERKESSEDOUGOU
	YEO FAGNIGNE YACOUBA
	H
	ESPERANCE DE FERKE
	CHEF
	NEANT
	NON
	MECANIQUE AUTO

	81
	KATIOLA
	BIA ADELAÏDE
	F
	EMMANUELLA COIFFURE
	PATRONNE
	07045061 / 04800750
	OUI
	COIFFURE 

	82
	KATIOLA
	CAMARA CYNTHIA
	F
	ALIMAN COIFFURE
	RESPONSABLE ADJOINTE
	79177739
	NON
	COIFFURE DAMES

	83
	KATIOLA
	DAO YSSOUF
	H
	 
	 
	49157776
	 
	FERRONNERIE

	84
	KATIOLA
	GRAMBOUTE ABOU
	H
	GRMBOUTE COUTURE
	RESPONSABLE  
	08525903
	NON
	COUTURE

	85
	KATIOLA
	KONE DAOUDA
	H
	 
	PATRON
	58150144
	NON
	COUTURE DAMES

	86
	KATIOLA
	OUATTARA ALPHONSE
	H
	 
	PATRON
	58531351 / 55496162
	OUI
	COUTURE

	87
	KATIOLA
	OUATTARA MOUSSA
	H
	 
	PATRON
	08209224
	NI
	COUTURE

	88
	KORHOGO
	ALI KEITA
	H
	 
	 
	54711436
	NON
	BOULANGERIE

	89
	KORHOGO
	COULIBALY DIAKARIDJA
	H
	DIAKIS COUTURE
	PATRON
	04086407
	NON
	COUTURE

	90
	KORHOGO
	COULIBALY KARIM
	H
	 
	PATRON
	48310542
	NON
	MENUISERIE-CHARPENTERIE

	91
	KORHOGO
	DIABATE SEYDOU
	H
	 
	PATRON
	44835245
	NON
	MECANIQUE MOTO

	92
	KORHOGO
	DIARRA ADAMA
	H
	 
	PATRON
	04580783
	OUI
	REPARATION RADIO-TELE

	93
	KORHOGO
	KANATE LASSINA
	H
	 
	PATRON
	47347444
	NON
	VULCANISATEUR

	94
	KORHOGO
	KONE MAHANA
	H
	 
	PATRON
	46342904
	NON
	COIFFURE

	95
	KORHOGO
	LASSANA SYLLA JUMAU
	H
	 
	PATRON
	05549645
	OUI
	FERRONNERIE

	96
	KORHOGO
	SORO KAFEHE
	H
	 
	CHEF
	46497851
	OUI
	MECANIQUE MOTO

	97
	KORHOGO
	SORO NOUPLE
	F
	 
	PATRONNE
	06256899
	OUI
	COUTURE

	98
	KORHOGO
	SORO SOUNGALO
	H
	 
	PATRON
	06338556
	NON
	COUTURE

	99
	KORHOGO
	TRAORE DAOUDA
	H
	 
	PATRON
	45643136
	NON
	TAPISSERIE MOTO,AUTO,FAUTEUIL,SIEGE

	100
	KORHOGO
	TUO GOPEGUE
	H
	 
	PATRON
	05622105
	OUI
	FERRONNERIE

	101
	KORHOGO
	YEO FOUNINGUE
	H
	SCE FROID INDUSTRIEL
	CHEF-ADJOINT
	44259607
	NE SAIT PAS
	REPARATION ET VENTE DE FRIGO

	102
	NIAKARA
	ABOUBAKAR COULIBALY
	H
	BIZ
	GERANT
	07988589
	NON
	BOULANGERIE

	103
	NIAKARA
	ADAMA Gnannou
	H
	 
	 
	 
	non
	Mécanicien moto

	104
	NIAKARA
	BABARA KOULIBA
	H
	 
	 
	47561415
	NON
	CUIRS ET PEAUX

	105
	NIAKARA
	BAKARY Yaya
	H
	 
	 
	 
	non
	Mécanicien auto

	106
	NIAKARA
	Coulibaly Siriki
	H
	 
	 
	 
	 
	Mécanicien moto

	107
	NIAKARA
	DAGNOGO Adamo
	H
	 
	 
	NEANT
	OUI
	Tapissier

	108
	NIAKARA
	DAGNOGO BAGNOUMAGA
	H
	 
	PATRON
	08863652
	NON
	TAPISSERIE

	109
	NIAKARA
	DIALLO Amadou
	H
	 
	 
	 
	 
	Menuiserie

	110
	NIAKARA
	KATINAN GERMAIN KONE
	H
	ETS GAUCHER
	RESPONSABLE
	07051553 / 75386048
	NON
	PEINTURE BATIMENT - CALLIGRAPHIE

	111
	NIAKARA
	KONATE SEYDOU 
	H
	 
	PATRON
	55478208
	non
	FABRICATION DE PANIER EN FER 

	112
	NIAKARA
	KONE BENJAMIN 
	H
	 
	PATRON
	9063134
	NON
	COUTURE

	113
	NIAKARA
	KONE FONAN TIENAN
	H
	 
	PATRON
	8499324
	non
	COUTURE

	114
	NIAKARA
	KONE gnimbinhin Rachelle
	H
	 
	PATRON
	 
	non
	Coiffeuse

	115
	NIAKARA
	KONE Maxime
	H
	 
	PATRON
	 
	 
	Couturier

	116
	NIAKARA
	KONE Raphaël
	H
	 
	PATRON
	 
	oui
	Couturier

	117
	NIAKARA
	KONE SOLANGE
	H
	 
	PATRON
	79656582
	NON
	COIFFURE

	118
	NIAKARA
	KONE Sotigui Augustin
	H
	 
	PATRON
	 
	oui
	Menuisier

	119
	NIAKARA
	MAHADOU SEKONGO
	H
	 
	PATRON
	09586628 / 04773731 
	oui
	MENUISIERIE

	120
	NIAKARA
	OUATTARA BAKARY 
	H
	 
	RESPONSABLE
	07846282  
	NON
	MECANIQUE AUTO

	121
	NIAKARA
	OUATTARA Drissa
	H
	 
	PATRON
	 
	 
	Soudure

	122
	NIAKARA
	SAVADOGO SALIF
	H
	 
	PATRON
	08950422 / 06450125
	NON
	REPARATION DE MOTO

	123
	NIAKARA
	SAWADOGO Hamed
	H
	 
	PATRON
	 
	 
	Menuisier

	124
	NIAKARA
	TOURE Pehegua
	H
	 
	PATRON
	 
	 
	Maçonnerie

	125
	NIAKARA
	WAYE GUELE COULIBALY
	H
	 
	PROPRIETAIRE / GERANT
	07229354 / 06366692
	NON
	FERRONNERIE

	126
	OUANGOLODOUGOU
	BARRO NESSAN
	H
	 
	PATRON
	47701625/04915032
	NON
	COUTURE

	127
	OUANGOLODOUGOU
	CAMARA PONLTCHO
	H
	INSTITUT FABELLE COIFFURE
	INDETERMINE
	01622148
	OUI
	COIFFURE

	128
	OUANGOLODOUGOU
	HEMA DILOMA
	H
	 
	PATRON
	47304910
	OUI
	FERRONNERIE

	129
	OUANGOLODOUGOU
	KAH D. FLORENCE
	F
	STYLE COIFFURE
	PATRONNE
	57297130
	OUI
	COIFFURE-ESTETIQUE

	130
	OUANGOLODOUGOU
	KASSOGUE ETIENNE
	H
	 
	CHEF ADJOINT
	77864082
	NON
	MECANIQUE AUTO

	131
	OUANGOLODOUGOU
	OUATTARA ABOULAYE
	H
	 
	CHEF
	59537479
	NON
	MECANIQUE MOTO

	132
	OUANGOLODOUGOU
	OUATTARA BRAHIMA
	H
	 
	PATRON
	08794986
	OUI
	MECANIQUE MOTO

	133
	OUANGOLODOUGOU
	OUATTARA LARGATON
	H
	 
	PATRON
	07519771
	NON
	ELECTRICITE AUTO

	134
	OUANGOLODOUGOU
	OUATTARA ZANA MOUSSA
	H
	 
	ASSOCIE
	02363406
	NON
	COUTURE HOMMES

	135
	OUANGOLODOUGOU
	SANOGO BAKARAMOKO
	H
	 
	PATRON
	09657964
	OUI
	MECANIQUE AUTO

	136
	OUANGOLODOUGOU
	SANOGO DRISSA
	H
	ACNF
	CHEF
	07875643
	OUI
	FERRONNERIE

	137
	OUANGOLODOUGOU
	TOURE GASTON
	H
	 
	PATRON
	48995758
	NON
	COUTURE MIXTE

	138
	OUANGOLODOUGOU
	TRAORE BASSERI
	H
	 
	PATRON
	67212127
	NON
	COUTURE

	139
	OUANGOLODOUGOU
	TRAORE DRAMANE
	H
	GARAGE FROMAGER
	FONDATEUR
	09995665
	OUI
	TOLERIE-PEINTURE AUTO

	140
	OUANGOLODOUGOU
	YAYA TRAORE
	H
	 
	PATRON
	07007074/01903139
	NON
	ELECTRICITE AUTO

	141
	SAKASSOU
	ABENAN KOUMAN
	F
	 
	PATRONNE
	09471510
	NON
	COIFFURE

	142
	SAKASSOU
	ALI TRAORE
	H
	MECANIQUE MOTO
	 
	58513069
	NON
	MECANIQUE MOTO

	143
	SAKASSOU
	BAMBA MAMADOU
	H
	MECANIQUE MOTO
	 
	47470994
	NON
	MECANIQUE MOTO

	144
	SAKASSOU
	DIARRA MAMADOU
	H
	 
	PATRON
	07107966/45743345
	OUI
	COUTURE

	145
	SAKASSOU
	KOKO AHOU DEBORAH
	F
	ROSE DIVINE
	PATRONNE
	58081139
	non
	COIFFURE

	146
	SAKASSOU
	KOUAME PRISTE MIREILLE AMOIN
	H
	MIREILLE COIFFURE
	PATRON
	08712757
	NON
	COIFFURE

	147
	SAKASSOU
	KOUASSI HELENE
	H
	 
	PATRON
	08236841
	OUI
	COUTURE

	148
	SAKASSOU
	MALICK CISSE
	H
	MALICK COUTURE
	PATRON
	07023011
	NON
	COUTURE

	149
	SAKASSOU
	NANOUDJI SILUE
	H
	NOSTALGIE FASHION
	PATRON
	49352154
	OUI
	COUTURE

	150
	SAKASSOU
	N'GUESSAN AYA NADEGE
	F
	BELLE HEUREUSE COIFFEUSE
	PATRONNE
	49924653
	OUI
	COIFFURE

	151
	SAKASSOU
	SIDIBE LOSSENI
	H
	 
	CHEF
	06115777
	NON
	COUTURE

	152
	SAKASSOU
	TIOTE ISSA
	H
	MECANIQUE MOTO
	CHEF
	58147193
	NON
	MECANIQUE MOTO

	153
	TAFIRE
	BERTHE IBRAHIM
	H
	COUTURE MIXTE
	ADMINISTRATEUR POUR SON PÈRE
	45496049/07637081
	NON
	COUTURE MIXTE

	154
	TAFIRE
	COULIBALY DJAKARIDJA
	H
	COUTURE MIXTE
	PATRON
	08992003
	NON
	COUTURE MIXTE

	155
	TAFIRE
	COULIBALY DJAKARIDJA
	H
	 
	PATRON
	07419846
	NON
	SOUDURE TOLERIE

	156
	TAFIRE
	DOUMBIA IBRAHIM
	H
	COUTURE JUMEAUX
	ASSOCIE
	55826278
	NON
	COUTURE MIXTE

	157
	TAFIRE
	DOUMBIA KALILOU
	H
	 
	PATRON
	06550136
	NON
	MENUISERIE EBENISTERIE

	158
	TAFIRE
	KONE MAMADOU
	H
	COUTURE MIXTE
	ASSOCIE
	55369022
	NON
	COUTURE MIXTE

	159
	TAFIRE
	KONE WOLE KARIM
	H
	 
	PATRON
	09517306
	NON
	COUTURE

	160
	TAFIRE
	OUATTARA IBRAHIM
	H
	ELECTRICITE BATIMENT
	PATRON
	07469336
	NON
	ELECTRICITE BATIMENT

	161
	TAFIRE
	OUATTARA BABA
	H
	 
	PATRON
	75119008
	non
	COUTURE

	162
	TAFIRE
	OUATTARA BINTOU
	F
	 
	PATRONNE
	09207917
	NON
	COUTURE MIXTE

	163
	TAFIRE
	OUATTARA OUSMANE
	H
	 
	PATRON
	07117732
	NON
	COUTURE

	164
	TAFIRE
	OUATTARA TIEKOURA
	H
	 
	PATRON
	08119635
	NON
	MECANIQUE MOTO

	165
	TAFIRE
	TOPKA NATACHA
	F
	MA BELLE COIFFURE
	PATRONNE
	59872327
	NON
	COIFFURE DAMES

	166
	TAFIRE
	TRAORE ABOUBACAR
	H
	 
	PATRON
	56983346
	NON
	COUTURE MIXTE

	167
	TAFIRE
	TRAORE SEKOU
	H
	 
	PATRON
	08120013
	NON
	ELECTRICITE BATIMENT

	168
	TAFIRE
	YEO VASSOKOMAN
	H
	 
	CHEF
	47004630
	NON
	MACONNERIE

	169
	TINGRELA
	BAMBA DRISSA
	H
	 
	PATRON
	06600939
	NON
	MECANIQUE MOTO

	170
	TINGRELA
	BAMBA LANCINA
	H
	GARAGE BAMBA
	PATRON
	07225164
	OUI
	MECANIQUE AUTO

	171
	TINGRELA
	COULIBALY KASSOUM
	H
	 
	PATRON
	55262278
	NON
	COUTURE DAMES

	172
	TINGRELA
	DIABATE YACOUBA
	H
	 
	CHEF ADJOINT
	06565236
	NON
	MECANIQUE MOTO

	173
	TINGRELA
	DIARRASSOUBA ZOUMANA
	H
	 
	PATRON
	44093698
	NON
	COUTURE MIXTE

	174
	TINGRELA
	DOUMBIA IBRAHIM
	H
	 
	CHEF
	06264733
	NON
	MECANIQUE MOTO

	175
	TINGRELA
	FEH ODETTE
	H
	 
	CHEF
	09301271
	NON
	COIFFURE DAMES

	176
	TINGRELA
	KONE PORNA
	H
	 
	PATRON
	04826326
	NON
	MENUISERIE

	177
	TINGRELA
	SOURADJOU SIAKA
	H
	SFREID
	PATRON
	07081233
	OUI
	FROID

	178
	TINGRELA
	TRAORE LACINE
	H
	 
	CHEF
	06587534
	NON
	MECANIQUE MOTO

	179
	TINGRELA
	ZANON SILLA
	H
	 
	CHEF
	06422847
	NON
	FERRONNERIE


ANNEXES 2 : TERMES DE REFERENCE DE L’ETUDE
 PROJET « PROMOUVOIR LA COHESION SOCIALE ET LE RENFORCEMENT DES MOYENS DE SUBSISTANCE DES JEUNES/ENFANTS TRAVAILLEURS MIGRANTS PAR LA MISE EN PLACE DE MECANISMES DE COORDINATIONS NATIONAUX ET TRANSNATIONAUX EN CÔTE D’IVOIRE, AU MALI ET AU BURKINA FASO » 
TERMES DE REFERENCE POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR ETUDE DE MARCHE SUR LES OPPORTUNITÉS D’EMPLOI/AUTO-EMPLOI ACCESIBLES AUX JEUNES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET L’ACTUALISATION DE LA CARTOGRAPHIE DES INSTITUTIONS DE FORMATION PROFESSIONNELLE, DES ENTREPRISES EXISTANTES ET DES MAITRES ARTISANS FORMATEURS (MAF) DANS LES REGIONS DE GBÊKÊ, HAMBOL, PORO, BAGOUE ET TCHOLOGO EN CÔTE D’IVOIRE 
Introduction 
Dans le cadre de la mise en oeuvre du projet régional « Promouvoir la cohésion sociale et le renforcement des moyens de subsistance des jeunes/enfants travailleurs migrants par la mise en place de mécanismes de coordination nationaux et transnationaux en Côte d’Ivoire, au Mali et au Burkina » (PRAEJEM) financé par l’Union Européenne (UE), Save the Children entend s’attacher les services d’un consultant pour la réalisation d’une étude de marché sur les opportunités d’emploi/auto-emploi accessibles aux jeunes travailleurs migrants et d’actualisation de la cartographie des institutions de formation professionnelle et des entreprises existantes ainsi que les Maitres Artisans Formateurs (MAF). 

Les présents termes de référence décrivent le contexte et la justification de cette activité, ses buts et objectifs, les principales activités et tâches, les produits et résultats attendus, la méthodologie ainsi que l’organisation et le calendrier de réalisation de cette étude ainsi que la soumission du dossier d’offre technique et financier.

1. Contexte et justification : 
Du fait des multiples crises, des conflits armés et des catastrophes naturelles qui règnent depuis deux décennies dans les Pays de la sous-région ouest-Africaine, de façon générale et en particulier en Côte d’Ivoire, au Mali puis au Burkina, nous assistons à un appauvrissement des Etats et des familles. Cette situation a entraîné également un processus de déresponsabilisation des parents et une responsabilisation précoce des enfants et jeunes, se traduisant par leur migration en vue d’accéder à des opportunités génératrices de revenus. La cause fondamentale de la migration des enfants et des jeunes est donc économique, et elle constitue une stratégie de survie, pas seulement pour les enfants travailleurs, mais aussi pour leurs familles et leurs employeurs. 

Ainsi, le phénomène de la migration nationale et transfrontalière des enfants et jeunes travailleurs en Afrique de l’Ouest a pris une ampleur très préoccupante ces dernières décennies et s’est particulièrement accentuée entre la Côte d’Ivoire, le Mali et le Burkina Faso. Une étude récemment réalisée par Save the Children (Etude Ligne de Base / CAP, décembre 2015) montre que la mobilité des enfants et jeunes travailleurs migrants en vue de travailler est une réalité et surtout un moyen de lutte contre la pauvreté. Par ailleurs, malgré la crise politico-militaire de 2002, la Côte d’Ivoire, pays de longue tradition d’importateur et d’employeur de main d’oeuvre, reste la principale destination de la sous-région pour les enfants travailleurs. L’enquête nationale de 2008 sur le travail des enfants estime que plus de 20% des enfants sont des immigrants, dont la majorité vient du Burkina Faso (11, 20%) et du Mali (3,60%). La plupart d’entre eux sont âgés de 8 à 18 ans. Les jeunes filles travaillent dans la domesticité tandis que les jeunes garçons s’adonnent aux travaux agricoles. 

Bien que beaucoup d’enfants et jeunes travailleurs migrant en Côte d’Ivoire soient des migrants volontaires, la traite en demeure une cause importante de leur migration. Selon les résultats de l’enquête de 2008, publiée par le Gouvernement ivoirien en collaboration avec l’Organisation Internationale du Travail (OIT), un enfant sur dix qui sont victimes de la traite, le sont du fait de la traite transfrontalière ou traite externe. La majorité de ces derniers, est issue du Burkina Faso (52%). 

Ces enfants, pour la plupart ne sont pas scolarisés ou ont arrêté leur scolarité et sont utilisés dans divers secteurs d’activités, dont certains constituent des pires formes de travail. En effet, selon une enquête nationale menée par l'Institut National de la Statistique sur la vie des ménages en 2008, 1 237 911 enfants (de 5 à 17 ans) sur 6 615 648 ont été impliqués dans les travaux interdits par la loi N° 2010-272 du 30 Septembre 2010 relative à la traite et aux pires formes de travail des enfants en Côte d'Ivoire. Par ailleurs, selon l’Etude Ligne de Base / CAP réalisée para Save the Children, 83,3% des enfants et jeunes travailleurs migrants interrogés sont déscolarisés et des non scolarisés. 

Appréhendée au début des années 2000 sous le seul angle de la traite des enfants, la migration des enfants et jeunes travailleurs a fait l’objet d’évaluations et de travaux de capitalisation menées par différentes agences de protection dans la région. Ceux-ci ont montré la nécessité de dépasser la seule stratégie d’interception et de retour systématique des enfants pour s’orienter vers une approche de la mobilité en prenant en considération le fait que la migration des enfants/jeunes peut être volontaire et ainsi associée à des transitions au cours de leur vie et à des rites de passage à l’âge adulte. 

Selon sa stratégie globale de protection de l’enfant, Save the Children reconnaît que toute forme de travail ne porte pas forcément atteinte à l’intégrité physique et psychologique de l’enfant, mais que ces enfants ont besoin d’être protégés et accompagnés pour créer les conditions qui leur permettent d’apprendre, de développer des capacités et d’acquérir des compétences qui garantissent leur intégration socioprofessionnelle par l’accès à un travail décent. 

Dans cette perspective, Save the Children a obtenu un financement auprès de l’UE pour la mise en oeuvre du projet qui vise à améliorer les conditions de subsistance des enfants/jeunes travailleurs migrants d'Afrique de l'Ouest par une insertion professionnelle durable dans le marché du travail et un accès coordonné aux services sociaux de base. Ce projet couvre 22 sites répartis entre la Côte d’Ivoire (avec 12 sites), le Mali (05 sites) et le Burkina Faso (05 sites), ces sites étant considérés comme l’itinéraire de migration. Il s’agit en Côte d’Ivoire de Tafiré, Niakara, Katiola, Dabakala, Bouaké, Beoumi, Sakassou, Korhogo, Ferkessédougou, Boundiali, Tingrela,Ouangolodougou. 

En outre le projet vise à promouvoir le travail décent pour tous, et pour ce faire a pour but le renforcement de l'environnement de protection de l'enfance et des jeunes travailleurs, non seulement à travers les réseaux familiaux et les systèmes sociaux traditionnels, mais aussi en dirigeant ses efforts au renforcement des services sociaux de base spécialement éducation, santé et justice.
Aussi, compte tenu du fait que la pauvreté s’accentue du fait de l'augmentation du travail informel, et de la faiblesse des systèmes de protection sociale, le projet promeut la création d'emplois dignes pour les jeunes migrants, en cherchant leur propre autonomisation (à travers la formation et le développement d'aptitudes), en limitant son exposition aux risques (à travers le renforcement des systèmes de protection) et en sensibilisant a population civile sur les risques de la migration et l'exploitation au travail. 

Les situations d’emploi dans l’économie formelle et informelle sont très diversifiées. Une étude de marché sera donc réalisée en Côte d’Ivoire pour identifier les opportunités d’emploi et auto emploi existantes accessibles aux jeunes migrants, comprendre les pratiques de recrutement, et évaluer les possibilités et besoins de développement de compétences des jeunes. A titre informatif, deux autres études seront également menées en parallèle au Mali et Burkina Faso par d’autres consultants à recruter dans lesdits pays. 

De même, afin d’identifier des opportunités de formation professionnelle durable, l’étude visera à bâtir sur les institutions de formation et les microentreprises existantes offrant des cours de formation / postes de travail adaptés à la cible du projet. Il s’agira donc d’établir une cartographie exhaustive des filières de formation professionnelle et des entreprises qui facilitera l’orientation des jeunes migrants lors de l’élaboration des projets professionnels. 
2. Buts, objectifs et résultats de l’étude 
Les buts, objectifs et résultats de l’étude sont : 

2.1 Buts 
- Identifier et analyser les opportunités de formation professionnelle adaptées, d’insertion professionnelle durable et développement de l’auto emploi. 

- Comprendre les pratiques de recrutement des employeurs et les motivations expliquant les trajectoires au sein de l’économie informelle des jeunes travailleurs migrants. 
2.2 Objectifs spécifiques 
1. Etablir une cartographie des instituts et filières de formation professionnelle adaptée aux jeunes migrants. 

2. Identifier les opportunités de marché et les secteurs économiques offrant des opportunités et potentialités en matière d’emploi/auto-emploi des jeunes travailleurs migrants et la formulation de recommandations pratiques permettant d’améliorer l’accès à ces opportunités d’emploi ainsi qu’aux services financiers disponibles dans la zone d’intervention (étude de marché). 

3. Effectuer une analyse de l’offre et demande d’emploi des jeunes migrants en termes de pratiques et motivations afin d’identifier comment le projet pourra permettre de leur soutenir au mieux : les habitudes et pratiques de recrutement de la part des employeurs et les motivations économiques des jeunes migrants. 

4. Proposer une sélection des instituts de formation, des entreprises et des Maitres Artisans Formateurs (MAF) répondant aux besoins et tenant compte des réalités des jeunes migrants qui faciliteront leurs orientation lors de l’élaboration des projets professionnels.
2.3 Résultats attendus 
 Cartographie exhaustive des instituts et filières de formation professionnelle et des MAF répondant aux besoins et tenant compte des réalités des jeunes migrants. 

 Liste de proposition des instituts de formation, des entreprises et des MAF avec qui le projet sera en mesure de passer des accords de collaboration pour la formation-insertion professionnelle des jeunes migrants. 

Emploi salarié : 

 Définition et identification des secteurs d’activités porteurs et à fort potentiel de recrutement de main d’œuvre (avec un accent sur le jeunes migrants) dans les PME, micro entreprises et MAF. 

 Identification et description des fédérations d’entreprises et d’autres groupements d’entrepreneurs et/ou demandeurs de main d’œuvre. 

 Identification des besoins des entreprises enquêtées (échantillon) en termes de compétences, à la fois techniques et comportementales (savoir, savoir-faire et savoir-être) de leur main d’œuvre. 

 Description des pratiques existantes pour répondre aux besoins en ressources humaines des entreprises enquêtées vis-à-vis du recrutement des jeunes : identifier et analyser les différentes politiques, pratiques, contraintes et mécanismes en termes de recrutement et de maintien de la main d’œuvre pour chacune des entreprises et MAF enquêtés dans l’étude par rapport aux jeunes migrants 

 Analyse des motivations expliquant les trajectoires des jeunes migrants au sein de l’économie informelle 

 Recommandations 

 Secteurs d’activités, entreprises et MAF à cibler, opportunités emplois et compétences recherchées 

 Identification des besoins des entreprises et MAF pour rendre leurs politiques de recrutement et leurs pratiques de maintien de la main d’œuvre plus inclusives. 

Auto-emploi: 

 Identification et description des services d’appui au développement d’entreprises (y compris des incubateurs d’entreprises). 

 Identification et description des institutions et d’autres organismes / mécanismes de micro finance en particulier ceux proposant ou souhaitant proposer des services accessibles pour les jeunes migrants : 

Lister les principaux produits et services proposés par chacune des institutions (sélectionnées pour l’étude) de micro finances sur chaque site 

 Analyser les conditions d’accès au crédit et aux autres produits et services des IMF pour chaque IMF enquêtée 

 Identifier les secteurs les plus porteurs dans la création d’entreprise (prêts octroyés par secteur, remboursements, développement d’entreprise) 

 Identification des secteurs à fort potentiel pour l’auto-emploi 

 Recommandations : 

 Identification d’IMF et autres services facilitateurs pour accéder à l’auto emploi ainsi que des besoins potentiels pour les rendre plus inclusives 

 Identification des besoins, barrières et facilitateurs des jeunes migrants pour accéder à ces opportunités d’auto-emploi 

3. Principales activités et tâches 
Sous la responsabilité du Directeur Pays de Save the Children en Côte d’Ivoire et la supervision directe du Coordinateur et du chef de projet, le/la consultant(e) aura pour tâches principales de : 

 Conduire, en collaboration avec les staffs Projet de Save the Children et des partenaires de mise en oeuvre, l’étude de terrain auprès des institutions de formation professionnelle, des entreprises, MAF, administration publique ainsi que de toute autre source pertinente dans les 12 sites du projet. 

 Produire une offre technique et financière incluant les outils de collecte de données permettant atteindre les résultats avant mentionnés, y incluant la durée de chaque phase de l’étude, les coûts et les délais de livraison du rapport. 

 Proposer une méthodologie pratique/adaptée, avec un plan détaillé tenant compte des résultants à atteindre, des moyens disponibles et de la rigueur de la démarche scientifique. 

 Identifier et analyser les documents pertinents existants et liés à l’étude, avec un accent particulier sur l’insertion socioprofessionnelle et économique des jeunes migrants. 

 Préparer et superviser entièrement les opérations de collecte de données sur le terrain. 

 Préparer et superviser les opérations de saisie et de traitement des données collectées. 

 Produire le rapport de l’étude et le soumettre à Save the Children dans le délai imparti. 
 Accompagner l’équipe projet de Save the Children dans la restitution des résultats dans les sites principaux du projet. 

4. Produits et résultats attendus : 
1- Les outils de collecte des données et de capitalisation des informations de terrain élaborés par le/la consultant (e), validés et utilisés pour réaliser l’étude; 

2- Le Rapport de l’étude (avec des recommandations programmatiques réalistes, les tableaux et des annexes) est produit conformément aux résultats attendus définies ci-dessus dans la section 2 et disponible en version électronique et version papier imprimée et reliée; 

3- Le rapport validé résumé dans un document succinct (maximum 6-8 pages) pouvant faire l’objet de partage et de capitalisation avec les acteurs de protection de l’enfant, de la FP et accompagnement à l’emploi ainsi que les autorités locales. 

5. Méthodologie : 
Le/la consultant (e) devra proposer une offre technique incluant une méthodologie qui permettra d’avoir une triangulation des informations reçues. En outre, l’approche doit pouvoir faciliter la collecte des données surtout quantitatives, mais aussi qualitatives au niveau des 12 sites concernés. 

La méthodologie doit pouvoir inclure les acteurs étatiques et non étatiques de la protection de l’enfance, les enfants et jeunes travailleurs migrants, le secteur privé, mais aussi prendre en compte la composante communautaire ainsi que les spécificités des enfants/jeunes migrants. 

Les méthodes quantitative et qualitative devront être complétées par les observations directes structurées et non structurées de terrain. 

L’étude de marché devra mettre l’accent sur les secteurs économiques porteurs présents et potentiels ainsi que sur les formations qualifiantes adaptés aux bénéficiaires du projet adéquates aux secteurs identifiés. Une première sélection générale sera réalisée à partir des sources secondaires et entretiens clés, en tant que la sélection finale sera proposée après la collecte et analyse des donnés. Aussi, la méthode privilégiée devra permettre élaborer des propositions des cours de formations en fonction des demandes du marché (approche marché) afin de faciliter l’adéquation formation – emploi. 

Pour l’emploi salarié il s’agira de : 

Identifier et décrire les secteurs d’activités principaux sur les zones cibles et d’en faire une sélection avec l’équipe projet de ceux qui seront étudiés plus en profondeur en fonction de leur potentiel d’emploi pour les enfants/jeunes travailleurs migrants. 

Proposer un plan d’échantillonnage d’entreprises dans les secteurs sélectionnés et de conduire des entretiens semi dirigés auprès de ces acteurs afin de répondre aux objectifs et résultats attendus spécifiques à l’emploi salarié de l’étude.
Identifier, décrire et conduire des entretiens semi dirigés et/ou groupes de discussion auprès des acteurs locaux (services de l’emploi, formation professionnelle, fédérations, syndicats…) afin de répondre aux objectifs et résultats attendus de l’étude Identifier et conduire des entretiens semi dirigés et/ou groupes de discussions auprès de jeunes migrants en recherche d’emploi et/ou employées au sein des entreprises au moment de l’étude /ou de représentants des AEJT afin de répondre aux objectifs et résultats attendus de l’étude. 

Croiser et analyser les données collectées auprès des différents acteurs afin de décrire la situation existante 

Des méthodes d’observation des jeunes travailleurs migrants salariés pourront être proposées afin de compléter l’analyse. 

Formuler des recommandations en adéquation avec les objectifs du projet. 

Pour l’auto emploi il s’agira de : 
Identifier et décrire les secteurs d’activités principaux sur les zones cibles et d’en faire une sélection avec l’équipe projet de ceux qui seront étudiés plus en profondeur en fonction de leur potentiel d’emploi pour les enfants/jeunes travailleurs migrants. 

Proposer un plan d’échantillonnage des IMF/banques des secteurs concernés pour l’étude et de conduire des entretiens semi dirigés et/ou groupes de discussion auprès des ces acteurs afin de répondre aux objectifs et résultats attendus spécifiques à l’auto emploi. 

Identifier, décrire et conduire des entretiens semi dirigés et/ou groupes de discussion auprès des acteurs locaux (services de l’emploi, formation professionnelle, fédérations, syndicats) afin de répondre aux objectifs et résultats attendus de l’étude 

Identifier et conduire des entretiens semi dirigés et/ou groupes de discussions auprès de jeunes travailleurs migrants entrepreneurs au moment de l’étude et de représentants des AEJT afin de répondre aux objectifs et résultats attendus de l’étude. 

Croiser et analyser les données collectées auprès des différents acteurs afin de formuler des recommandations en adéquation avec les objectifs de l’étude et au regard des politiques et cadres juridiques existants. 

L’ensemble des informations (secondaires, quantitatives, qualitatives) devront être analysées afin de permettre l’élaboration de recommandations pratiques, réalistes et pertinentes 

Principes éthiques: Il est nécessaire de mettre en place des mécanismes en vue d’obtenir certaines garanties: la protection et la sécurité des participants et des équipes ; le consentement éclairé des participants sera obtenu et ceux-ci seront informés systématiquement sur les enjeux de l’étude ; la confidentialité des données et des informations sera garantie; toutes les données collectées seront exploitées de manière anonyme. 
6. Organisation et calendrier de réalisation : 
6.1. Organisation 
Le/la consultant(e) sera le responsable de l’étude. Il/elle travaillera en étroite collaboration avec le Chef de Projet à Bouaké et le Coordinateur Régional basé à Abidjan. 

6.2. Calendrier de réalisation de l’activité 
L’étude sera réalisée sur une période de 40 jours, à compter de sa date d’autorisation et il serait souhaitable qu’elle débute dès le 1 Février 2016. 

 Le produit attendu 1 : Le plan de travail du consultant (y compris la proposition d’un calendrier) doit être livré à Save the Children et sera validé par celle-ci, avant le début effectif de l’étude. 

 Le produit attendu 2 : L’ensemble des outils de collecte des données devra être élaboré, validés par Save the Children et livrés aux enquêteurs, après avoir été testés, dans un délai de 04 jours calendaires avant le début effectif de l’activité sur le terrain. 

 Le produit attendu 3 : Le premier draft du rapport de l’activité devra être livré dans un délai de 15 jours après la fin de l’enquête de terrain. Le rapport final, 05 jours calendaires après réception des commentaires/ recommandations à intégrer. 

7. Budget et rémunération: 
L’offre financière proposée par le/les consultant(s) devra prendre en compte toutes les dépenses afférentes à la réalisation de l’étude : honoraires des consultants et les coûts opérationnels de réalisation de l’étude (perdiem et transport des enquêteurs, frais de communication, administratifs et de supervision). 

La totalité des sommes nécessaires à la réalisation de cette évaluation sera supporté par Save the Children une fois les correspondantes factures seront reçues et selon les modalités de paiement suivantes : 

 40% à la signature du contrât 

 30% lors de la réception du rapport provisoire 

 30% une fois le rapport final a été validé par Save the Children 

Save the Children pourra appliquer des frais de pénalisation financiers journaliers dans le cas où les délais de livraison des produits accordés ne soient pas respectés. 

NB : les honoraires seront débités de 7,5% représentant le coût des impôts à verser aux services étatiques concernés. 
8. Ressources humaines et qualification : 
Mandat et composition de l’équipe 
Cette étude sera réalisée par le/la consultant(e) avec l’appui d’enquêteurs qualifiés qu’il/elle recrutera et qui feront l’objet de vérification par le Chef de Projet. Le/la consultant(e) coordonnera le travail de l’équipe pendant toute la durée de la mission, il/elle sera responsable de la production et la transmission des livrables et des relations avec Save the Children. 

Profil recherché 
 Diplômé(e) d’Etudes Supérieures en sciences économiques ou de l’administration ou tout autre diplôme pertinent (BAC+ 5, BAC+6 ou plus). 

 Expériences professionnelles avérées en recherche et études de marché, de préférence du marché de l’emploi. 

 Posséder des connaissances en protection de l’enfant en général et en particulier dans le domaine des enfants et jeunes en difficulté, des enfants et jeunes travailleurs migrants ou des enfants de/dans la rue. 

 Bonne connaissance de la protection des enfants en Côte d’Ivoire est un atout. 

 Excellentes compétences en rédaction et en communication. 

 Expérience avérée dans la collecte de donnés sur le terrain et la coordination d’équipe d’enquêteurs. 

 Capacité à produire des résultats de qualité dans les délais impartis. 

 Autonomie, sens de l’initiative et de l’anticipation, bonne capacité à résoudre les problèmes. 

 Capacité à travailler sous pression. 

 Etre disponible pendant la période de l’étude. 

 Bonne maîtrise de l’outil informatique. 

 Avoir une expérience de travail ou de collaboration avec Save the Children ou une organisation intervenant dans la protection de l’enfant sera un atout. 

 Savoir parler une langue locale des régions cibles sera un atout. 

9. Zone d’intervention : 
Zones concernées par l’étude : Tafiré-Niakara-Katiola-Dabakala, Bouaké-Béoumi- Sakassou -Korhogo-Ferkessédougou-Boundiali, Tengréla- Ouangolodougou. 

10. Condition de travail : 
L’étude est commanditée par le Programme Protection de Save the Children. Le/la consultant(e) recruté (e), sera de préférence basé(e) à Bouaké. Il/elle sera appuyé(e) par le staff Projet de Save the Children. 

Save the Children pourra apporter un appui pour : 

i) L’obtention des autorisations officielles auprès des autorités compétentes 

ii) La mobilisation des ONG partenaires de mise en oeuvre, les communautés et les mécanismes nationaux et tout autre acteur pertinent dans le cadre de la présente étude pour leur pleine participation au processus 

iii) La mobilité du Consultant. 

ANNEXES 3 : QUESTIONNAIRE ADRESSE AUX EJTM
	SECTION 0 : QUESTIONS FILTRE

	QF1. Quel âge as-tu ? 

(L’enquêté (e) doit avoir entre 14 et 25 ans)
	QF2. L’enquêté (e) est-il (elle) intéressé (e) par l’apprentissage d’un métier ?
	DECISION : 

	/__/__/ ans

	1=Oui                        2=Non
	Enquêté (e) éligible :      1=Oui                        2=Non

Accepte l’enquête          1=Oui                        2=Non                                      


Questionnaire N° /__/__/__/__/__/__/__/__/                        Code Enquêteur  /__/__/__/__/__/__/__/__/

Date de l’entretien /__/__/__/__/__/__/__/__/                     Début : /__/__/ H /__/__/ Fin : /__/__/ H /__/__/

	SECTION A : IDENTIFICATION DU  REPONDANT

	1. Nom et Prénoms du (de la) répondant (e)
	2. Contact du (de la) répondant (e)
	3. Nom et prénoms du parent ou tuteur légal

	
	/__/__/__/__/__/__/__/__/

/__/__/__/__/__/__/__/__/
	

	4. Contact du parent ou tuteur légal
	5. Lieu de l’enquête
	6. Lieu de provenance du (de la) répondant (e)

	/__/__/__/__/__/__/__/__/

 /__/__/__/__/__/__/__/__/
	Commune :………………………….

Quartier : ……………………………. 
	1=Burkina Faso     2=Mali            3=Guinée

4=Ghana               5=Côte d’Ivoire (préciser la ville)____________________________________________________

6=Autre (préciser)_______________________________________

	SECTION B : CARACTERISTIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES DU (DE LA) REPONDANT (E)

	B1. Niveau d’instruction
	B2. Niveau d’alphabétisation

	1= Aucun                                          2=Coranique

3=Primaire                                      4=Secondaire 

5=Supérieur                                   6=Ecole professionnelle
	Sait  lire en français           1=Oui                        2=Non 

Sait écrire  en français      1=Oui                        2=Non


	B3. Lieu de résidence
	B4. Sexe du (de la) répondant (e) 

	1= vit en famille d’accueil       4=Vit avec des amis

2=vit en famille élargie            5=Vit dans la rue

3= loue une maison seule       6= autre à préciser
	1= Garçon                             2= Fille

	B5. Situation familiale du (de la) répondant (e)
	1=Orphelin (e)  de père                          2=Orphelin (e) de mère

3=Orphelin (e) des deux parents       4=Parents vivants

	B6. Activité économique des parents
	B7. Revenus journaliers des parents (en F CFA)

	1= Agriculteur                               2=Eleveur

3=Commerçant                            4=Salarié du privé

5=Fonctionnaire                       6=Autre (à préciser)

7=Sans emploi
	1=Moins de 1000                                   2=Entre 1000 et 2999        

3=Entre 3000 et 4 999                       4= Entre 5000 et 6999

5=Plus de 7000                                     6=Aucun revenu

                                                                  7= ne sait pas



	SECTION C : SITUATION ECONOMIQUE ACTUELLE DU REPONDANT

	C1.Avez-vous au moins une activité économique ?
	1=Oui                        2=Non (Si NON aller à C.8)

	C1.1 Activité 1 : _________________________________
	C1.2 Quelle est votre situation dans l’activité 1 ?

	C1.3 Quel est le revenu issu de cette activité 1 ? :
/___/___/___/___/___/___/___/ (revenu moyen par jour)
	1= Employé            2=Travailleur indépendant           

3=Apprenti            4=Autres à préciser : __________________________

	C2. Activité 2 : _________________________________
	C2.1 Quelle est votre situation dans l’activité 2 ?

	C2.2. Quel est le revenu issu de cette activité 2 ? :
/___/___/___/___/___/___/___/  (revenu moyen par jour)
	1= Employé            2=Travailleur indépendant           

3=Apprenti            4=Autres à préciser : __________________________

	C3. Activité 3 : _________________________________
	C3.1. Quelle est votre situation dans l’activité 3 ?

	C3.2. Quel est le revenu issu de cette activité 3 ? :
/___/___/___/___/___/___/___/ (revenu moyen par jour)
	1= Employé            2=Travailleur indépendant           

3=Apprenti           4=Autres à préciser : __________________________

	C4. Es-tu satisfait (e) de ce que tu gagnes ?
	1=Très satisfait (e)   2=Satisfait (e)    3=Non satisfait (e)

	C5. Justifie ta réponse
	

	C6 As-tu eu d’autres sources de revenu ces 30 derniers jours ?  1=oui                                                 2= Non

(Si oui, préciser la source et le montant) ? : _______________________________________
	C7. A combien s’élève le total de toutes tes charges par jour (Dépenses de nourritures + Santé + Communications + Transports …)

	/___/___/___/___/___/___/___/
	/___/___/___/___/___/___/___/

	C8 Avez-vous des sources de revenu ? 1=oui      2= Non

(Si oui, préciser la source et le montant) ? : _______________________________________
	

	SECTION D : EPARGNE ET FINANCEMENTS EXTERIEURS

	D1. Epargnes-tu de l’argent ?
	D2. Combien as-tu épargné ces 3 derniers mois ?

	1=Oui                        2=Non
	/___/___/___/___/___/___/___/

	D3. Possèdes-tu un compte courant ou d’épargne?
	D4. Où épargnes-tu ton argent ?

	1=Oui                        2=Non
	1= Sur mon téléphone                  2=sur un compte bancaire

3=Chez mon tuteur                       4=Autre

	D5. En dehors de tes fonds propres, as-tu reçu de(s) crédit(s) pour le financement  de ton activité ? 

(à poser aux travailleurs indépendants)
	1=Oui    (Si oui  aller à D6.)                  2=Non (si non aller à E)

	D6. Si oui, qui t’a prêté cette somme ? 

(à poser aux travailleurs indépendants)
	D7. A quoi a servi ce prêt ?

	1=Banque                                               2=Caisse rurale

3=Coopérative                                     4=ONG

5=Tontine                                             6=Ami/Parents

7= Autres (préciser) ________________________________
	1=Pour acheter des matériels/Equipements

2=Pour payer la caution du nouveau local

3=Construction d’une nouveau local

4=Pour acheter des terres                                  5=Payer mes crédits

6=Autres (à préciser) ______________________________________

	SECTION E : ITINERAIRES PROFESSIONNELS

	E1. Pourquoi tu es arrivé dans cette localité ?
	E2. Qu’est-ce que tu sais faire dans la vie ?

	1=pour mieux gagner ma vie

2=pour fuir les difficultés de mon lieu d’origine

3=pour apprendre un métier                       4=pour aider un parent

5=Autre (à préciser) _____________________________________
	1= Agriculture                                       2=Elevage

3=Petit métier (préciser) _________________________________

4=Petit commerce                             6=Rien

5=Autre_______________________________________________

( si rien aller à E6)

	E3. As-tu déjà exercé  ton savoir-faire ?
	E4. Pendant combien de temps as-tu exercé cette activité ?

	1= oui                                           2=non 


	1= Moins d’un an       2=Entre 1 et 3 ans       3= entre 3 et 5 ans

4= Plus de 5 ans



	E5. Combien gagnais-tu par jour ? (en F CFA)
	E6. Es-tu en situation d’apprentissage ? si oui aller à la section G

1=oui                                     2= non 

	1=Moins de 500                          2=entre 500 et 999    

3=entre 1 000 et 2 999            4=entre 3 000 et 4 999

5= 5 000 et Plus                         6=aucun revenu
	

	E7. Si non Veux-tu apprendre un métier ?
	1=Oui                        2=Non (si non aller à la section I)

	E8. Pourquoi veux-tu apprendre un métier ?
	1=pour avoir un bon travail    2=pour avoir un bon revenu

3=pour être autonome           4=pour avoir ma propre activité

9=autre__________________________________________________



	SECTION F : FORMATIONS PROFESSIONNELLES SOUHAITEES

	F1. Quels sont les métiers que veux-tu apprendre ?

	Remplir la case en face de chaque option par le code de la réponse
	1=oui ;    2=non
	15=Cordonnerie 
	

	1=Peinture  bâtiment
	
	16=Coiffure
	

	2=Electricité bâtiment 
	
	17=Reliure et plastification
	

	3=Plomberie sanitaire
	
	18=Réparation de poste  radio et téléviseur
	

	4=Mécanique auto
	
	19=Réparation de téléphone portable
	

	5=Mécanique moto
	
	20=Bijouterie
	

	6=Peinture  auto
	
	21=Teinturerie 
	

	7=Electricité auto
	
	22=Vannerie
	

	8=Vulcanisateur et charge batteries
	
	23=Chauffeur de camion de transport de marchandises
	

	9=Réparation de machines agricoles (Agro-mécanique)
	
	24=Chauffeur de car de transport interurbain
	

	10=Menuiserie
	
	25=Chauffeur de taxi et « woro-woro »
	

	11=Production et commercialisation de charbon de bois
	
	26=Chauffeur de taxi-moto
	

	12=Tapisserie
	
	27=Maçonnerie
	

	13=Couture
	
	28=Autre (à préciser) _______________________
	

	14=Cuirs et peaux
	
	29= Ne sait pas
	

	F2. Parmi les métiers que tu as cités, peux-tu les classer selon tes choix (ce que tu aimes plus à ce que tu aimes moins) ?
	F3. Pourquoi avez-vous choisi  ce (s) métier (s) ?

	1=/__________________________________________/  

2=/_________________________________________/

3=/_________________________________________/
	1=Meilleure rentabilité

2=Maîtrise du domaine

3=Activité à la mode 

4=Activité propice aux conditions environnementales

5=Autres à préciser : ________________________________________

	F4. Justifiez votre réponse



	F5. Combien de temps comptes-tu passer ici ?
	1= /___/___/ mois                                  2= Aucune idée

	SECTION G : SITUATION D’APPRENTISSAGE 

	G. 1 Quel est ton domaine d’apprentissage ?

………………………………………………………………….
	G2. Depuis combien de temps tu  apprends ici ?

1= moins d’un an

2= 1 ans

3= 2 ans

4= 3 ans et plus

	G3. Ton apprentissage va durer combien de temps ?

1= Moins 1 an

2= 1 an

3= 2 ans

4= 3 ans et plus
	G4. As-tu les équipements nécessaires  pour la formation ?

1= oui                                       2=non

	G5. Qui assure tes frais d’apprentissage ?

1= mon patron

2= mes parents

3= moi-même

4= ONG

5= autre à préciser………………………………….

	G6. Quelle distance parcours-tu pour atteindre ton lieu d’apprentissage ?

1= 0-1 km

2= 1,1- 2 km

3= 2.1-3 km

4= plus de 3 km

	G7. Par quels moyens rejoignes-tu ton lieu d’apprentissage ?

1= à pied

2= à vélo

3= à moto

Autre à préciser…………………………..
	G8. A quelle heure commence le travail ?

……………………………………………………………….

	G9 A quelle heure tu rentres à la maison le soir ?

………………………………………………………….
	G10. Bénéficies –tu des heures de pose ?

1= oui                             2= Non



	G11. Qui assure ton repas de  midi?

1= mon patron

2= un parent

3= moi-même

4= ONG

5= autre à préciser………………………………….
	G12. Es-Tu Satisfait de La ration alimentaire ?

1=Oui                                    2= Non

	G13. Si non pourquoi ?

1= Quantité insuffisante

2= Mauvaise qualité

3= Autre à préciser………….
	G14. Quelles sont les difficultés liées à l’apprentissage ?

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

………………………………………………………………………….

	SECTION H : INSERTION POST-FORMATION

	H1. Que veux-tu faire après ta formation ? 
	H2. Comptes-tu travailler sur place après la formation ?

	1=Etre installé (e) à mon propre compte

2=Travailler dans une entreprise

3=Retourner dans mon lieu d’origine

4=Ne sait pas

9=Autre ______________________________________________  
	1=Oui 

2=Non (Aller à H3)

3=Aucune idée



	H3. Où comptes-tu t’installer ?
	1=dans ma région d’origine            2=dans une autre localité du pays

3=dans un autre pays 

	H4. Pourquoi comptes-tu t’installer dans ce lieu ?
	

	SECTION I : POSSESSION DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS

	I1. Possédez-vous des documents administratifs ? 
	I2. Pourquoi n’avez-vous pas ce (s) document (s) ?

	Extrait de naissance                1=Oui                                2=Non                          

Carte nationale d’identité     1=Oui                                2=Non            
Carte consulaire                       1=Oui                                2=Non            
	1=Manque d’argent    

2=Perte de documents 

3=Administration absente

4=Pas nécessaire 

5=Manque de temps

6=Autre (à préciser)______________________________________________


ANNEXES 4 : GUIDE D’ENTRETIEN ADRESSE AUX  GROUPES CONSTITUES
	1. Nom et prénom de l’Enquêteur 
	2. Date l’Enquête
	3. Nom et Prénom du Coordonnateur 

	
	/__/__/  /__/__/ /__/__/__/__/
	

	IDENTIFICATION DU  REPONDANT

	4. Nom et Prénoms du Répondant
	5. Structure
	6. Localité

	
	
	

	7. Poste 
	8. Contacts
	9. E-mail

	
	
	

	IDENTIFICATION DU GROUPE ENQUETE

	10. Dénomination officielle
	

	11. Siège social


	

	12. Domaine d’activité
	

	13. Contacts
	

	SECTION A : INFORMATIONS GENERALES ET PRATIQUES DU GROUPE

	A.1 
	Depuis combien de temps votre groupement est-il installé dans cette localité ?
	

	A.2 
	Quels sont les objectifs de votre groupement ?
	

	A.3 
	Qu’est-ce qui a motivé la création de ce groupement ?


	

	A.4 
	Comment votre groupement est-il organisé ?
	

	A.5 
	Quelles actions menez-vous pour la création d’emplois formels ou informels dans votre localité ?
	

	SECTION B : OPPORTUNITES D’EMPLOIS

	N°
	Questions
	Réponses

	B.1
	Quels sont les secteurs d’activité les plus porteurs dans cette localité ? Justifiez votre réponse
	

	B.2
	Quels sont vos besoins actuels et futurs de recrutement de personnel dans votre secteur d’activité ?
	

	B.3
	Quels sont vos besoins futurs de recrutement de personnel dans votre secteur d’activité (dans 2 ou 3 ans) ?
	

	B.4
	Quelle place accordez-vous aux jeunes lors des recrutements ?
	

	B.5
	Quelle place accordez-vous aux jeunes migrants en particulier ? Justifiez votre réponse
	

	B.6
	Quels sont les investissements qu’il faut pour permettre à quelqu’un d’exercer un métier dans votre secteur d’activité ?
	

	B.7
	Quelles sont les difficultés que l’on peut rencontrer en exerçant dans votre secteur d’activité ?
	

	SECTION C : PARTENARIAT ET RENFORCEMENT DE CAPACITES

	N°
	Questions
	Réponses



	C.1
	Avez-vous des partenariats avec d’autres structures ? si oui, avec le privé ou le public ?
	

	C.2
	Si oui, quelle est la nature de ce partenariat ?
	

	C.3
	Comment procédez-vous pour renforcer les capacités des personnes exerçant dans votre secteur d’activité ?
	


ANNEXES 5 : GUIDE D’ENTRETIEN ADRESSE AUX  INSTITUTIONS DE FORMATION PROFESSIONNELLE

	1. Nom et prénom de l’Enquêteur 
	2. Date l’Enquête
	3. Nom et Prénom du Coordonnateur 

	
	/__/__/  /__/__/ /__/__/__/__/
	

	IDENTIFICATION DU  REPONDANT

	4. Nom et Prénoms du Répondant
	5. Structure
	6. Localité

	
	
	

	7. Poste 
	8. Contacts
	9. E-mail

	
	
	

	IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE ENQUETEE

	10. Dénomination officielle
	

	11. Type de structure (public/privé)
	

	12. Filières de formation
	

	13. Capacité d’accueil par filière


	

	14. Durée des formations par filière (durée la plus courte et durée la plus longue)
	

	15. Critères d’admission
	

	16. Situation de l’institution par rapport à la ville (observation de l’accessibilité géographique)
	

	SECTION A : INFORMATIONS RELATIVES A LA FORMATION

	A.6 
	Quelle est la demande actuelle de formation par filière?
	

	A.7 
	Effectifs actuels par filière
	

	A.8 
	Quel est le taux de réussite par filière ?
	

	A.9 
	Quelles sont les raisons qui expliquent ces résultats ?
	

	A.10 
	Quel est le contenu de vos formations ? (théorique/pratique) 
	

	A.11 Comment
	Comment avez-vous défini les contenus des formations
	

	A.12 a
	Avez-vous fait des révisions de ces contenus ? Justifiez votre réponse
	

	SECTION B : ADEQUATION FORMATION -EMPLOI 

	N°
	Questions
	Réponses



	B.1
	Quels sont les débouchés de vos formations ?
	

	B.2
	Vos formations répondent-elles à des besoins ?
	

	B.3
	Si oui, lesquels ?
	

	B.4
	Si oui, quel est le niveau de satisfaction de ces besoins ?
	

	B.5
	Quels sont vos rapports avec les entreprises ? ou avez-vous une politique d’insertion des jeunes que vous formés ?
	

	B.6
	Si oui, laquelle ?
	

	B.7
	Avez-vous des partenariats avec les entreprises ?
	

	B.8
	Si oui, en quoi consistent ces partenariats ?
	

	B.9
	Quelle est votre politique relative à l’auto-emploi des jeunes ?
	

	B.10
	Existe-t-il des cas d’anciens élèves installés à leur compte ?
	

	B.11
	Si oui combien sont-ils ?
	

	B.12
	Quelles sont les difficultés que vous rencontrez aussi bien dans la formation que dans le processus d’insertion des jeunes diplômés ?
	Difficultés dans la formation

	
	
	Difficultés dans le processus d’insertion

	B.13
	Quelles sont vos suggestions pour une meilleure adéquation entre la formation et l’emploi (nature/type de formation/durée) ?
	

	SECTION C : INFRASTRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT

	N°
	Questions
	Réponses

	C.1
	Disposez-vous d’un internat ?
	

	C.3
	Si oui quelle est la capacité d’accueil ?
	

	C.4
	Disposez-vous d’un réfectoire ?
	

	C.5
	Si oui quelle est la capacité d’accueil ?
	


ANNEXES 6 : GUIDE D’ENTRETIEN ADRESSE AUX  PME/MAF
	1. Nom et prénoms de l’Enquêteur 
	2. Date l’Enquête
	3. Nom et Prénoms du Coordonnateur 

	
	/__/__/  /__/__/ /__/__/__/__/
	

	IDENTIFICATION DU  REPONDANT

	4. Nom et Prénoms du Répondant
	5. Structure
	6. Localité

	
	
	

	7. Poste 
	8. Contacts
	9. E-mail

	
	
	

	IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE ENQUETEE/DU MAF

	10. Dénomination officielle de l’entreprise ou nom et prénoms du MAF
	

	11. Siège social
	

	12. Domaine d’activité
	

	13. Contacts
	

	14. Existence officielle de l’entreprise ou MAF 


	

	SECTION A : INFORMATIONS GENERALES ET PRATIQUES DE  L’ENTREPRISE OU DU MAF

	A.13 
	Combien de personnes employez-vous ?
	

	A.14 
	Ces personnes qui travaillent chez vous sont toutes salariées ?
	

	A.15 
	Si non, quelles sont les catégories de personnes qui travaillent chez vous ?
	

	A.16 
	Comment le travail est organisé entre ces différentes catégories de travailleurs ?
	

	A.17 
	Quels sont les objectifs actuels et futurs de votre entreprise ?
	

	A.18 
	Quels sont les objectifs futurs de votre entreprise ?
	

	A.19 
	Quels sont vos besoins actuels de recrutement de personnel pour répondre à ces objectifs?
	

	A.20 
	Quels sont vos besoins futurs de recrutement de personnel pour répondre à ces objectifs?
	

	A.21 
	Ces besoins tiennent-ils compte de la qualification, du type de contrat, niveau de rémunération des personnes à recruter ?
	

	A.22 
	Avez-vous des critères de recrutement ? si oui, lesquels
	

	A.23 
	Quelles sont les contraintes liées aux recrutements ?
	

	A.24 
	Comment recrutez-vous vos apprentis
	

	A.25 
	Quelle est pratique la plus courante ? Justifiez votre réponse
	

	A.26 
	Pour combien de temps recrutez-vous la main d’œuvre en général ou les apprentis ?
	

	A.27 
	Quel est le taux de licenciement des apprentis (quelles en sont les raisons) ?
	

	A.28 
	Quelles mesures prenez-vous pour protection
	

	SECTION B : PARTENARIAT

	N°
	Questions
	Réponses

	B.1
	Avez-vous des partenariats avec des structures publiques ou privées ?
	

	B.2
	Si oui quelle est la nature de ces partenariats ?
	

	B.3
	Si non dans quelles conditions seriez-vous prêt à engager un partenariat ?
	


ANNEXES 7 : GUIDE D’ENTRETIEN ADRESSE AUX  INSTITUTIONS DE MICROFINANCE
	1. Nom et prénom de l’Enquêteur 
	2. Date l’Enquête
	3. Nom et Prénom du Coordonnateur 

	
	/__/__/  /__/__/ /__/__/__/__/
	

	IDENTIFICATION DU  REPONDANT

	4. Nom et Prénoms du Répondant
	5. Structure
	6. Localité

	
	
	

	7. Poste 
	8. Contacts
	9. E-mail

	
	
	

	IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE ENQUETEE

	10. Dénomination officielle
	

	11. Siège social
	

	12. Nombre d’agences
	

	13. Agences existant dans la zone du projet
	

	14. Contacts
	

	15. Personnes à contacter pour les questions de financements de projets
	

	SECTION A : TYPOLOGIE DES PROJETS FINANCEES

	A.29 
	Quels sont les secteurs d’activité que votre institution finance de façon générale ?
	

	A.30 
	Pouvez-vous nous indiquer les secteurs les plus financés au cours de ces trois dernières années ?
	

	SECTION B : TYPOLOGIE DES CLIENTS

	N°
	Questions
	Réponses



	B.1
	Pouvez-vous nous donner dans les détails les types de clients que votre institution finance ?
	

	B.2
	Quelle est place votre institution accorde-t-elle au financement des projets des jeunes ?
	

	B.3
	Des jeunes migrants bénéficient-ils des prêts de votre institution ?
	

	SECTION C : CONDITIONS DE FINANCEMENT DES ACTIVITES

	N°
	Questions
	Réponses



	C.1
	Quels sont les critères (techniques, sociologiques, économiques et financiers) de choix des activités que vous financez ?
	

	C.3
	Quelles sont les localités du Département qui ont le plus bénéficié de financement et pourquoi ?
	

	C.4
	Quelles sont les conditions de financement des activités ? (taux d’intérêt, délais de remboursement, indicateurs de rentabilité financière et économique)
	

	C.5
	Quelles sont les limites des financements que vous octroyez ? (montant minimal et montant maximal)
	

	C.6
	Ces montants sont-ils spécifiques à tous les projets que vous financez ?
	

	C.7
	Quelles sont les charges du projet que vous financez ? (investissements, fonds de roulement ou les deux)
	

	C.8
	Quels sont les gages que vous exigez pour financer un projet ?
	

	C.9
	Quelles sont les pièces à fournir pour les dossiers de financement ?
	

	C.10
	Le respect de toutes ces conditions et des critères donne-t-il automatiquement accès au financement ?
	

	C.11
	Si, non que faut-il faire de plus ?
	

	SECTION D : DIFFICULTES RENCONTREES DANS LE FINANCEMENTS DES PROJETS POUR LES POTENTIELS CANDIDATS

	N°
	Questions
	Réponses



	D.1
	Quelles sont les difficultés que vous rencontrez dans le financement des projets ?
	

	E.2
	Rencontre-vous des difficultés dans le déblocage des financements de certains projets ? Si oui, pourquoi ?
	

	E.2
	Quels conseils pouvez-vous donner aux potentiels candidats au financement de projets ?
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Variables �
Proportion (%)�
�
Lieu de provenance�
Côte d’Ivoire�
65,8�
�
�
Mali �
21,9�
�
�
Burkina faso�
8,3�
�
Revenu journalier�
-500-1000�
70�
�
�
+ 1000�
30�
�






Enfants et jeunes migrants travailleurs


Maitres artisans formateurs








Personnes physiques





Petites et moyennes entreprises


Institutions de formation professionnelle


Institutions de microfinance


Les groupes constitués (Chambre Nationale des Métiers, associations, groupements corporatifs).








Personnes morales





Compte tenu de l’existence d’une base de données des EJTM, la technique de l’échantillonnage systématique a été adoptée. Cette méthode permet d’interroger les EJTM par tranche de 3 jusqu’à atteindre le nombre voulu.





Echantillon systématique





Il existe deux types d’EJTM, ceux qui sont référés et en apprentissage et ceux qui sont référés ou non et qui ne sont pas encore en apprentissage. Nous avons décidé de fixer un quota de 15 EJTM référés en apprentissage et 15 EJTM référés ou non pas encore en apprentissage, soit 30 EJTM au moins par localité.





Echantillon par quotas





Cibles à interroger par localité


22 EJTM de sexe masculin


8 EJTM de sexe féminin


Soit un total de 264 garçons et 96 filles à interroger dans les 12 départements ciblés par l’étude.





Composition par sexe





Cibles effectivement interrogées par localité


Zone Centre


115 EJTM de sexe masculin


65 EJTM de sexe féminin


Zone Nord


147 EJTM de sexe masculin


33 EJTM de sexe féminin


Soit un total de 262 garçons et 98 filles interrogés dans les 12 départements ciblés par l’étude.





Composition par sexe





Il a été prévu d’interroger au moins 10 Maitres Artisans Formateurs par localité dont :


5 Maitres artisans formateurs actifs


5 Maitres Artisans Formateurs potentiels








Méthode des quotas





Le nombre élevé des MAF interrogés à Dabakala et Niakara se justifie par des campagnes de mobilisation des artisans appartenant à la Chambre locale des Métiers par rapport à l’étude réalisée. Ces campagnes ont été initiées par les Responsables locaux qui ont estimé que le Projet PRAEJEM était une opportunité pour leurs membres d’étaler leur savoir et leur savoir-faire afin de contribuer à l’employabilité des personnes vulnérables sans emploi et sans formation de base.    








L’objectif de cette méthode est de collecter et exploiter tout document en rapport avec l’objet de l’étude (recommandations de séminaires, textes institutionnels ou organisationnels, rapports d’études, rapports de mission, etc.).


Les résultats de cette analyse documentaire ont permis, d’une part, de constituer une base documentaire afin de disposer des informations utiles à la compréhension de l’environnement socio-économique de l’étude et, d’autre part, de définir le niveau des enquêtes complémentaires nécessaires afin de mieux cerner les contours de la situation actuelle de la cible (jeunes migrants).








Collecte d’informations documentaires et analyse








Il s’est agi ici de collecter des informations auprès des responsables des Chambres Départementales des Métiers, des associations ou groupements corporatifs. Ces entretiens ont permis de ressortir les capacités ou potentialités de ces groupes à créer des emplois ou à former des apprenants pour les mettre sur le marché de l’emploi. 





Entretiens avec les responsables des groupes constitués








Il s’est agi ici de recueillir des informations auprès des responsables des institutions (formation professionnelle, microfinances, petites et moyennes entreprises). Ces entretiens ont permis de collecter de nombreuses informations sur ces institutions en lien avec la formation, l’insertion et le financement des activités des jeunes.





Entretiens institutionnels








Elle a consisté à administrer un questionnaire à chaque EJTM en vue de collecter les informations suivantes : caractéristiques socio-démographiques, la situation économique actuelle, l’épargne et les financements extérieurs, les itinéraires professionnels, les formations professionnelles souhaitées, la situation d’apprentissage, l’insertion post-formation et la possession de documents administratifs.





Enquête par questionnaire auprès des EJTM








Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016
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La répartition selon les tranches d’âge montre que la majeure partie des jeunes rencontrés (42%) ont un âge compris entre 17 et 19 ans. Cette proportion est suivie de celle des jeunes dont l’âge est compris entre 20 et 22 ans (28%). Aussi, ceux dont l’âge est compris entre 14 et 16 ans y sont représentés de manière significative (21%). Enfin, les moins représentés dans l’échantillon sont les individus dont l’âge oscille entre 23 et 25 ans. Ils représentent 9% des personnes interrogées.  





AGE DES ENQUETES





SEXE DES ENQUETES





Les jeunes des deux sexes ont été la cible des enquêtes de terrain. Cependant, en fonction des réalités qui constituent les caractéristiques de la cible, les proportions obtenues de jeunes garçons et jeunes filles sont nettement différentes : les jeunes garçons constituent la majorité de l’échantillon (262, soit 72,8%) alors que les filles ne constituent qu’environ un tiers de l’échantillon (98, soit 27,2%). 








L’analyse de la répartition des filles en fonction des communes de l’enquête révèle dans un premier temps que les jeunes filles ont été rencontrées dans toutes les villes mais dans des proportions très variables. En effet, la commune de Bouaké affiche le plus grand nombre de jeunes filles rencontrées (14 filles). Elle est suivie des communes de Katiola et de Sakassou (13 filles dans chaque commune). Aussi, très peu de jeunes filles (1 ou 2 filles) ont été rencontrées dans les communes de Boundiali et Tafiré.


Dans un second temps, dans la commune de Sakassou, plus de jeunes filles (61,9%) ont été rencontrées que de jeunes garçons (38,1%).








Les enquêtés ont pratiquement tous répondu à la question de savoir quel est leur niveau d’instruction (taux de réponse : 99,7%). Les enquêtés, de manière générale, n’ont aucun niveau (40%) ou ont un niveau primaire (31,9%). Seulement 11,1% ont un niveau secondaire et 16,7% ont fait l’école coranique. Cependant, l’analyse de la capacité des enquêtés à savoir lire et/ou écrire présente une autre réalité. En effet, 32,5% savent seulement lire, 28,3% savent seulement écrire, et seulement 28,1% savent lire et écrire. Ces taux sont bien en deçà du taux d’enquêtés ayant un niveau primaire et secondaire (43%).





NIVEAU D’INSTRUCTION DES ENQUETES





L’analyse du niveau d’instruction en fonction du sexe fait ressortir une tendance similaire à celle décrite ci-haut. En effet, quel que soit le niveau d’instruction, la proportion des enquêtés de sexe masculin est plus élevée que celle des filles.








Les enquêtés sont majoritairement des ivoiriens (65,8%). Cette majorité est suivie des enquêtés ressortissants du Mali (21,9%) et du Burkina Faso (8,3%). L’on observe, dans une moindre mesure, la présence d’autres nationalités telles que les béninois et nigériens (Autres lieux=1,7%) et un guinéen. Le taux de nationalités non élucidés est faible (1,9%). 


Selon que l’on analyse la situation géographique d’origine des enquêtés ivoiriens, l’on remarque que la majeure partie de ces derniers sont originaires des villes du nord de la Côte d’Ivoire.


Aussi, dans les villes de l’enquête, les tendances décrites ci-haut sont pratiquement les mêmes avec quelques exceptions dans certaines : 


Les jeunes non ivoiriens sont beaucoup plus représentatifs dans les villes près des frontières du nord et constitueraient spécifiquement la majorité à Ouangolo ;


Ils le sont de moins en moins dans les villes du centre et seraient pratiquement absents dans les villes de Béoumi et Sakassou








Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016
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Les enquêtés ont diverses situations familiales. Pour la grande majorité, les parents sont encore en vie La majorité d’entre eux ont leurs parents vivants (68,1%). Cependant, 15,8% sont orphelins de père, 6,9% sont orphelins des deux parents et 6,7% orphelins de mère.








A la question « avez-vous une activité économique ? », 94 enquêtés (26.1%) ont répondu par l’affirmative contre 266 qui n’en ont pas. Parmi les répondants actifs économiquement, nous dénombrons seulement 8 jeunes filles et 86 jeunes garçons (graphique 3).





SITUATION ECONOMIQUE DES ENQUETES





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016








Le niveau d’inactivité des EJTM est élevé aussi bien chez les garçons que chez les filles. 89 filles sont sans activité ainsi que 175 garçons. Le niveau élevé d’inactivité reste préoccupant et révèle la grande précarité dans laquelle vivent les EJTM.  








Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016








52 enfants et jeunes travailleurs migrants (55.3%) exercent l’activité de charretier, 41, soit 43.6% travaillent comme chargeurs. 9 exercent des activités commerciales (9.6%), 4 interviennent dans le transport en tant que conducteurs de taxi-moto (4.2%), 4 autres travaillent comme apprentis (4.2%) et 3 autres sont dans l’agriculture (3.2%). Le reste des enquêtés actifs économiquement exercent d’autres activités.








La situation des EJTM dans l’emploi est variable. 47% sont des travailleurs indépendants, c’est-à-dire qui travaillent pour leur propre compte ; 40% sont des employés ; 7% sont des apprentis et 6% travaillent sous un statut non défini qu’on pourrait assimiler à des travailleurs journaliers.








Quelle que soit leur situation dans l’activité, les EJTM perçoivent un revenu journalier qui est compris entre 200 et 3 500 F. Un regroupement par tranche montre que les gains journaliers sont en général inférieurs à 1 000 F. Environ 7 EJTM sur 10 ont en effet un revenu journalier oscillant entre moins de 500 et 1000 F. 3 EJTM sur 10 ont un revenu journalier supérieur à 1 005 F CFA.








Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016
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D’une façon générale, les EJTM actifs sont satisfaits des revenus qu’ils tirent de leurs activités. 10% en sont très satisfaits et 49% satisfaits. Par contre, 4 EJTM sur 10 trouvent leurs revenus bien maigres et se disent donc insatisfaits. 








La prise en charge de leurs propres besoins par les EJTM varie d’une personne à une autre. 38 EJTM actifs économiquement dépensent moins de 1 000 F par jour (40.4%) ; les dépenses journalières absorbent entre 1 000 et 2 000 F des ressources de 46.8% d’EJTM. Une frange marginale (12.8%) dépense plus de 2000 F par jour.





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016
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Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016








Les EJTM interrogés sur les motifs de leur présence dans les localités enquêtées ont évoqué plusieurs raisons. 173 (48.1%) ont décidé de quitter leur localité d’origine (une autre région de la Côte d’Ivoire ou un autre pays) pour apprendre un métier. 93 autres (25.8%) y sont arrivés pour mieux gagner leur vie. Une frange non négligeable y est pour diverses raisons (fuir les difficultés de leur lieu d’origine, aider un parent ou autres motifs).





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016








D’entrée de jeu, il faut noter que plus de la moitié des EJTM interrogés n’ont aucune compétence de base (54.4%). Pour ceux qui en ont une, ils se répartissent entre plusieurs activités déjà exercées telles que l’agriculture (29.4%), les petits métiers (5.3%), le petit commerce (4.2%), l’élevage (3.1%) et diverses autres (3.6%). La majorité des EJTM ayant une compétence de base a donc travaillé dans le milieu agricole.





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016
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Parmi les personnes disposant de compétences de base, on constate que les EJTM de sexe féminin n’ont pas d’habiletés dans le domaine de l’élevage et sont aussi moins représentés dans l’agriculture, les petits métiers et d’autres activités. Par contre, elles ont beaucoup plus d’aptitudes dans le domaine du commerce. 





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016








Généralement, plus de 9 EJTM sur 10 ayant une compétence de base ont déjà exercé une activité contre moins d’une personne sur dix qui n’a pas encore mis en pratique ses compétences de base. Il ressort donc que les EJTM ont des compétences de base qu’ils ont mis en application dans certaines activités spécifiques, notamment l’agriculture, les petits métiers, le petit commerce, etc. 





60.3% des EJTM interrogés (217) sont en situation d’apprentissage chez des MAF dans divers métiers. 135 EJTM soit 37.5% ne sont pas encore en apprentissage. 2.2% d’EJTM n’ont pas répondu à la question. 





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016








Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016








La proportion des EJTM de sexe féminin en apprentissage est bien plus élevée que celle des garçons en situation d’apprentissage. En effet, parmi les 352 EJTM ayant donné leur situation d’apprentissage, 140 garçons sont en apprentissage (54%) contre 119, soit 46% qui ne le sont pas. Chez les filles, 82.8% sont en apprentissage contre 17.2% qui ne le sont pas encore. 





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016








Domaines d’apprentissage


Les domaines dominants dans lesquels les EJTM apprennent leur métier sont par ordre, la couture (35.5%), la coiffure (21.7%), la mécanique moto (14.7%), la mécanique auto (8.3%), la vulcanisation (3.2%) et la menuiserie (2.8%).


Les autres métiers sont exercés de façon marginale par les apprenants.


Temps passé dans l’apprentissage


Environ 4 EJTM sur 10 sont en apprentissage depuis 3 ans et plus, 3 sur 10 le sont depuis moins d’un an et 3 sur 10 ont passé entre un et deux ans dans l’apprentissage de leur métier.


Durée prévue pour l’apprentissage


Pour 65% des EJTM, la durée de leur apprentissage sera d’au moins 3 ans, tandis que 30.9% d’entre eux, la formation durera entre un et deux ans. 4.1% passeront moins d’un an auprès de leur maitre.


Possession des équipements nécessaires pour la formation


La grande majorité des EJTM entre en apprentissage sans les équipements nécessaires à leur formation. En effet, plus de 7 apprenants sur 10 ne possèdent pas les instruments de base tandis que environ 3 sur 10 en sont équipés. Cette situation peut s’expliquer par le manque de moyens financiers et les conditions de vie précaires dans lesquelles se trouvent la grande majorité des EJTM. 


   





Prise en charge des frais d’apprentissage


Pour apprendre un métier auprès des MAF comme ailleurs (dans les structures formelles de formation par exemple), les apprenants doivent s’acquitter des frais d’apprentissage. A la question « qui assure tes frais d’apprentissage ? », 56.7% ont affirmé qu’ils ne paient pas de frais. Les parents assurent les frais de 18.4% d’EJTM ; pour 18.4%, ce sont leurs patrons qui prennent la charge ; les ONG assurent les frais de 10.6% des répondants et 6.9% assurent eux-mêmes ces dépenses.


La tendance est donc que l’apprentissage se fait généralement de façon gratuite.


Distance parcourue


En vue d’accéder à leur lieu d’apprentissage, la majorité des EJTM parcourent moins de mille mètres. Environ deux apprenants sur 10 parcourent entre 2 et 3 kilomètres en aller simple. Les lieux d’apprentissage sont dans l’ensemble accessible aux enquêtés.  


Moyens de déplacement utilisés


Pour 90.3% des EJTM, le moyen de déplacement est pédestre quand une frange marginale utilise d’autres moyens de déplacement (vélo, moto ou autres).


 


   





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016
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Existence d’un temps de pause


S’agissant de l’existence d’un temps de pause pendant le travail, les réponses sont presqu’équitablement réparties. 48.4% ont répondu par la négative et 51.6% ont confirmé l’existence d’une pause. Généralement, cette période est consacrée à la restauration. 


A la question, « qui assure ton repas de midi ? », il ressort que les patrons (les MAF) prennent en charge la restauration de 53.5% de leur personnel. 26.7% d’EJTM se prennent eux-mêmes en charge ; 12.9% reçoivent les frais de restauration de leurs parents. Quelques-uns sont pris en charge par des ONG.


Niveau de satisfaction  vis-à-vis de la ration alimentaire


Pour 6 EJTM sur 10, la ration alimentaire est satisfaisante contre environ 4 sur 10 qui ne sont pas satisfaits pour cause de quantité insuffisante du repas (89%), de mauvaise qualité du repas (7.3%) et pour d’autres raisons encore telles que l’allergie à certains condiments utilisés dans la préparation, le fait de ne jamais aimer tel ou tel menu  (3.7%).





 


   





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016
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La volonté d’apprendre un métier est clairement manifestée par 9 EJTM sur 10. En effet, sur 130 personnes interrogées, 122, soit 93.8% ont répondu par l’affirmative. Le désir d’apprendre est lié à plusieurs motivations :


33.6% veulent avoir un bon revenu ;


31.9% veulent être autonomes ;


29.5% veulent avoir un bon travail et,


4.1% veulent avoir leur propre activité.


Ceux qui ne veulent pas apprendre un métier (6.2%) évoquent le fait qu’ils sont déjà économiquement occupés et n’ont pas le temps nécessaire pour apprendre un métier.





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016
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Les formations professionnelles souhaitées par les EJTM se classent par ordre d’importance comme suit :


Couture


Transport : Chauffeur de poids lourds


Boutique


Petit commerce


Menuiserie


Mécanique auto


Coiffure / Elevage


Soudure / Electricité bâtiment / Mécanique moto / maçonnerie


Transport (chauffeur toute catégorie)


Les autres métiers ou activités sont représentés de façon marginale.





Les choix des métiers/activités ci-dessus sont motivés par les raisons suivantes :


Pour 72% des EJTM désirant apprendre un métier, le choix est lié à la rentabilité de l’activité ou du secteur dans lequel ils veulent s’investir ;


La maitrise du domaine est la raison qui motive 12.4% d’entre eux ;


L’amour du métier est l’élément motivant le choix du secteur par 11.5% d’EJTM ; 


Le fait que l’activité est à la mode est un autre motif de choix pour 6.5% des EJTM ;


D’autres raisons amènent 10.6% à choisir le secteur d’activité.





Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016








Pour l’insertion post-formation, 80.6% des EJTM désirent s’installer à leur propre compte et devenir ainsi propriétaires de leurs microentreprises. 3.6% préfèrent être employés dans une entreprise tandis que 1.4% veulent retourner dans leurs lieux d’origine. Par contre, 13.6% n’ont aucune idée précise de ce qu’ils feront après leur formation.


En outre, 40.5% des répondants comptent travailler sur place après leur formation contre 38.3% qui ne comptent pas travailler sur place, c’est-à-dire dans la localité où ils se trouvaient au moment de l’enquête. 21.1% des répondants n’ont aucune idée. Pour ceux qui ne comptent pas s’installer sur place, 48.9% désirent retourner dans leur région d’origine ; 42.5% entendent s’installer dans une autre localité du pays tandis que 8.6% comptent exercer leur métier dans un pays autre que la Côte d’Ivoire.








Source : Etude de marché sur les opportunités d’emploi et d’auto-emploi pour les EJTM, Juin 2016
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Dix centres de formation professionnelle ont été identifiés dans la zone du projet. Ces centres ont en  moyenne, une capacité d’accueil de 40 apprenants par filière. La durée de formation dans ces centres est de trois (3) ans. On y accède par concours et le niveau requis est la classe de 5ème des lycées et collèges. Ce concours concerne les personnes dont l’âge est compris entre 15 et 27 ans de nationalité ivoirienne. Les centres de formation professionnelle préparent au Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP). Les apprenants qui sortent des centres de formation professionnelle avec le CAP, sont directement opérationnels dans les entreprises industrielles. Ces  titulaires du CAP, peuvent s’ils le veulent, présenter le concours d’entrée dans les lycées professionnels pour présenter le Brevet de Technicien (BT). 








Centre de Formation Professionnelle (CFP)








Le lycée professionnel forme à la fois au CAP et BT, des personnes de nationalité ivoirienne dont l’âge se situe entre 15 et 27 ans. L’accès au lycée professionnel se fait par voie de  concours pour ceux qui ont le niveau de la classe de 5ème et qui préparent le CAP et pour les titulaires du CAP qui veulent préparer le BT ou le Brevet d’Etude Professionnel (BEP) qui est un diplôme intermédiaire entre le CAP et le BT. L’accès au Lycée professionnel se fait également sur orientation à partir de la classe de 3ème des lycées et collèges de l’enseignement général.








Lycée Professionnel








Les unités mobiles de formation sont des ateliers de formation ouverts à toute personne qui souhaite apprendre. Aucune condition d’âge ni de niveau d’étude n’est exigée. A l’issue de la formation qui dure en général entre 18 et 24 mois, il est délivré une attestation de formation. Cette formation qui est à la fois théorique et pratique, consiste en des cours théoriques et pratiques au sein de l’établissement suivi de formations pratiques auprès des maîtres artisans. La formation dans ces structures est généralement destinée à l’auto-emploi ou à une insertion en entreprise. L’Unité Mobile de formation Agro-mécanique de Tafiré et l’Atelier d’Application et de Production de Tingréla en sont les représentant dans la zone du projet.








Unités mobiles de formation








Les débouchés de ces différentes formations sont l’emploi salariés et l’auto-emploi


Par ailleurs, les différentes structures de formation technique et professionnelle décrites ci-dessus peuvent initier des formations qualifiantes spécifiques adaptées à une cible donnée. Elles durent généralement de  3 à 6 mois  Ces formations se font généralement sur la base de partenariat entre les structures de formation professionnelle et des entités extérieures. C’est le cas des partenariats entre l’AGEFOP et certains centres de formation professionnelle. 


A la fin de ces formations, une attestation de fin de formation est délivrée aux apprenants. 








Les institutions de formation et d’éducation féminine ont pour objectif principal d’aboutir à l’autonomie de la femme ou de la jeune fille. Elles forment uniquement les femmes et les jeunes filles à la vie sociale, domestique et économique, au savoir être ainsi qu’au savoir-faire dans certains métiers. Cette formation est à la fois théorique et pratique. Elle est destinée aux femmes à partir de 16 ans. L’accès aux institutions de formation est libre sans distinction particulière. La formation dure trois (3) ans. Un examen de fin de formation est organisé au plan national sanctionne cette formation et donne droit à la délivrance d’une attestation de fin de formation. 


Ces formations sont essentiellement destinées à l’auto-emploi














Institution de Formation et d’Education Féminine (IFEF)








Il existe de nombreuses structures de formation technique et professionnelle privées dans la zone du projet. Les filières de formation dans ces structures sont aussi diverses que variées. Ces structures  présentent généralement, les mêmes caractéristiques que celles du public. Cependant on note une différence au niveau de l’accès à la formation. Alors que dans les structures publiques, les formations sont accessibles par voie de concours ou sur orientation, les instituts de formation technique et professionnelle privés sont accessibles selon les filières et les type de formations, sont accessibles sur orientation et sur paiement des frais de formation. Les détails des filières et les différentes formations proposées par ces structures de formation sont présentés dans la matrice des instituts de formation technique et professionnelle à la page suivante.








Instituts de Formation Technique et professionnelle privés








Qu’elles soient publiques ou privées, les structures de formation professionnelle disposent pour la plupart des infrastructures d’accueil pour la formation. Mais à divers endroits, le besoin existe. C’est le cas de l’IFEF de Boundiali et le CETIC de Tingrela. En effet, les locaux de l’IFEF de Boundiali ont  été détruits lors de la crise de 2002. Les apprenants sont actuellement installés dans des locaux très exigus. Pour le CETIC de Tingrela, en l’absence d’infrastructures d’accueil, le centre occupe actuellement une partie des locaux du lycée moderne de Tingrela. Du point de vue des ressources humaines, les structures de formation professionnelle disposent d’un personnel enseignant plus ou moins qualifié. Mais, la vétusté et l’obsolescence des équipements et du matériel de travail font partie intégrante des faiblesses du système de formation professionnelle. Il  en est de même pour les enseignants qui ne bénéficient d’aucune formation de recyclage leur permettant d’être à jour face à l’évolution vertigineuse de la technologie. De plus, la quasi-totalité des structures de formation professionnelle rencontrées dans le cadre de cette étude ne disposent pas d’internat ou de réfectoire pouvant permettre l’amélioration des conditions d’apprentissage de leurs pensionnaires. La conséquence de cette situation est la baisse du niveau de formation et le manque de compétitivité ou d’opérationnalité  des produits issus de ces établissements. Tout ceci est la résultante du manque de ressources financières d’une manière générale.
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